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La Nouvelle Réforme Judiciaire 
Egyptienne <*>. 

v. 
La législation future ct les «princi-pes 

généralement adoptés dans la législa
tion moderne ». 

Si, malgré les tendances manifestées 
par certains projets de loi, et les mesu
res déjà prises par voie indirecte, dans 
l'ordre adminis tra tif, il ne faut pas prê
ter au Gouvernement Egyptien l'inten
tion consciente de prendre un engage
ment de pure forme pour ce qui a trait à 
une discrimination législative éventuelle 
entre Egyptiens et étrangers, il convient 
encore moins de douter de son vif souci 
d'observer, dans l'élaboration de la fu
Lu re législation égyptienne, « les princi
pes généralement adoptés dans la légis
lation moderne ». 

Faut-il cependant, pour cela, se refu
ser à envisager certaines éventualités ? 
Il est encore plus délicat de s'engager 
sur un tel terrain, mais l'histoire dé
montre que. les événements ont parfois 
débordé les hommes et que, le légitime 
crédit que l'on accorde à des hommes 
d'Etat éminents et intègres, il pourrait 
être parfois aventureux de le concéder 
en blanc aux démagogues de l'avenir. 

Les bolcheviks de Moscou et les anar
chistes de Barcelone ne sauraient d'au
cune façon prétendre à la considération 
CJ U8 les nations civili sées pouvaient, à 
jusLe titre, accorder à des Gouvernements 
normaux. Loin de nous, très loin de 
nous, évidemment, l'idée même d'envisa
ger pour l'Egypte, en un lointain avenir, 
des calamités semblables à celles qui dé
solent l'Espagne après avoir ruiné la 
Russie. Longtemps encore, sous l'égide 
de son jeune souverain, et sous la con
duite des hommes d'Etat qui tiennent 
avec vigilance et modération les rênes 
elu Gouvernement actuel de ce pays, l'E
gypte devra, suivant la belle formule de 
S.E. Nahas pacha en son discours du 13 
Octobre 1936, «jouer son rôle pacifique 
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, appor-

(•) V. J .T .M. Nos. 2183, 2186, 2188 et 2189 des 
4, 11, 16 et 18 Mars 1937. 

tant ainsi sa contribution à la pacifica
tion des esprits du monde». 

Mais qui donc serait assez présomp
tueux pour échafauder un édifice défini
tif sur les incertitudes de l'avenir ? 

Aussi bien, et pour l'Egypte même, 
est-il ici un facteur dont il n'est malheu
reusement pas permis de faire abstrac
tion. 

Le Gouvernement Egyptien peut-il 
conserver la certitude de toujours de
meurer à même de se conformer à la 
déclaration qu'il s'est fait un devoir d'in
sérer dans sa lettre circulaire du 16 
Janvier 1937, aux Puissances Capitulai
res ? 

" Le Gouvernement Royal tient à décla
rer, - disait-il, - qu 'il entend continuer 
à suivre, en matière de législation appli
cable aux étrangers, les principe<; générale
ment adoptés dans la législation moderne » ... 

Aussi le Gouvernement s'affirmait-il 
" ... soucieux non seulement de maintenir, 
entre étrangers et Egyptiens, une coopéra
tion étroite, mais désireux de développer cet
te coopération, de la r endre plus aisée et plus 
féconde en la poursuivant désormais dans le 
cadre normal des r ègles de droit commun 
établi par le droit des gens moderne ». 

S.E. le Ministre des Affaires Etran
gères, en s exprimant de la sorte au 
nom de l'élite égyptienne, pouvait-il 
avoir l'assurance d'exprimer un point 
de vue absolument unanime ? La ques
tion pourrait paraître déplacée. Malheu
reusement, comment fermerait-on com
plètement l'oreille aux voix discordan
tes qui, dans le même temps, se sont 
élevées pour nous faire entendre un tout 
autre langage ? 

On doit négliger, évidemment, les ap
pels à la xénophobie et au trouble tels 
que les lancent,- malheureusement non 
sans danger lorsqu'ils son t adressés à 
une population crédu le et en majorité 
illettrée - certains exaltés contre l es~ 
quels d'ailleurs le Parquet Egyptien -
particulièrement ému d'attaques et de 
dessins injurieux contre les membres 
mêmes du Gouvernement - n'a pas 
manqué de requérir une sévère applica
tion de-s lois. 

Il n'en est pas moin s significatif de 
constater, dans une brochure récemment 
jetée à profusion dans les boîtes ?-UX 

lettres des grandes v1 lles par le partl de 
la « Jeune Egypte », la façon dont . cer
tains jeunes exaltés conçOivent mamte
nant l'hospitalité traditionnell e enver~ 
les étrangers. A près ayoir relevé panm 

les '' dix plaies n de l'Egypte d'aujour
d'hui que «les terres égyptiennes sont. 
hypothéquées aux étrangers, les capî
taux investis en Egypte appartiennent 
en majorit!é aux étranqe1·s. les dettes 
ég-yptiennes sont dues Loules aux étran
gers »,i ls ne se sont pas dit que c'étaient 
tout de même là des apports sans les
quels le développement de l'Egypte ne 
serait pas devenu ce qu'il est. Mais, tout 
au contraire. libellant .aussilôt les «dix 
commandements » de l'Egyptien, ils 
formulent immédiatement de la sorte 
les trois premiers: 

cc 1. - Ne parlez que l'arabe. Ne répondez 
pas à ceux qui vous parlent dans une wutre 
langue et n 'entrez jamais clans un local si 
l'enseigne n'en est pas écrite en arabe. 

cc 2. - N'achetez qu'aux Egyptiens. Ne 
portez que les tissus fabriqués en Egypte 
et ne mangez que les mets égyptiens. 

cc 3. - Purifiez-vous. Boycottez les bois
sons, les établissements de plaisir défen
dus et les cinémas étrangers ll. 

Et voici le septième commandement, 
qui pourrait se suffire à lui-même: 

cc Méprisez tout ce qui est étranger et pous
sez votre f anatisme national jusqu''à la 
folie ». 

Lorsque, cependant, ce ne sont plus 
les c< Chemises vertes », mais les intel
lectuels, les juristes mêmes qui parlent, 
comment ne point s'émouvoir davantage 
à certains propos ? 

Nous sommes déjà assez loin du droit 
des gens moderne, auquel se réfère le 
Traité anglo-égyptien, avec le Dr. El 
Sanhoury, doyen de la Faculté Egyptien
ne de Droit, lorsqu'en une conférence à 
l'Université américaine, sous ce titre si
gnificatif: ((Notre devoir législatif avprès 
le Tra.i!té », il convie les Egyptiens à s'~
carter cvmplèLemen t des sources occi
dentales du droit. 

Ecoutons-le: 
" Il est essentiel que nou s ne nous e-xpo'"' 

sions pas aux erreurs dans lesq,uelles nous 
c;ommes tombés au cours elu siècle dernier , 
en écartant le droit musu lman des sources 
auxquelles nou s p·uison s notre législ ation,. 
Le droit mu sulman es t un e sou1·re propre a 
alimenter cl ' un e manièr e f (~ c oncle la législa-
tion d'un pays ara be d 'Ori ent. . 

,, ... Hevenons donc, clans no tre enseign e
m ent juridique, à la lt"·gis la lion musulmane: 
qu 'ell e soit le lien entre nous et les autres 
na tions a ra bes. Tl conv1ent en effet que nous 
resserrions nos liens avec ces nation s, car 
nous sommes nous-mèmes une nation orien
tale nous avons un passé glorieux a u cours 
duquel nou s a vons pris la tête des peuples 
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de l'Orient. Il sera bon que nous nous effor
cions de renouer la chaine entre notre pré
sent et notre passé et que nous collaborions 
avec nos plrus proches voisins qui sont nos 
frèr es pa r la langue et par Je sang "· 

Il n'y aurait rien de particulièrement 
inquiétant dan s une telle invitation si 
son véritable sens ne lui avait été con
temporainement donné par l'action des 
étudiants de la grande Université d'El 
Azhar. 

Ces derniers viennent en effet de con -
tituer une association dans l'obj et de 
combattre les principes mêmes qui sont 
à la base de la législation civile et pénale 
des loi s égyptiennes conforme au droit 
moderne. Et lorsqu'il s dem andent le 
remplacement complet des conceptions 
législatives actuelles par un système ju
ridique uniquement fond é sur le Coran 
et le· enseignements oraux du Prophète, 
il s ne ré clament pas autre chose que le 
retour aux pénalités moyennâgeuses 
basées sur des peines corporelles tou tes 
particuli ères : l'amputa tion de la main 
du voleur, l' arrachemen t de la langue du 
parjure, la lapidation de la femme adul
tère. 

:.\louYement dangereux s' il en fut: et 
pour tant, la réaction nécessaire ne s'est 
pas produite. Le recteur d'El Azhar et 
les ul émas n 'ont sans cloute pas pris 
parti contre le Gouvernement avec les 
étudiants, mais ils n' en ont pas moins 
crain t de s' opposer aux manifestations 
in tempes tives et inquié tantes de ces der
niers, qui n 'hésitaient pas à menacer de 
violences quiconque ne partagerait pas 
leu r point de vue. 

Il est un intellec tuel cependant, le 
Cheikh Abclel Metaâl El Saïcli, profes
se ur ü la Faculté de langue arabe de l'U
n iYersité d'El-Azhar, qui a cherché un 
terrain d'entente. Dans un article donné 
à une revue de langue arabe, la « Si·assa 
Hebdomadaire ll, sur « La législation 
égyp ti enne et ses rapports avec la juris
prudence musulmane », il s'es t deman
dé s' il ne serait pas possible de conci
lier les prescriptions du Coran avec la 
législation, de façon à faciliter le retour 
désiré à la législation musulmane. Il 
el isait notamment ceci: 

" ~c pou rrions-nous pas in terpréter la 
prescription coraniqu e rela tive a u vol et 
contenue clan s la parole clivi.ne: "Amputez n 
et la prescription rela tive à l' adultère et 
eontenuc dans la parole divin e "Fouettez "• 
comme é tan t une faculté plutôt qu'une obli
gation ? ... 

" Dès lors, l 'amputation de la main du 
voleur n e serait plus un commandement 
d'un caractère obligatoire dont on ne pour
I·a it s'écarter en a ucun cas, mais la forme 
la plus sévère d'run e pein e it laquell e on 
pourrait substituer d' autres châtim ents va
rian t selon l'importa n ce de la fa ute. Jl en 
serait donc de ceci comme de toute pres
cription faculta tive soumise à l' a ppréciation 
du prince et dépendant de circonstan ces de 
t emps et de li eu. 

" De m t:me en ce qui concern e le chi'l.ti
mont de l' a dultôr e - e t qn'il s'agisse ici de 
la lapida tion ou de la fu st igation, - en 
tenant compte du fa it qn e la la pida tion de 
l'adull.ère n'est pas admi se pa r les jnristes 
hérétiqu es com me n'é tant pas expressément 
indiquée pa r le Coran. 

" Et n e pourrion s-noos pas a insi a pl a nir• 
nn rl es obs1acles qui s 'opposent à l'appli
cation de la législa tion mu sulma ne, san s 
pour cela contrevenir à un texte ou n égli-
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ger un ordre ? N'aurions-nous pas élargi la 
conception du droit musulman qui se dis
tingue par sa so uplesse et sa faculté d' a dap
tation dans le temps et l' espace ains i que 
par sa préfér en ce pour les solutions tolé
rantes ? » 

Et l'article se terminait en ces termes: 
"Je m'en tien s ù ce que je vien s de elire. 

Je ne citerai pas lu documentation que j'a i 
réunie, car elle n'est pas complète. Mais 
je soumets mon idée dans l 'espoir d 'inciter 
d 'ruutres à ém e ttre leur av is sur la ques
tion , et d' a rriver à la vérité pa r l' examen 
et l' étude "· 

Qu'es t-il arrivé? La constïtution d'une 
Commission d'enquê te contre les agis
sements de l'auteur de cette étude : une 
délégation d'ulémas a, en effet, immé
diatement demandé au Recteur de l'Uni
versité d 'El-Azhar, le Cheikh t<.1Ioha
med Moustapha El Maraghi, de mettre 
bon ordre à cette hérésie qui constituait 
une grave a tteinte au Livre Sacré, à la 
religion et à l' enseignement unanime des 
exégètes. Vainement, devant la Com
mission d' enquête, présidée par le Vice
Re cteur de l'Université d'El-Azhar, le 
Cheikh El Fahham, le professeur incri
mil).é, protesta-t-il de la pureté de ses in
tentions ; il eut beau soutenir qu'en écri
vant son article il n 'avait pas eu l' inten
tion de défendre une thèse, mai s tout 
simplement d'émettre une hypoth èse qu i 
s'é tait présentée à beaucoup d'espri ts 
éclairés et qui lui paraissait digne d' un 
examen approfondi: à l'unanimité, la 
Commission a conclu à la culpabilité elu 
Cheikh Abdel Metaâl El Sa'idi, et son 
rapport soumis au Recteur d'El-Azhar 
conclut à l'application de sévères sanc
tions. A l'heure où nous écrivons ce· li
gnes, nous ignorons encore le sor t réser
vé à ces poursuites, le Rec teur d'El
Azhar ayant sagement décidé de surseoir 
à la décision qui 1ui était demandée, en 
considérant cell e-ci comme inopportune. 
Quelle que soit cependant la solution 
définitive qui aura été donnée à cette 
affaire, l'incident n 'en révèle pas moin s 
un fâch eux état d'esprit. 

On conçoit que les ulémas qui sc sont 
insurgés contre le professeur coupabl e 
d'un essai d'interpré tation lén itive elu 
Coran n 'aient guère été enclins à 1111 e 
sévère critique du mouvement des étu-. 
diants eux-mêmes. Interpellés à ce suj et 
par les journaux, il s n' avaient pas eu le 
courage civique d'une protestation. Pour
tant, un des membres les plus en vue de 
l'Université d'El-Azhar, le Cheikh Moha
m ed Draz, a fait, lui, certaines déclara
tion s, dont il a pri s la responsabilité. 
Qu'a-t-i l elit? S'es t-il insurgé contre les 
con ceptions rétrogrades e t révolution
naires des étudiants.? Il en a simpl ement 
relevé l' inopportunité, dans les circon s
tances actuelles. 

Transcrivons sa réponse : 
"L' idée d' a ppli.qner la législa tion religieu

se en l' a dopta nt comm e base de l'unifica
tion légi slative dan s le pays, exige un soin 
pa rti culier et une procédure qu'il n'est pas 
faci le d' appliqu er. La réalisation de cette 
idée exige un temps assez long, et cela à 
la condition que le proj et mûrisse et qu'il 
trou ve des soutiens parmi les hommes de 
loi e t les juristes offiCiels,,, 

Ainsi, ce ne sont pas les idées ell es
mêmes des étudiants que le Cheikh Draz 
a critiqu ées, mais la hftte intcmpesti-
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ve avec laq uelle ils les ont exprimées, 
au moment où un programme différent 
était présenté pour rall ier les Puissan
ces Capitulaires à l'idée d'un définitif 
blanc-seing législa tif. 

Voici d'ailleurs qui précise mieux en
core la pensée du Cheikh : 

" .. . Si les lois conventionnelles r ép ugnent 
à l'amputa tion de la main du voleur, on 
peut surseoir à l'introduction de ce châti
m ent ac tuellement et pour un cer tain temps, 
mais s i vous y r egardez bien vou: consta
terez que le monde qui aspire au bonheur 
vérita ble devra bi en 1·evenir ù ces lois dont 
l' expérien ce a démontré l 'efficacité clans le 
pays du Hedjaz, ca r elles sont le moyen le 
plus s ùr d'assurer la sécurité e t d'extirper 
le crime et le vol ,,, 

Tendance troublante, qu 'on relrome 
ce pendant, dans une expression plus 
nuancée, chez l'un des plus grands <lVo
cats elu Barreau Indigèn e, Me Ilelbaoui 
bey, lui-même ancien élève d'El-Azhar. 

Si le doyen d'ùge des avoca ls égyp
tiens refu se son approbation au-' étu
diants d'El-Azhar, ce n 'es t poinL parce 
qu'il répudie leurs idées, mais "c ule
ment parce que lui auss i considère leur 
expression comme inopportune au mo
m ent précis où l'A:nglet.e rrc n 'a accepté 
l'aboli lion des Capltula twn o; qu e d<~n~ le 
cadre du droH moderne: 

" Un e législa tion vise toujours à 0lrc ap
pliquée le plus efficacem ent et le plus utlle
mei1t possible i:t toutes les classes et to.u tes 
les ca tégories pour lesquell es ell e cs l ~cllc
t ée. C'est pourquoi l e moment est très mat 
ch oisi poui· agiter la qu ès li on de .l'adoption 
elu droit r eligieux: musulman comme base 
de législa ti on. L'Egypte lutte pour effacer 
tonte d iscr-imina tion existant dans lu lt~gJs · 
la tion entre Egyptiens et étrangers, et les 
commun a utés étrangères bénéfi ciant des 
Capitula tions contiennen t une propor liou de 
90 % de non mu s u lmans. 

" D'aut.rc part une des couclili t~ll:':' ;;ous 
lesque ll es l'Angleterre a accepté l'éii!Lllilio!1 
des Ca pitu la ti ons es t l ' nnil'ica tion de Jale· 
gisla lion égyptienne dans Je cadr e de::; ~yste
m es m odernes européens. 

" En co us idéra tion de toul cela, je uc peux 
que rcgr'ctt er Je monvement des é tucl iants 
et en ex primer mon prof on cl mécoll lcnte
ment. J c crois de m on devoir cle prit) l' nos 
chers rl'ligicux d' employer iou le k ur rn
Jlucnce i:t l'a il'e cl6re cc débat ,iusqu'ii l'l' que 
l' J;;g'!fpt c pnissc n !atiscr l 'vn i{icalion ti C ses 
juridic tions ,,, 

Mais alors. puis que seul le mo;nent 
es t mal choisi, faut-il comp r cnd l'e que 
le d ébat n e dcv1'rtit <Jli'C clos <J1l C prolvi
soit·emcnt, ct rru'auss'it6 t a]n 'è :> .\lon· 
treux il serait séant ct convcnabk de 
le r eprendre ? 

On Jl C saurait uégli ger d0 ~em]) l;lllles 
manil'cs tations, s i l'on ve ut d(•l illt'~rer 
clans la réRl ité, ct non dan s l'ab ~ lr·;ll'lion 
pure, sur la ques tion de ln s uppl't':" ~ i on 
des sys tèm es qui ont fait lrtJr:-; pn' uves 
pour la bonne 6laboration de Ll lt'·g·isla· 
tion égyptienne. 

Le Gouvernement Egyp ti en d'; Juj our· 
d'hui, qui tient à honneur cl0 d iri ;;·t'l' le 
pays sur la voie du progorès, rt\prn uve, 
il es t certa in, ces conceptions radirale· 
m ent contraires- suivant sa propn~ for· 
mule - « aux prineipes g'(\llÔI'<lil'rncnt 
ado plés dans la législation modC'I'I H' ». 

Mais, fort auj ourd'hui des mo~·en s 
dont il dispose p'ou r eont.rccfl rrcr l'l'l'i ra-
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cement toute action rétrograde, sau
rait-il conserver l'assurance d'être tou
jours à même de résister avec la même 
vigueur à certaines poussées ? 

Et, dès lo.rs que l'on en est réduit à 
devoir se demander cela, pourquoi ne 
point maintenir tout au moins la pru
dente dis tinction entre le principe de 
rautonomie législative d' une part, et la 
sauvegarde du pouvoir régulateur des 
Tribunaux, d'autre part ? 

Il suffirait, pour que le principe indis
cutable de la souveraineté égyptienne ne 
Jùt point affec té, et si l'on ne trouve 
point la judicieuse formule pour faciliter 
Ja résis tance du législateur égyptien à 
des expériences que les pouvoirs publics 
responsables seraient les premiers à re
douter, que l'on cessât tout au moins 
de considérer la suppression du rôle ré
gulateur du pouvoir judiciaire comme la 
conséquence inévitable de tou te consé
cration de l'autonomie du législateur. 

~OTES P1l~ùEft'IE~TJli~ES. 

L'exposé du Ministre des Finances 
à la Chambre Egyptienne. 

La question des nouveaux imp6ts. -
}~e problème des dettes hypothécair-es. 
Deux questions particulièrement impor

Ü'Htes- dans l'ordre législatif comme dans 
rurdre judiciaire - ont été tra itées dans 
l'exposé de la politique finan cière et écono
mique du Gouvernement, fa it à la Cham-
1re Egyptienne Mercredi et Jeudi derniers 
pur le Ministre des Finances. 

1.11 première a trait à la politique finan
r. il: re du Gouvernement, et plus particuliè
rement à ses intentions au sujet de l'impôt 
s ur le timbre et de l'impôt de patente à 
créer aussitôt après la disparition de l'im
munité fiscale des étrangers. 

La seconde a trait au moyen envisagé 
y1ur l'allègement des dettes hypothécaires 
{teS propriétaires fonciers . 

Il noos a paru intéressant de reproduire 
ô -après les passages de l 'expœé de S.E. 
IvJukram Ebeid pacha, relatifs à ces deux 
questions. 

*** 
En ce qui concerne les prochains impôts, 

le Ministre des Finances a tout d'abord si
gnalé que l 'Egypte aurait "à supporter une 
.augmenta tion budgétaire de plusieurs mil
hans de livres par an pour faire face aux 
charges extraordinaires découlant de l 'indé
pendance en même temps qu'aux charges 
·ordinaires que nécessitent les réformes "· 

Il a ensuite indiqué comme suit les cinq 
sources de recettes envisagées pour " faire 
face à -ces lourdes charges, sans grever trop 
lourdement le Trésor ni les contribuables "· 

1.) Etablir certains irnp6ts et dr-oits doua
nwrs, en nous en tenant dans les limites de 
la modération et cles besoins du pays; 

2.) Vendre une grande par-tie des domai
nes de l'Etat, qu·i sont considé1·és comme 
" bien morts ,, ; 
. 3.) 01·ganiser une loterie nationale égyp
~wnne; 

4.) Substitution de l'Etat à cer-taines so
ciété~ à pr-ivilège, à l'expiration de leur con
cesswn; 

5.) Utilisation, à proportion des besoins, 
de la par-t'ie non immobilisée des Fonds de 
Réserve. 
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Le passage le plus intéressant de J'ex
posé du Ministre des Finances est celui où, 
relevant les critiques fait es a ux ptojets 
ongma1res relatifs à la création du droit 
de timbre et elu droit de patente, il a unnon
cé l'intention du Gouvernernent de tenir 
compte des observations qui viendraient à 
ètre fon:1u lées par les milieux intéressés, 
et ce en vue d 'aboutir non seulement à" as
surer l'égalité la plus -complète entre con 
tribuables égyp tiens et étrangers ,, mais ù 
assurer à tous nouveaux ilnpüts ces trois ca 
ractères essentiels: qu".i l,.; soien t, en mL\

me temps, nëcessa'ir-es en principe, sup
p01·/.ables en leur appl ication, et {a cilcs en 
leur perception. 

Voici comment s'est exprimé ù cet égRrd 
le Ministre des Finances: 

.Je n'ai pas besoin d'insister sur les dé
fectuosités ct les impc·r{ecUons pa:r {aitc·ment 
appar-entes de not1·e rëgime fi.sw.l. Ce sujet 
a déjà été traité à tond et c'est là aussi une 
vérité que nns amis étrangers eux-rnèm'es 
ont toujours 1·ec.onnue, après avoir admis 
avec nous que le r-égime capitulaire a été 
le seul obstacle qui ait empdché le Gouver
nement de donner à son budget toute la 
souplesse désirable, d'instituer l'égalité en
tre contribuables et d' établir- les irnp6ts que 
le développement du pays et son évolution 
économique r-endaient de 71lus en pltt.s né
cessœires. 

Nous avions signalé dans le d-iscour-s svr 
le budget de l' e.xercice p1'C!cédent que la né
cessité s'·imposait p.ow· le Gouve1"1wment de 
c·réer d es imp6ts direc ts et st.a bles autres 
que l 'imp6t fo ncier, pour en faire le vé1·i
table élément solide de son budget. Le pays 
cesser-a'it ainsi d'a-voir à compter pr-inci7Ja
lement, comme tel est le cas a'Ujourd'hui, 
st~r- les impôts indiTects , qui échappent à 
son contr-ôle et su1· les fluctua Uons mondia
les auxquelles il se trouve exposé. D'autr-e 
part, tout i.mp6t nouveau dev·rait êtr·e assu
jetti au.x c.onditions que nous avons cléfà 
indiquées dans le présent discours et qui 
peuvent se r-ésumer en trois mots: nécessi
té, modér-ation, égalité, de telle sorte que le 
budget puisse r-eprésenter avec fidélit é les 
besoins toujour-s cr-oissants du pays ainsi 
qv.e son év'olu.t'ion économique et sociale. 

S'il est à souhaiter , au p.oint de vve éco
nomique général, que l'Egypte puüse exer
cer en toute liberté son dr-oit naturel d' é
tablir des imp6ts sur ses pr-opres habitants, 
sans .distinction aucune, il est évident que 
dans les nouvelles circonstances où nous 
nous t1·ou.vons autour-d' hui à la suite du 
t1'a'ité r-écemment conclu, l'exer-cice de ce 
droit . est devenu une nécessité absolnment 
inéluctable. Toutefois dans quelle m es ure 
elevons-nous r-ecouTiT à de nouveaux imp6ts 
et quels doivent êtr-e la natt~re, le taux ainsi 
que le mode de perception de ces imp6ts ? 

Le Discour-s du Tr6ne avait annoncé l'in
tention du Go·uvernement de créer- un imp6t 
su.r Je timbr-e et un .dr-oit de patente, ces 
deux taxes devant Ure cons'idér-ées comme 
des moyens parf'aitement modér-és et r-ai
sonnables d' aide1· le Gouver-nement à faire 
{ace aux nouve lles charges qui lui ·incom
bent. 

Le Gouvernem ent es t tou.jou·rs dans les 
mêmes intentions . Aussi le Ministère des 
Finances a-t-ü saisi l'occasion de la pr-o
chaine confér-ence sur les Cap·itulations pour
entr-epr-endr-e une nouvelle étude de ces deu.x 
pr-ojets de lois. Il s'~st r-end11. c.o rnp_te qtte 
de sér-ieuses ob.sPr-vatwns avatent éte {alles 
à cet égard, qui s'imposaient à son atten
tion. Nous avons, dans ces conditions, esti
mé nécessair-e de solliciter- l'avis des établis
sements commer-ciaux et financier-s ainsi 
que ceux des hommes d'affair-es tant étr-an
ger-s qu'égyptiens, _et de leur- demf!nder de 
nous faire par-veru.-r les observatwns que 

5 

l'exam en de~ qettx projets en question leur 
auralt suggerees . Cette enqu~te nous 'J'er
mettra de comb ler toutes les lacunes que 
c~s p1·o]ets compo1·temient, d'éviter les cr-i
ttques cwxqueUes 'ils a-vaient pu être expo
se:; ct .cie tentr com7jte dans la mesuTe du 
poss1lile de _toutes les olijections et plaintes 
que pourrat.en t prouoquer leur mise en vi
gueur. 

.Je me fais un devoir de réitér<?T à nos 
a;mis ét range·rs ains·i qu'à nos comparrioles 
1 assurance qv e le Gouvernement ne man
qur7·a 7Jas , lors dr l'r'tab/.issemrn t des deux 
ta :res , elon / il s'ag it , 1. ) cl'r :ramine1· avec 
to~tlc l'attention vou lvc tes observations qv:i 
l:w. ]Jn7'1Jtenclntwnt .drs d it:e1·s milieux.: 2.) de 
1 /,Ter lr taux de l' impd t avec la plus g·mnde 
mod1'ration; 2.) d'ët> iter tou te complication 
susce]J/ililc d' entraver les entreprises com
m crcwles et tous les autres domaines de 
l '?c t.iv it !l économiiJit_e el 4.) d'asstt:rer- l'r'gali
lr' la plus cum.plele entre con t·ril!uablcs 
égyptiens et l! trangc·rs . 

Malgré la nécessil.é h:nmédiate où nous 
nous t·rouvons de r ecou·rir à de no-uvelles 
sotnces de r-evenus, ü est évident que l' éta 
bl'lssem ent de ces deu :r taxes ex ige ttn cer
tain délai, tant pouT en cmnpléte1· l'étu-de 
que pour en déte1·miner les modalités et les 
contl itions d'application . 

.J'en ai fini avec les nouvelles m esures 
J'is cales que le Gouve1·nem ent env isage à 
l'Jwur-e actuelle et que po·ur- l'instant il es ti
m e sufjïsantes ainsi qu'il a eu clt!jà [' ·occa
sion de le déclarer au cas. bien entendu, où 
'il sc convainc·ra'it, à la suite de t'étude entTe
prisc, qu'elles sont parfa'itement appTOpriées 
au but qu'il pour-suit. To·utefois Tien ne sau
T'a:it l'empèche'T" de donner toute salis j'action 
au vœu exp·1'imé à ce( éga-rtl par la Chamb1·c 
des n éputés. Aussi n'a-t-il pas manqvé .d'é
la1·gir son étude ct de l' étendre aux imp6ts 
et ta.rcs dr' to·ute nature. Tl es t arrivé à cette 
condusion, C'l fe suis hcur-ettx de pouvoir 
vous en {air-e ]Jart , q·ue toute taxe imposr;e 
au ]lays ne saurait, à conclit'ion d'ètm mi
sonnab lc, affec te?· en qv.o'i qu.e ce soit sa 
capacité f'inan c'ièr-e ni entmver- son dével07J
pement économique. 

*** 
Voici maintenant la part.ie elu dis·cou rs du 

Ministre des Finances rela tive au problè
me des dettes fon ci ~·res, et il la solution qui 
a été envisagée pour le régler. Prob lème, il 
est vrai, qui s'apparentait quelque peu à 
celui de la quadrature du cercle puisqu'il 
cons iste à r établir "les rapports d'équilibre 
entre erP-ancier et débiteur ... en assa in issant 
la situation du d·ébiteur sans léser Je créan
cier>>. 

Comme on le verra , la solution à laquelle 
s'est anèté le Gouvernement implique d'un e 
part une sé rie d'a rrangements spéciaux a\·ec 
les trois principa les banques hypothécai
res. et d'autre part, une intervention légis
lative pour imposer a ux créan ciers de se
cond rang et de rungs subséquents, sm· des 
fonds ruraux, aussi bien des réduc tion s de 
cr6ances qu'un moratoire. 

P our notre part, c'est sur des bases en
tièrement différentes , ne comportant pas 
une véritable expropriation, qn e nous 
avions envi>'agé lr.s moyens équ itables de 
sa•uvegarder tons les inlrrêts en jeu . . 

Nous ne revi endrons p:ts sur cclt1' rlt s
cussion de principe et s ur ces modalités pos
sibles d' exécution. Ceux de nos lecteurs que 
la question intéresse pourrront SJ repor ter 
à nos précédents articles ( *). 

Il appartiendra maintenant au Parlement 
Egyptien d'une part ct à l'Asscmbl11c Légis-

(*) V. J.T.M. Nos. 1541 du 26 Janvier 1933 et 
2039 du 2 Avril 1936. 



lative Mixte de se prononcer sur les propo
sitions législatives dont ils vont être saisis, 
à un moment d'ailleurs - il convient de le 
noter - où la hausse sen s ible des cours du 
coton a d'ailleurs, dans l'ordre économique, 
r éalisé déjà, de la m eilleure fa çon qu'il fut 
possible de concevoir, l 'assainissement de 
la sit:ua tion des débiteu l's fon ciers. 

En ce qui .con cerne plus pa rti culi èrem ent 
la premièr 3 loi , ce ll e qui devrait tendre à 
la suspen sion des ventes forcées des biens 
agricoles dès le 1er Av ril 1937 e t jusqu'à 
fin Décembre Hl37, nous n e voyons guèr e, 
pour notre part, comment son entrée en 
vigueur pourra it être aussi rapproch ée, 
alors qu 'elle est interdit e pa r les disposi
tions de l' a rt. 12, alinéa 5 du Code Civil 
Mixte, qui n'a utorise la promulga tion que 
trois mois après le vote de l'Assembl ée Lé
gisla tive Mixte. 

Ce déla i a vuit dù n écessairem ent ètre ob
servé lors de la promulga tion de la Loi No. 
7 de 1933, dont l 'art. 6 a vait suspendu pour 
une période de elix-huit mois les droits de 
poul'suite des créa ncier s ayant inscription 
sur les biens h ypothéqués aux é tablis se
m ents fon ciers a vec lesqu els des a rra nge
m ents ava ient été conclus , e t consacrés par 
la m ême loi. 

Cett e Loi de 1033, en eff et , ayant é té a p
prouvée le 3 F évri er 1\133 pa r l'Assemblée 
Légi sla tive Mix te , son entrée en vigueur 
ava it été fixée a u 3 i\ la i Hl33. 

Il nous a pa ru intér essa nt d'évoquer ce 
précédent à l'annonce de certa ines disposi
tions du nouvea u r égime législa tif envisa
gé. 

V')i ci Je texte de l 'exposé du Minish·e des 
Fin an ces r ela tif ::t la m a ti èr e : 

M essieurs les D éputés, 
Je st~is heu!'e u:.r: de vous annonr:er que le 

Mm1ster e a r eusst ù trou.ver une solution dé
ci~i!Je au pmblèm e des dettes hypothécaires, 
deczswe parce qu' elle asst1re l'équité souhai
tée entre c1·éancier et débiteur. 

_Ce_tte é9tt'ité in tégra.le n' était pas facile à 
realtser etar;, t donné que la crise très dure 
qui s'est. abattue sur le Pays avant 1932 a 
attemt dune fa ç.on plus sensible le débiteur 
que le c~éancie 1·. Ce dernier , en effet, s'il 
cory,sent a un sacrtftce, ce sacrifice amoin
dnt peu son actzf , tandis que le débiteur 
sou/'[re d'un manque dans ses moyens. On 
peut donc comparer le débiteur à un mala
de don~ le .mal s'aggrave de jour en jour. 
A.ussz l éqmltbr·c entre débiteur et créancier 
étnit rompu. 

Le gouvernem ent se dev ait donc de trou
ver une solution pour- r établir l' équilibre en
tre_ cr~ancier et débiteur, sans que le premier 
smt lesé. 

Voilà en deu.r- mots l'ax e du problème et 
du traite_men_t à imposer: Rétablir l'équilibre 
entre creancwr et débiteur. 

A va nt de m'étendre à ce sujet il est de 
m<;m, devo'ir de déclarer, en ma qualité de 
Mtmstre des Finances, que n·ous ne cher
chons pas à résoudre une crise actuelle mais 
une ~rise du pa~sé, 0ont les traces et' effets 
subststent. La sttuatwn économique actuelle 
es~ en effet très pro.sP_è;e et p07' te à l'opti
mt~me et à la tranquûltte; cette s·ituation n'a
vatt nullement besoin d'une intervenl'ion 
q?felco_nque si les conséquences de cette crise 
n avawnt pas subsisté à ce j.our et avaient 
paralysé les moyens des débiteurs. 

Si ~e Min,i~tère actuel est parvenu à une 
solutwn qu û considère comme décisive il 
ne peut nier, ma'is au contraire, il est h~u
reu.r- de. reconnaitre que le mérite en revient 
en partw aux précédents ministères et à mes 
prédécesseurs, dans les diverses solutions 
adoptées par eux et qui ont aidé à la pré
sente solution finale. 
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Il est aussi de mon devoir de f aire l' éloge 
et de déclarer le m érite des Directeurs des 
Ba":ques H ·ypothécaires et Commerciales, 
qu:t ont adhé·ré à la s.olution a.àoptée après 
étude . avec eu x . En nous appoTtant leur 
q.dhéswn, .malgré les sacrifices qu'ils se sont 
tmposés, ûs ont tenu à apporter leur aide au 
Gouvernement Egyptien, avec qui üs par
tagent /){,en et mal et enlTet'iennent des r-e
lations amicales continueUes. 

Je v ous donnerai donc les gmndes l'ignes 
de la sol:!kl'ion adoptée, en essayant autant 
que p.osstble, de la clw'i jï er et d 'écarte7' les 
te;"!es techniques pou·r que la ma:iorité des 
debtteurs et des cr éanciers puissent en sai
sir la portée. 

Jlla vas e de la solution, 'il 11 a la promul
gatwn, par les soins du gouvernement 
d'une loi lui confémnt le droit de r éduire le; 
créances rurales dont le montant .dépasse 
les 45 % de la valewr du gage et atteint 
100 %. La proport'ion de la r éduction sem 
en mouenne de 50 % du m ontant de totües 
les cr éances, qu'elles so·ient de 1er ot~ 2rne 
ra~g, _La r éduction dcvnnt porter sur tout ce 
quz, dcpas~e les 15 % de .la v aleur du gage. 

Cette r cductwn aura heu quelle que soit 
la da le des hupothèq11es garantissant les 
creances , pourvu que l'une .des inscl"iptions 
o;t trc~nsc1·ipt'ions ait été inscrite a va nt 1932, 
c est~a.-di'l·e avant les années de cris e. La r é
ductwn po_rteTa. sur les c1·éances hypothécai
r es e_t clnrogmph a i.r es, m êm es celles con
tmctees actuellem ent, pourvu que la premiè-
7·e hypothèque soit antérieure au 31 Décem
bre l\J32. 

J'ai d'il que la 7'édvction sem en moyenne 
de 50 % du montant de toutes les dettes 
au. delà_ d_es 15 % de la v aleur du gage. ' 

Il a ete conve nu qu e cette r éduction seTa 
faite suivant un barème dont le minimum 
sera de 5 % et le max imum de 95 % avec 
une moy enne obligatoi7·e de 50 %. ' 
~n ce qui concarne les Banq·ues Hypothé

ca~res, nous avons convenu de cons·ictér er les 
crean ces a termoyées elu Cr éclit F.oncier 
Effyptien, comme sujettes à la r éduction 
bwn q}te ces c1:éances soient de 1er mng: 
L e C1·r~dû Foncwr a accepté rj.e considér er 
ces cr eances atermoyées à l 'égal des créan
ces ete 2me rang et sujettes à r éduction sui-
vant le baTêm e c i-dessus. ' 

D 'autre pw·t, le Crécl'it Foncier Egyptien 
a accepté, ~n plus de celte r éduction gén é
rale d~s cr.eances de 2me rang , à consentir 
'!!ne reclu.ctwn supplémenta:ire de 25 % c'est
a-dtr.e dans le cas oü sa part dans la 1re ré
ductwn sennt cle 10 %, le Foncier consentim 
une lW!re rédu ction de 25 % dans l'intérêt 
du cléb'lteur. 

il en , se~r;t de m êm e de ~a Land Bank qui a 
accep~e d mclure dans l accord sa créance 
(E), bwn que cette créance soit de 1er rang 
Cette créance (E) sera donc r éduite ave~ 
l~s autres . créances, puis une autre r éduc
twn supplem entaire de 15 % sem faite. 

L e Gouvernem ent a accepté de considérer 
comme c1·éance de second rang son pr!Jt (C) 
et pa~· conséquent su,iette à la r éduction. 

Mws qui devm décider de ces réductions ? 
Nous r épondons à cette question en faisant 

r emarquer tout d'abord que nous n'avons 
pas voulu que le Comité qui en serait char
gée fut purement Gouvernemental: P.our 
sauvega1·der le:s d~vers intérdts en présence, 
nous av ons esttme devoir y associer les Ban
ques. 

L e Comité sera donc formé comme suit: 
Président: 

1.) Le Ministre des Finances ou son Délé
gué. 

Membres: 

2.) Le D élégué du Contentieux de l'Etat . 

~.) Le Con:tr_6leur des Banques Hypothé
catres au Mmtstère des Finances. 

4..)_ Le Délégué de la Banque Hypothécaire 
Agncole. 
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5.) Le D élégué du Crédit Fonc'ier Egyp tien, 
G.) L e Délégué de la Lanet Banlc. 
7.) L e Délégué de le~ National Ban /,·. 
8.) Le Dél égué de la Banque MisT. 

La v.oix . elu Prés'ident sera pTépondérante. 
L es dcctswns ~u Corn'ité seront déjïnitives 
et r;on suscepttb~es cl'OP1JOsil'ion ou d'appel. 

En cmnpensatwn des r éductions des det
tes c i-dessus, le Couven w m ent prendra à 
S?- charge de r égler aux créanc'iers la par
lw r estante de leurs créances après les ré
~uctwns, et ce, moyennant des ouligati.ons 
enuses par la Banque Hypothécaire Agrico· 
le et garant tes par le Gouvernement ù un 
taux d' i.ntéTèt à jï:œ T, amortissab!L par 
tn·age C/.LL sort annuellem ent 

La garantie. exigc'e peu · l~ GouveTn.ement 
est que la crea_nce totale, après r éduc tion 
n~ devra pas depasser /.cs 70 % de la va leu; 
vena le actuelle du gage. 

Ce P.ow·centage qui servim ile /J ase de 
g~rantw au. Gouvernem ent nous pcnnet 
d enV'tsager _tranqmllem cnt l'aveni r. Il est 
une base adequate pow· les pr'èts ct s ·({(lap
tant aux r even·us des terres et aux priJ · r·ou-
rants des n !colles. · 

Cette ma.1·ge la.isse1·a. en ovtre le swpl11s 
des r evenus entre les m ains du di' IJ'iteur 
POUT /'a'i.Te J'ace à SOS /'Tai s cf 'e ntre/icn. ' 
. L_' ex?cution de l' acconl comporte ru une 

ltb eratwn complète litt débiteur de toutes 
l~s dett es inc luses clans l 'accoTct et radia~ 
twn de t.ov.te~ les insc1·i.ptions prises sur les 
t~rres. L e crean~ier qui a su/Ji la r édttclion, 
na plus le dr01t de procëcle1· à l'a.vcn'ir à; 
aucune _m esure d 'e:r éc u.tion sur l'ancien 
gage obJet de l'acêo1·d ni sur les Técol/e~ et 
r~venus cle c<: gaqe. Mais ce la ne ve ut pas 
dtr_e que le cr eanczer ch irograplwire dont ta 
cr eance a été r éduite, 7Jerd1·a son 'droit de 
recours contre le garant e't S'UT /.es meu/i les 
cle son déb1teur détenus pm· lui en gage. 

Il, en se!'a de m ê1_ne du cr éancier hijpo l li é~ 
cau e, qut aura, b1en entendu, un d'l'oit de 
r ecovrs sur le gage à _lui hypotli équ é après 
1932. L e s.olcle d e la c1·cance des snsnom lit és 
après r éalisal'ion de leu-r gage, sem consi: 
dér é 9omme c1:éa.nce de second rang. 11 r't a'it 
natw el cle prepa.1·er la voie à cet accorr/ en 
~uspendant les ventes .forcées etes gages r u
Hl.V.X_1Jendant u n ceT ta m laJJS de temps. JIOW' 
protege?· les débitew ·s en a 1 tendant la JII'O· 
mulga.twn des Lois. Nous a vons donc csti
n~é nécessa.·ire de pronw.lguer une Loi inter· 
dts~nt tout cr éancier d' exproprier et d'arl,iu· 
ge1 les gages rur·aux, cl ce, pendant lu pé
node du l er "l v ril l\!37 a u. 31 Décembre Hl:li. 
qua~t à la procëdurc en/.amëe par les 

cre_ancters av ant l' entrée en v igu evr de la 
Lf!1.,. elle s_era suspendue jusqu'à /.a. (in de la 
per'wde ct-dessus. 

.Exception e_st. toutefois fa'ite pour les dé
btteurs d~t . Cred1l Foncier Egyptien , qu i n'ont 
pas béne['tcw du dernier acco1·d et qu i sont 
en .r etard dans le paiem ent de plvs de 3 an· 
nmtés et se trouvent actuellem ent sons ex
propTial'ion, parvenue à la vent e Jïx i!e. ]l;ous 
avons cependant convenu a.u.jou.rrl'ltui nd 
me avec le .Créd'it Foncier Egyptien l 'arran· 
gement . smvant: Moyennant paiement par 
ce~ d_éb'tlev.rs d'une seule annu'ité, l' ea~p ro· 
pnatwn sera s·uspendue immédiatement. et 
ce, quel que soit le nombre des annuites 
a?Tiérées. Ce n'est pas tout. Not~s avons 
it~;f! é équ_itable de confér e7' au Comité le droit 
d mterdu·e aux créanciers toutes voies d'exé· 
c,ution pendant la pé7"iode n écessa:ire JJOUr 
l .exam.en .Par le Com·ité du cas, - Jl!' riode 
f txée a stx mois à 1Jartir .de la. da.te de la 
décision du Comité r econnaissant que le cas 
est susceptible d' ~ tre retenu. 

Dans le délais de trois mois de la date de 
la promulgation de la loi, les di! bitenrs se
ront tenus de présenter leu1· demande au 
Comité. Les intér!Jts depuis la. dette de l'en
trée en v'igueur de la Loi seront ca.lc·ulés a.u 
m~me ta.wr que celui des obligations qtt~ 
seront émises avec la gamntie d'U Gou.ver· 
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nement, c' es t-à-d·ire q·ue ces intér êts seront 
réduits de 9 % ou de 6 % au taux des obliga
tions ô-dessus. 

De ce qui précède, il résulte que /!accord 
ne s'est pas Um'ité aux débiteurs des trois 
Banques Hyp.othécaires (comme pour les 
derniers Accords), mœis a inclus tous les 
créanc'iers de tout rang et tous les débiteurs 
rurau x , sans aucune exception. 

Mess·ieurs les Députés, 
Nous ne nous sommes pas m·rë tés à ces 

so lutions générales mais nous avons aussi 
étudié les derniers accords conc lus avec les 
trois Banques llypothécœires et, ap1·ès des 
pou.rparlers sur les mocUf'i cat-ions de ces Ac
cords et sur des J'aC'il-ités nouvelles , novs 
sommes arrivés aux A ccords sv ivant:s: 

(A) Poun LE CRÉDIT FoNCIER EGYPTIEN. 

1. ) Extension des Accords à ceux qui n'en 
El.l ·aient pas bénéficié. 

Le Crédit Foncier a accepté d'étendre le 
l!r5néiice des derniers .-l ccords à ceux qui 
n'auraient pas payé l'annuité échue en 1933 
et une partie de 1934 clans un délai expirant 
fin Juin 1936. 

Cette exclusion avœit empêché un grand 
nomb1·e de prêts de bénéf'icie1' des nouveaux 
Accords, préts cl' un montant de L. E. 
1.570.000 soit une proportion de 12 % du 
montant total des enfances rurales et mixtes 
elu Crédit Foncier Egyptien. 

Crt Etablissement a consenti à étendre le 
bénéfice d es nouveaux >l ccords à ces débi
teurs (qui étaient déjà forclos ) et à la condi
tion de 1·égler les annuités à fin 1935 dans 
un délai ne dépassant pas le 31 Décembre 
1\187. LE GouveTnement promulgue1·a les 
Lais nécessaiTes à cet e{fet. 

2.) Réduction du taux des intérèts mora
toires. 

Le Crédit Foncie-r a accepté de réduire ses 
intérè ls moratoi-res à 7 % au lieu de 8 % 
tï:ré dans les derniers Accords, et ce, à par
tir de la sec.onde année de l' échéance de 
l' annuité. 

:3.) Hemboursement du prêt atermoyé en 
pl usieurs annuités par amortissement et ce 
:\ J'échéance elu terme d'exigibilité. 

Le Crédit Foncier a accepté de fixer les 
mortalités de paiement d e ses pTêls ateT
moués, ce qui permettra avx cléb'iteuTS de 
f ixr r- le montant de leurs engagements fu
i U I' s. La 1re Convention a vec le Crédi t F .on 
cier rendait en e/lel, enliè1·em ent ex ig-ible le 
pr,;t atermoyé à une Liate cl'ex igibil'il é ['ixée. 

(n ) POU R LES TfWIS B.-\ 'iQUES 1-!YPOTH I~C:AJHES 
(Y r:mtPHis LE CnÉDIT Fo\CrEn EGYPTJEf\ ) . 

L) R éduction g8nérale des prèts différé's 
(::: lermoyés). 

J_rs tTois Banques ont accepté cle consentiT 
des 1·éclu.ctions sw· le montant cle ces p-rêts 
li tout débitr•tr qui en demander-ail le r em
boursement <31 cc, ù tout moment. D e la soT
te. Ir rlr;bileur pro{'itrra cle deux avantages. 

I.e premier avantage seTa qu'il seTa clis-
1iC' nsé cle le pau er clans son intégntl'ilé à la 
clai r- ete son exig ibilité, conf oTmément avx 
aetcs cle pTêt. 

1-c second avantage ]Jrov·ient elu fa it que 
les ]Jrécédents accords avaient imposé aux 
âé/JileuTs des modalités cl'appl'icat-ion ten
dant à appl'iqueT les premieTs veTSements 
sur le prèt am.ortissa.b le, le so lcle sur le ]J1'êt 
atr-nnoyé. 

Ces avantages inciteront certainement le 
dt'li il eu1· à s'acquitte?· cle leurs clelles , même 
non exigibl'es. 

5.) Abandon de l 'indemnité du préavis en 
cas de remboursement. 

r:n autre pas a été lait clans cette vo'ie. 
Les actes de prêt stipulent une indemnité 

de pTéavis en cas de TembouTsement, cle 6 
mois d'intérêts. 
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Nous avons été d'accord que cet/.e indem
nité ne seTa plus exigée. 

6.) Division de la dette et séquestres ju
diciaires. 

Pour faciliter a-u.x débiteurs les moyens de 
rembottTser, nous avons t·I'Cl'ité crs deux 
ques t·i.ons qtû, clans le passé, étaient la rai
ton elu retaTcl mis par certains débi.teuTs au 
paiement de leuTs annuités et pa1·[ois m ê
me la raison de la pe7' te cle levrs viens, sa
voü· : 

Division .de la dçttè et séquestTe . 
Pou1· la pTemièTe qurslion, vn accord est 

intervenu, en vertu dwjue l ü a été reconnu 
que dans tous les cas où le gage serait clivisé 
en {ait en tre plus'ievrs copro7J I"iétaires, les 
Banques exam·ineront lrs clemancles cle di
vis-ion qui leuT seTont prëscntées paT les dé
biteurs et y clonneTDnt su ite. 

Dans le cas où etes empêchements jur-idi
ques ou matériels mettraient obstacle à la 
réaL-isat-ion de la clivis'i.on et maintienclrœient 
la sol·idar'ité, les Banques ont accepté de ne 
pas mettre en vente les parties du gage clont 
les propriétaires auraient payé; les autres 
lots semnt vendus et en cas d'insuffisance 
un Tecours serait exercé sur les autres lots 
jusqu'à règ lement intégral. _ 

L es Banques rencontrent des .difficultés 
juTidiques dans les mesures d' exécution en 
cas de pluralité de débiteurs; les Banques ne 
pouvant limiter les poursuites à l'un d 'eux 
à l' exclusion des autres, en ·raison de ta so
lidarité. 11 us si l e Gouvernement promulgue
ra une Loi pouT Temé.dier à cette difficulté et 
facilite?' les p.oursuites contre les débiteu1·s 
en défaut . 

En ce qui conceTne les Séqvcstres, le Mi
nistère a veillé .- à étudieT ces mesures qui 
avaient soul.o.vé diverses plaintes. 

Il a été convenu avec les Banques qu'il ne 
seTa procédé à cet te mesure que .da-ns les cas 
où -il serait cl'iflïe'ile d'ex ploiter le gage en 
?'aison d'un clésaccord entTe les copmpriétai
Tes et la détérioration éventuelle elu gage. 

Cette m esuTe pourra également titre 1JOUT

stl'ivie, clans le cas où les créancie1'S enta
mant la pmcéclHTe d'exp ropriat-ion, sera ient 
parvenus clans les [annalités , p.ouT les créan
c·ie·rs mix tes, à la saisie 'i1nmo/Jilière tmns
cTi le ct pour les cr eancieTS Eg upt'iens au 
prononcé elu jugement d 'ex]n·oprialion. 

De ta soTie le si!questre cessent d'èlTe 
une mesure vexatoire co ntTe les débiteurs. 

Maintenant qve vous êtes au couTant cles 
déc·isions que prendTa le Ministère dans le 
pro/Jlème des delies lqnwtilëcaires, vo lis 
conv ienclre ~ certainement qve ces s.o lutions 
,ont ttne /.Jas e équitable et modérée, ayant 
pour justi{ication la pTotec lion de la. {?-rlune 
foncière ct la purge des ter .. res hypothecwTes 
de toutes leu-rs cllm·ges, en fïxanl la s itua
tion du di; b'ileu1· v is-à-vis cle toutes ses chm·
ges, permettant a insi d'écarter tout clanger 
cl' expropr'ia lion. 

il n'était pas ]JOss ible de réussir clans cet
te vo ie, que par la Téduction cl es Llettes à 
charge des débiteurs obérrJs att ?ûveau ]!CT

m ettant de sou vegardeT lew·s liwns et Ten
dant possible l 'acau'ittement cle lcuTs char
ges. 

La /.Jas e cle Técluction ne c.ompoTte de natTe 
part aucune cxagémt ion ni aucune infuslice. 
En nous comparant aux a:ut1·es Natwns, 
no'Us novs t-ro-uvons être t rès modéTés et 
équitables envers les créanciers. 

Plusieurs 7Ht!JS, tels qv e 1'.11/emagne et 
autres, ont en e{fet, fi xé _le soTt dy_ créan
c'ier au sort de ses garanttes, en lw tnteTcl't
sant de procéder à n ' importe quelle mesur~ 
d'exécut-ion sur d'autres gages que ceux qw 
lui sont affec tés. Si dO!!C aujourcl ' zmi nou~ 
pemwttons à ce c:éan_cwr de se presenter a 
no us pouT o/Jt entr reglement elu, montpnt 
dépassant la va lew· cle son gaqe, c es t sure
ment ete notre part lui consentiT une garan
t'ie supplémentaire. 
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Nous avons ten·u aussi à assurer l' égal-ité 
de traitement en tre les diverses catégor·ies 
de créancie1'S. Les réductions devant avoir 
l'ieu dans des pTOpnrtions déterminées par 
la va leuT du gage, ces 1'éducti.ons clevenant 
minimes si le gage est stt{/isant et plus im-
7J01'tantes rl.ans la pTOp01'tion de moindre so
lidité du gage. Ces mesm·es sont plus équi
tables que celles acloptées dans cl' autres 
pays oit les cTéa ncicTs ont v u leuTs créan
ces amputées dans des proportions 'inj·u.stes 
ce qui a nui au créd it de ces pays. Nous 
sommes parvenus à ces Tésultats après des 
études sé?"ieuses et a.ppro{ond·ies auxquelles 
ont collab.oré des délégués des créanciers de 
toute catégor'ie, oïnsi qu -~ je l 'ai.exposé ci
dessus. 

Messieurs les Députés, 
Nous avons conscience que ces arrange

ments décisij's m ettTont fin aux plaintes et 
aux difficultés que nous avons Tencontré.es 
jusqu' aujoU?·cl' hai du chef ete la crise. 

NotiS nous devons en présence etes fac ili
tés que nous avons procurées aux débiteti7'S 
et cles protections que nous lettT avons obte
nues, d'attirer leur attent-ion sur le fait que 
tous ces Mrangements quels que soient leurs 
avantages, n'œu.TOnt aucun 1'ésaltat s' 'ils ne 
se rendaient pas compte de leurs devoiTs et 
de leurs obligat'ions sur l'ëtendue desquels 
ils dO'ivent bien se {ixeT dr;;in iti vemen t. Po.ur 
atteindre ce résultat , 'il est indispensable 
qu'ils s'habituent à faire [ ace à leurs enga
gem ents aux échéa nces fixées et qu''ils sa
chent qu'après ce four, il n'u aum plus au
cune intervent-ion de la part du Gouverne
m ent: Leurs affaires, bien aTrangées, seront 
réglées par eux diTectem ent et ils n'ont qu'à 
faire leur devoir. S' ils le font, ils écarteTont 
de leur chemin les diff icultés qu~ils ont eu 
clans le passé et q·u.·i ont occasio nné la cT ise 
qui alla'it les Tuiner et entmîne-T la perte de 
lent {or/une. 

Les Procès Importants. 

Affaires Jugées. 

Le droit mOJ·al du compositem· sur 
son œuvre en matière d'édition pho
nog 1·aphique. 

(Aff. B eilid:ia Hafe;; 
c. Col um/.Jia ünmwphone Cu) -

Behidj a IIafez a perd u son procès, 
mai s le droit moral de l'auteur sur son 
œuvre n 'es t que partiell ement affecté 
par les principes posés dans l' arrêt ren
du le 18 Février dernier par la 2me 
Chambre de la Co ur sous la présidence 
de M. C. van Ackere. 

C'est, en effe t, à la solution donnée en 
droit. interna li on al par la Conven tion de 
Berne d u () Septembre f886, révisée à 
Berlin le 13 Novembre Hl08 et à Rome 
le 2 Juin 11!28, que s es t ralliéC: la Co_u~. 

L'art. 6 bis de ceLLe ConventiOn a. fait 
en ces te rm es 1 a cli s l in c 1 ion c·n l re la te
connaissance théor ique du dr01t moral 
et la m es ure dans laquelle doit être ou
vert le droit d 'action judiciaire, dans le 
but d'éviter des abus ou des difficultés 
pratiques presqu e insurmontable~, et de 
main tenir ainsi J' exerc1ce du dr01 t clans 
les limites de J'utilité sociale: 

"Inclépencla rnment des clr?il s patrimo
nia ux d'auteur el rnt·rue apres la cess10!1 
des dits droits, l' a utenr _r?nscrve le drmt 
de revendiquer la paterntle cle son œl_lvre 
a in si que Je droit de s'opposer à toute d efor
ma tion, mutilation ou a utre m?_dtflc~tJOn de 
Ja elite œuvre qui ser0;ient '{JTe]ud'tc1ables à 
son honneur ou à sa r eputatwn "· 
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Or, on s'en souvient (*) l'expert But
tel, qui avait eu à connaîtr e des modifi
cations apportées par la Columbia aux 
compositions musicales de Behidja Ha
fez, et qui avait noté les changements 
souven t sensibles entre l'enregis trement 
et l'original, n 'en avait pas moins con
clu que la renommée musicale de la Da
me Behidja Hafez n 'avait été Louchée en 
rien par ces altérations. 

La compositrice ne s'en était pas 
moins élevée contre l'atteinte qu 'ell e 
considérait avoir été portée à sa person
nalité artis tique, en dé cl aran t que son 
droit moral lui permettait de veiller à la 
sauvegarde de l'intégri té de son œuvre 
telle qu'elle était, telle qu 'ell e avait été 
écri te, et que l'auteur était seul juge du 
point de savoir si sa personnalité arti s
tique avait été respec tée. 

Et il n 'en pouvait ê tre qu 'ainsi, ajou
tait-elle, lorsque l'on se trouvait, notam
ment pour l'un des morceaux litigieux, 
en présence d'une «nouvelle composi
tion n 'ayant aucun point commun avec 
l'original», selon la formule même qu'a
vait employée l'expert. 

Sur ce point, cependan t, la Cour n 'a 
pas estimé devoir suivre l'appelante, en 
considérant que, dans l'espèce qui lui 
était soumise, il ne s'agissait pas d 'un 
véritable contrat d 'édition, mais plutôt 
d'un con tra t de collabora ti on, en ajou
tant que la rigueur du principe« doit fl é
chir dans le cas de collaboration musi
cale qui suppose nécessairement une ini
tiative créatricr. ». 

C'est alors «à l'auteur qu 'il appartient 
de préciser jusqu'à quel point il veut 
sauvegarder l'intégrité de son œuvre; à 
défaut, il y a lieu de supposer qu 'il s'en 
est remis à son collaborateur pour le 
meilleur parti à tirer de l'œuvre au point 
de vue de l' exploitation commune, et la 
seule réserve qu'on puisse sous-enten
dre dans le contrat es t celle touchant la 
sauvegarde de sa réputation a rti s tique». 

On retombait donc ainsi dans le do
maine de l'interprétation con tractuell e, 
et le laconisme même du contrat qui 
avait été signé entre la compositrice et 
la maison d'éditions phonographiques, 
amena la Cour à s'a ttacher à divers élé
mens de fait qui, en l'absence de s tipu
lation particulière comportant des dé
fenses ou des réserves spéciales, lui ont 
paru décisifs au point de vue de la sol u
tion du litige. Les morceaux de musique 
de Behidja Hafez avaient été écrits pour 
piano seu l, alors qu 'ils ne devaient pas 
ê tre enregis trés tels quels, mais orches
trés dans l'intérêt d 'un e exploitation 
commun e; Behidj a Hafez n'avait pas re
mis de texte d'orchestration, alors qu 'e l
le n'ignorait pas que les orchestres de 
jazz varient à l'infini tant en ce qui con
cerne le nombre des exécutan ts, qu'en ce 
qui concerne le choix des instruments, 
de sorte que l'adaptation de l'œuvre pou
vait avoir pour résultat de transformer 
l'audition au point de ne laisser recon
naître qu 'avec peine l'œuvre originale. 

Il ne s'agissait pas de mu sique savan
te, mais de musique légère des tinée au 
grand puhlic et à la plus large diffus ion 
possible, de sorte qu'il fallait tenir comp
te d 11 !2,'oùt du jour. Behidja Hafez n'i
gnorait pas que «tout orchestre de jazz 

(*) V. J .T .M . No. 2174 du 11 Février 1937. 
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recherche un e manièi'P or·ig-inale d'enre
gistrer, aux fin s de conquérir la faveur 
du public». 

Enfin, le contrat réservait à la Col um
bia le plus large profit de la vente, puis
que la compos itri ce ne s'é ta it réservé 
que P.T. 3 par di sque vendu. 

Et c'es t pourquoi, dès l'instant où la 
réputation mus icale de Behidj a Hafez 
n'était pas a tteinte, elle devait ê tre con
sidérée comme mal venue à se plaindre 
après coup, alors qu ·eJi e s'en é ta it im
plicitement remise à la Colu mbia de l' or
ches tra tion de ses morceaux, en s'ex po
sant ainsi à Lou s les aléas que pouvait 
comporter cette véritable « collaboration 
musicale». 

Les journa ux d'information s viennen t 
de se faire l' écho d ' un e nouvelle s uivant 
laquelle, malgr.é le grand s uccès de son 
film «Lci:la». lkhill ja llafez s 'apprêterait 
à délaisser le cinéma pour revenir à la 
musique: gageons que désormais, lors
qu'elle fera éditer ses œuvres, ell e ti en
dra à n e s igner que des con trats plus 
complets et plus détaillés. 

IDJUOICATIDIIS PRONONCÉES 
A. u Tri.ba.na1. cl' Ale:xauirie. 

Audience du l7 Mars 1937. 

5 fed., 21 ki!'. et 1 G suh. s is à Aùoul 
Muturnir (Béh.), en l 'expropria tion Soc. An. 
Agricole e t Industriell e d 'Egypte c. Hoirs 
A ly M.al>rouk Zayed. adjugés ù lu poursui
vante, au prix de L.E. 170; frais L.E. 2\) 
et. :330 . mill. 

- T e rra in de p.c. 1026 avec r.ons truc
tions s is iJ. Hamleh (Al>oul Nuwatir·), rue 
1\.ha lil Pacha 1\.hn yut, en l' expropriation 
Anna Vve M.iltiadis Ca r cu Il is et Cts c. Aga
pius Courte lidis ou Hadjicourtelidis, adju
gé à Constantin C.orak is, au prix de L.E. 
800; frais L.E. 51,fl85 mil l. 

- r .es 3j1 in(J. dans un e maison avec le 
tetTain de p.c. 126 s ur leLJu el e ll e es t é levée, 
sis à Alexandrie, ru e Midinn No. 1, quar
ti e r Attarin, en J'expropria tion R.S. Geor
ges Ha mao ui e t <:o. c. Awad Abdt•J Ha lim 
E l Ezme rli. acl iu!:(és h ln poursuivante, au 
prix de L.E. 250; frais L.E. 17. 

- a) 10 fed . , 15 kir. e t 16 sah . s is à Me
ha ll et Ma lek. M.urkaz Dessouk (Gh.); !J) ter
rain de nr2 G26,17 avec construc tions sis ù 
Dessouk ·(G h. ); c) terrai n de 1HH m2 avec 
maison ct ju r din s is ù Dessouk (Gh . ), en 
J' e xpropt· iation Ga lanti Cousins & Co c. F a t
huila Moharned Chitn e l Cts , adjugés les 
de ux :l ers lots ù la pours·uivante, aux prix 
r espedifs de L.E. ~00; fr-ai s L.E. li ,100 mill. 
c t de L.E. 200; frais L. E. 2 et Je 3rnc à Ezz 
El Dine Molly E l Dirr c C: hit u, à raison de 
J2 kir. 2/8 e t. AIHlel Hu hrn:m Moili El Dîn e 
Chi tu, à raison 1'1 !dr·. 1 j:{, n u pr'ix de L. E. 
200; frais L. E. 2. 

- a) 10 fed., I l kir·. e t (i sa il. e t. L) 31 
fed. et. 12 kir. :,is à AIJsoum E l C. ha rki eh, 
Markuz 1.-orn llnr11 nda (Ht!h.), en l' expro
priation 11iellard Adl e r, subrogé ù C. M. 
Sulvago & Co r.. H" ssci 11 bey Chérif, n.dju
gt'!s il C. M. Salvago & Co .. a ux prix r espec
tifs de L.E. 2CO; Irais I .. E. 24 ct L.E. 700; 
frnis L.E . . 1H,37r'i mill. 

- 7<i fed., Hl kir. et. 12 snh . uvee Ezbet 
rot. nN:essoires s is h Tanil<h, Mar·kaz Tall<ha 
((;h.), err l'cxprnpria:lion Crédit Foncie t' 
Egyptien (·. ll o ir·s Moh nrn eà bey Badaoui 
Ghoneïrrr , ndj ugns ù la Maison Abram bey 
Adda, a u prix de I.. .E . 12:10; fmis L.E. 50 c t 
805 mil l. 

22/23 Mars 1~37 . 

- T e r rain de p. f:. !JOOO avec construc
tions e t jur·din s is à Ale xandri e, Moharrem 
bey, rue Rassafa No. 3G, en l'expr·opriation 
Costi Pupath{~odorou c. Alti eh Allah Hanem, 
adjugés au poursuiva 1rt., au prix de L.E. 
1000; fmis L.E. 70,315 mill. 

- lO fed., 18 l<ir·. e l 21 sah. sis à El 
Ari<Oui>, dép. du z imarn de Kom Echou, 
Marlwz h ufr El Davvar (Bôh.), en J'expro
pr-iation Cornrnen:ia l Bnnk of EgypL c. Mo
humcd Moha tned So li111 a n Bai!Jaa El Sughir, 
adjugés à la pours ui van le, au prix de LE. 
80; frais LE. 2 1,570 mill. 

AGENOA DU PROPHIETAIR[ 
(Cette nomenclature ne comprend que les ven· 

tes les plus importantes relevées dans les publi
cations ettectuées dans ce journal sous la rubri
que des annonces !égales. - La quantité ae. 
biens et la mise à prix sont indiquées en négli
geant !es fractions. - La situation des biens est 
rapportée de façon tr~s sommaire. - La réfé
rence renvoie au numéro du << Journal des Tri
bunaux Mixtes » contehant !'annonce détaillée 
relative à chaque vente). 

PRINCIPAlES VENTES ANNONCHS 
pour le 1er Avril 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal de Mansourah. 

MANSOU HAH. 
- T enuin de 1104 m.q. , rue Abou Gha

zal c ll, L.E. GOO. - (J.T.M. No. 2185). 
- T ermin de 1251 m.q. rue El Salakhana 

No. 31, LE. 600. - (./.T.M. No. 2185). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHAHKIEH. 
no. L.L 

- 2:~o Zimum El Abnssn 0255-
(J.T.M. No. 2180). 

- 50 E l Nawat'aa 1000 
- 113 E l Nawa fau :!230 

118 Déni-Sercid :Jllï~ 
15 Béni-Ser·eid 2250 
:JH Héni-Se reid 1~00 
li Ta i! Hak 695-

(.J.T.M. No. :!181). 

10 1\.a fr Ayad 1\:orayem 615 
~5 Béni-Se re id 1G50 

(.J.T.M. No. 2185). 

H Nazle t El Arine ~ 10 

(J.T.M. No. 2 186). 

DAKAH.LIEI-l. 
10 Mit 1\:hamis 800 

(.J.T.M. No. 2183). 

:1o Sundouu wa 1\. a fr El Manasra wro 
:33 Sandoub wa 1\afr E l Manasru 22i0 

(.J.T.M. No. 2185). 

16 1\. a rr Belleida wa Ka fr 
1100 l brahim Char·af 

(J.T.M. No. 2187). 

GHARI31EH. 
()fJO - 125 El Manssaru 

:3 Mansourah 600 
~ Mansou rah 1500 

- 12 Mansourah 1950 

(J.T.M. No. 2185). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçue~~ Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 

au:x Bureaux du cJournal des Tribunaux ll.fixteD: semaine peuvent paraUre dans le numéro du .Jeudi 

à Alex-andrie, 3, rue de la Gare du 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 

Caire, suivant. 
Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 

dans le numéro du Samedi suivant. 
Celles remises j.usqu'au Samedi peuvent paraltre 

dans le numéro du Mardi suivant. 
Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) sont instamment priés de bien vouloir remettre 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). l.es textes de leurs annonces le plus tOt possible, 

(HORAIRE D'HIVER). et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 

à Port-Said, rue Abdel Monem, 

Les numéros justificatifs et les placards peu·vent 
etre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
I}I'Ovisolre de dépOt. 

Nos Bureaux et notre Imprimerie 
seront fermés le Lundi de Pâques. 

Nous prions donc Messieurs les An
nonciers de bien vouloir prendre leurs 
mcsUI'es pour déposer leurs manuscrits 
ou retirer leurs justificatifs en temps 
utile. 

OÉPOTS DE CAHIIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 3 ~ars 1937. 
Par les Sieurs et Dame: 
1.) Alfred Banoun, propriétaire, autri

chien , 
2.) Félix Banoun, avocat, autrichien, 
3.) Jeanne Banoun, rentière, françai

se, les 2 premiers domiciliés à Alexan
drie, okelle El Lamoun (~idan) et la 
3n;.e à Paris, 5 rue du Général Langlois. 

Tous agissant en leur qualité de seuls 
propriétaires des créances de la succes
sion de feu ~oussa Banoun. 

Contre le Sieur ~ohamed Abou Ghan
nam, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Tereina, dis trict d e ~ehalla El Kobra 
(Gh. ). 

Objet de la vente: 2 feddans 4 kirats 
et i2 sahmes et d 'après le no'uvel état 
cadas tral 2 feddans, 4 kirats et 3 sah
mes de terrains cultivables sis au villa
ge de T ereina, di strict d e ~ehalla El 
Kobra (Gharbieh) . 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais 
taxés. 

1-A-320. 
Pour les poursuivants, 

Félix Banoun, avocat. 

Suivant procès-verbal du 11 ~ars 1937. 
. Par le Sieur Augusto Orfaneili, ren

tier, sujet italien, domicilié à Camp de 
César (Ramleh). 

Contre le Sieur ~ohamed Aly El ~en
zalaoui, propriétaire, sujet loca l, domici
lié à Hadara (Ramleh). 

Objet de la vente: 
. Un e parcelle de terrain de la superfi

Cie de 589 p.c. 40, sise à Ramleh, station 
Bullreley, banlieue d 'Alexandrie, à l'Est 
de la localité d 'Abou Nawatir, kism El 
Rami, circonscription El Raml, chiakhet 
Aboul Nawatir Charki wa Carlton et fai
s_ant partie du lot No. 43 du plan de lo
tissement de la Société The Building 
Lands of Egypt dressé par cette derniè
re, ladite parcelle sise à la rue Kallini 

matin de chaque semaine. 
Les annonces qui nous sont remises trop tard 

pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Bacha et la rue El Fayoumi, avec les 
constructions y existantes consistant en 
une villa formée d'un rez-de-chaussée et 
d'un étage supérieur ainsi que des an
nexes dans le jardin notamment un ga
rage, immeuble municipal No. 617, gari
da 22, volume 4, kism El Raml, inscrit à 
la Municipalité au nom de ~ohamed 
Aly El ~enzalaoui de l'année 1933 sans 
numéro de tanzim, donnant sur la rue 
Kallini Pacha. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 ~ars 1937. 

Pour le poursuivant, 
962-A-312 N. Galiounghi, avocat. 

Suivant procès-verbal du 3 ~ars 1937. 
Par les Sieurs et Dame: 
1.) Alfred Banoun, propriétaire, autri

chien, 
2.) Félix Banoun, avocat, autrichien, 
3 .) Jeanne Banoun, rentière, françai

se, les 2 premier s domiciliés à Alexan
drie, okelle E l Lamoun (~idan) et la 
3me à Paris, 5 rue du Général Langlois . 

Tous agissant en leur qualité de seuls 
propriétaires des créances de la succes
sion de feu ~oussa Banoun. 

Contre les Sieurs et Dames: 
1.) El Cheikh Hassan Ghazi. 
2.) Les Hoirs d e feu la Dame Zohra 

El Cherbini, savoir: 
a) ~ohamed Ismail El Cherbini, 
b) Sett El Beit Ismail El Cherbini, 

épouse d'Ismail Chérif, 
c) ~ansoura Ismail El Cherbini, épou

se d'Ibrahim Khaled, 
3.) Les Hoirs de feu Abdel Latif Gha

zi, savoir: 
A. - Nefouss Bent Hamada El Cher

bini, sa veuve, prise tant personnelle
ment qu'en sa qualité de tutrice de son 
fils mineur Abdel ~oneim, enfant du 
dit défunt Abdel Latif Ghazi, 

B. - Les Hoirs de feu ~abrouka, fil
le d'El ~etwalli Soliman, autre veuve, 
savoir: 

a) Ward, fille de Abdel Latif Ghazi, 
prise également en sa qualité d'héritière 
du dit défunt Abdel Latif Ghazi, 

b) Abdalla ~ohamed Deraz. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Tereina, district de ~ehalla Kobra 
(Gh.). 

Objet de la vente: lot unique. 
7 feddans et d'après le nouvel état ca

dastral 7 feddans, 4 kirats et 16 sahmes 
de terrains cultivables sis au village de 
Tereina, district de ~ehalla El Kobra 
(Gh.). 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

1000-A-319. F. Banoun, avocat. 

Le texte dea annoncee doit être remis en double. 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du c.Journab décline toute rs
po!U!abilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis d1rect~men~ à ses guichets, et dont la r6cep.. 
tion ne seralt pomt justifiée par un récépissé d té 
numéroté et détaillé portant la griffe de ra~t: 
nistrateur et le visa du caissier. v1k::. annonces sont classées par rubriques et par 

Cependant .on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fm du classement, la rubrique spéeilil.e 
contenant les Annonces urgentes reçues tardlvemeat 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 27 Janvier 

1937, R.Sp. No. 191/62e. 
~ar. le. Sieur André ~irès, banquier, 

SUJet 1tahen, demeurant au Caire. 
Contre le Sieur Hassan Aly Hassan 

Atalla, propriétaire, sujet local demeu
rant à Barnacht, ~arkaz El Ayat (Gui
zeh). 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

5 feddans, 18 kirats et 10 sahmes sis 
à Barnacht (Guizeh), aux hods El Saka
ya No. 5 et El Hemelès No. 12. 

2me loi. 
2 feddans, 14 kirats et 10 sahmes sis 

à Barnacht (Guizeh), aux hods El Akaba 
No. 11, kism awal, et El Boura No . 2. 

Mise à prix: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L.E. 225 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
957-C-923 ~arc Nahmias, avocat. 

Suivant procès-verbal du 11 Mars 1937, 
sub No. 328/ 62e A.J. 

Par les Hoirs J. D. Zervos. 
Contre Medani Ibrahim Abdallah. 
Objet de la vente: 5 feddans e t 4 kirats 

s is à Nahiet Kom El Bigah, ~arkaz Nag 
Hamadi, Kéneh. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

25-C-944 P. D. Avierino, avocat. 

Suivant procès-verbal du 30 Décem
bre 1936, R.Sp. No. 120/ 62e. 

Par ~axime Gouzot, rentier, citoyen 
français, demeurant à Hélouan. 

Contre Ali Chahine Mohamed, pro
priétaire, suj e t local, demeurant à T oukh 
El Kheil, ~arkaz et Moudirieh de ~i
nieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Avril 1936, dénoncée 
le ii Avril 1936, le tout dù m en t trans
crit le 27 Avril 1936 sub No. 623 ~inieh. 

Objet de la vente: lot unique . 
Une parcelle de terrain de 321 m2 65 

avec les constructions y élevées et une 
part de 1 kirat dans une parcelle de ter
rain de 4 kirats, le tout sis a u village de 
Toukh El Kheil, Markaz et ~oudirieh de 
~inieh. 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

18-C-937 J os. Guiha, avocat. 



10 

Suivant procès-verbal elu 1er Mars 
1937, No. 286/ 62e. . 

Par la Dame Rosine ChaaraoUl, r en
tièr e, égyptienn e, dem eurant au Caire. 

Contre le Sieur Mohamecl Ahm ecl Be
lai, propriétaire, s uj e t égypti en ~ demeu
rant à Bahtime, Markaz Dawah1 Masr. 

Objet de la vente: 211 fecldan s, 20 kira ts 
et 20 sahmes pa r indivi s da n s 93 fed da n s, 
16 lürats e t 4 sahmes s is au village de 
Bahtime, Markaz Dawahi l\las r (Galiou-
bi eh ). . 

Mise à prix: L.E. 2300 outre les fra1s. 
Le Caire, le 22 i\-1 a r s 1937. . 

Pour la poursUlvante, 
7-C-926 A. Drossa, avoca t. 

Suivant procès-\erbal. du 17 M ar s 1937, 
No. 338 / 62e A.J. .., . . 

Par les Hoirs de feu Cos l-1 Apostoll
clis, à saYoir les Dam es e t Sieurs: 

1. ) Call iopi, sa veuve, agissant tant 
personnellem ent que comme tutri ce lé
gale de ses enfan ts mineu_rs Ni colas e t 
Péri clès, dem eurant a u Can·e, 

2.) Olga, épouse Nicolas Apostolidis, 
sa fill e, d em eurant à Mallaoui, 

3. ) Fotini, épouse J ean Candioglou, sa 
fill e, dem eurant au Caire, 

4. ) Irèn e, épou se C. Mikhalitzi s, sa 
fill e, dem eurant au Caire, 

3.) Antoine C. Apostolicl is , son fi ls, 
d em eurant à Alexandrie, les dits ré
quéranls pris également en leur qualité 
d'h éri tiers de feue Athina C. Apostoli
di s, fille e t d e son vivant h éritière de 
feu Costi Aposto!idis, tou s sujets hel
lènes, à l'exception de la 2me, suj ette lo
cale, domiciliés électivem ent au Caire, 
en l' é tude cle Mes Pangalo e t Comanos, 
avoca ts à la Cour. 

Contre les Sieurs e t Dames : 
i. ) Abdel Baki Aly Farag, fil s cle feu 

Al y. 
2.) Les Hoi r s de feu Riad Abdel Aziz , 

à savoir: 
a) F ayka, b ent Ima m I-Iassan ein, sa 

veuve. 
b) Amina, b ent Aly Farag, sa m ère, 
c) Abdel La tif Abele! Aziz, son frèr e . 
d) Amin Abdel Aziz, son frèr e . 
e) Nabawiyah Abdel Aziz, sa sœur, 

épouse Abel e! R ehim Imam. 
Tous suj e ts locaux, dem eurant à Naz

let Farag, Markaz Deirout (Assiout). 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 9 J anvier 1932, dénon
cée le 30 Janvier 1932 et transcrite avec 
sa dénonciation le 13 Février 1932, No. 
359 Assiout. 

Objet de lia vente: en deux lots . 
Conformément à la saisie immobili è

re. 
1er lot. - Biens appar tenan t à la Suc

cession de feu Ri ad Abdel Aziz . 
7 f eddan s d e terrains s is a u vill age de 

Nazle t F a rag Mahmoud, Markaz Deirout 
(Assiout). 

2me lot. - Bien s appartenant à Ab
del Ba ki Aly Farag. 

2 fedda n s e t 3 kira ts de te rrains sis 
a u village de Beblawi wa Naz le t Ba
d ao ui , Markaz Deirout (Assiout). 

Conformément a u nouvel arpentage. 
1c!r lot. - Bien s appartenant à la Suc

cession de fe u Riad Abd el Aziz. 
7 feddan s de terra ins s is au vill age de 

Nazl e t F arag Mahmoud, Markaz Dei
raut (Assiou t). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. -Bien s apparten ant à Abdel 
Ba ki Aly Farag. 

2 feddan s e t 3 kira ts de terrains sis 
au village d e Beblawi wa Nazlet Bada~ 
oui, lVIarkaz Deirout (Assiout). 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lo t. 
L.E. 220 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 

Pour les requérants, 
Pa n galo e t Comanos, 

976-DC-30. Avocats à la Cour. 

Suivant proeès-verbal du G i\Iars 1937 
s ub ~o. 3LO! G2e A.J. 

Par le S ie ur Samu el \V . Gu erchman, 
négociant, s uj e t polonais, dem eurant à 
Alexandrie, a u vVardi an (Mex) e t é li sant 
domi cile au Caire, a u cabine t cle i\Ia ître 
Maurice Barsoum, avoca t à la Cour. 

Contre le S ieur Sabh Ibrahim, proprié
taire, suj e t local, d em e urant à Deir Ma
w as, Mark az Dei rou t (Assiout). 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
202 m2 50 dm2 consis tan t en un e par

cell e de terrain a vec la m a ison y élevée, 
sise à Nahie t Deir Mawas, Markaz Dei
raut (Ass iou t), a u hoc! Dayer E l Nahia 
No. 38, fa isant partie .cte la parcell e ~o. 
27 h abita tion. 

La mai son es t con s truite en briques 
rouges e t es t composée d 'un r ez-de
chau ssée. 

T els qu e les dits bien s se poursuivent 
et compor tent avec toutes les dépendan
ces, san s aucune exception ni r éserve. 

i\'lise à prix: L.E. 150 outre les fra is. 
Le Caire, le 22 Ma rs 1937. 

Pour le requérant, 
947-C-913 ~!auri ce Ba rsoum, avoca t. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 12 J a nvi er 

1937 s uivi d 'un procès-verbal rectifi ca tif 
elu 1er Mars 1937. 

Par la Da m e Elpiniki Georges houts i
nas, m én agère, h ell èn e, d omiciliée à Mit
Ghamr (Dak.) . 

Contre: 
i. ) Helai Eff. Ahmecl El Hatta b, 
2.) Sa yeda b ent Ahmed El Hattab, 

propri é taires, indigèn es, domi cili és à 
Mit-Ghamr (Da le ). 

Objet de la vente: 
A. - Imme ubl es appar tenant à la Da

m e Sayeda bent Ahmecl El Hattab. 
1er lot: un e parcelJ e de terrain d e 130 

m2 52 dm2, a vec Ja mai son y élevée s ise 
à Mit-Ghamr (Dak.) . 

2me lot: 8 feclda ns d e terrains s is au 
vil lage de Bach a louche, l'vla rkaz Mit
Ghamr (Da le). 

B. - Immeubles apparten a nt au S ieur 
He lai Eff. Ahm ed Elll a ttab. 

3m e lo l: 55 feù.cl a n :-:;, ii kiraLs e t 16 sah
m es de te rrain s s is au vill age cle Bacha
louchc. 

La mise it prix sera fix ée ultéri eure
m ent. 

:\1ansotlra h, le 22 Mars 1!)37. 
Pour la pours uivante, 

A . Papa clal<i s e t N. Mi chalopoulo, 
937-M-577. Avocat s . 

22/23 Mars i937. 

VENTES IMMOBILIÈRfl 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Ca'hier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Ba te: Samedi i7 Avril 1!J37. 
A la requête de la Banca Comlll erciale 

Ita liana pcr l '.Egitto, socié té <t ll onyme 
égyp ti enne, ayant s iège socia l à Alexan
drie e t s iège a u Caire, po ur laquell e agit 
le Gr. Uff. Sen . Dott. S il via Crespi, Pré
s ident de son Con seil d 'Aclm in is lralion, 
é li sant domicile a u Ca ire en l' étude cle 
1\tl a îtres M oï e Abner e t Gastvn .\ aggar, 
avoca ts à la Cour. 

Au préjudi.ee du Sieur ..\TéguiiJ Bey 
Eria n, propr ié ta ire, égy pti en, demeurant 
à F ayoum. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière ldressé les 16 ct 18 Février 
1935, d énon cée le 2 Ma r s 1035, transcrit 
avec sa d énon ciation au Bureau des Hy
pothèques du Tribuna l Mixte elu Caire 
le 9 Mars 1935 sub No. 163 Fayoum. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

La moitié par indivis d an s 53 fed clans, 
6 kirats e t 20 sahmes de terrains sis au 
village de El Azab, dis tric t de Elsa, pro· 
vinee de Fayoum, divi sés en ti parcel
les comme suit: 

1. ) 22 fedda n s, 22 kira ts e t 13 sahmes 
a u hod Bria n No. 2, fa isan t parLie cie la 
parcelle No. 3, indivi s da ns 27 fee! .lans, 1 
kirat e t 4 sahmes. 

2.) !1 fcdda n s e t 6 kirats au hocl Selim 
No. 6, fa isant par ti e de la parcelle ~o. 1. 

3.) 21 fedd a n s, 12 kira ts ct W :O<t hmes 
au hod Chaltout dit Sahval, h: i ~<m tani 
No. 12, parcelle No. 5. 

4. ) G feddans, 13 kirats e t 12 sahmes 
au h od Fanous No. 13, parcell e NP. '1. 

3me lot. 
La moitié par indivi s d ans 9D rc·dclan:;, 

12 kira ts et 20 sahmes de ter ra in s :;is au 
village d e Ma tartares, di s tri ct de :::;ennou
r ès, province de Fayoum, divi sés t.: ll cieux 
parcell es comme s uit : 

1.) ii fedda n s, 7 ki rats e t 8 sahmes au 
hod El Charkaoui No. 81, parcelles Nos. 
3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, iO, ii, 12, 13, i't et 15, 
indivi s dan s 17 fedd a n s e t Hi ki r al.s. 

2.) 88 fcdd a n s, 5 kira ts e t 12 S<t hmes au 
hod Eria n Bey No. 86, parcel le ~o . .l bis, 
indivi s dan s 132 fedd a n s, 13 !mats et 1i 
sahmes. 

T e ls qu e tous les dits bi en s :;e pn msui· 
vent c t comportent san s a ueunn excep· 
tion ni r éserve. 

Pour les limites co n ~u ti C' r le Cahier 
d es Cha rges. 

\lise à prix: 
L.E. 1200 p our le 2m c lo t. 
L.E . .liOO pour le 3m e l o t. 
Outre les fra is . 

Pour.l a pours ui va ll tt', 
Moïse Ab n er c t Gas to n Naggar, 

l ü-C-!J33 Avoca ts à la Cour. 
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Date: Samedi 17 A-vril 1937. 
A la requête de Jose ph Smouha, ren

tier italien, demeurant au Caire. 
c~ntre Abdel Hamid Maghrabi, pro

priétaire, égyptien, demeurant à Guizeh. 
En vertu de deux procès-verbaux des 

11 Janvier 1936, transcrit le 27 Janvier 
1936 et 18 Août 1936, transcrit le 9 
Septmnbre 1.936. 

Objet de la vente: en trois lots . 
1er lot. 

11 feddans, 21 kirats et 2 sahmes sis à 
El Maassara, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, divi sés comme suit: 

1.) 3 feddans, 9 kirats et ill sahmes au 
hod Hamed No. 6, parcelle No. 2. 

2.) 1 feddan, 8 kirats et 2 sahmes au 
hod Maghrabi Bey No. 7, parcelle No. 
29. 

3.) 3 kirats e t 10 sahmes indivis dans 
1 fed dan, 7 kirats et 10 sahmes au hod 
Maghrabi Bey No. 7, parcelle No. 30. 

2me lot. 
13 feddan s, 16 kirats et 18 sahmes sis 

i:l El Maassara, Markaz e t Moudirieh de 
Guizeh, divisés cormne suit .. 

1.) 15 kirats ·e t 18 sahmes au hod El 
Sahel No. L uarcelle No. 5. 

2.) 12 sabines au hod El Sahel No. 1, 
parcelle No. 68. 

3.) 6 kirats et 12 sahmes au hod El 
Sahel No. 1, parcelle No. 69. 

4.) 6 feddans et .8 kir.ats au hod Ha
mcd No. 6, parcelle No. 7. 

5.) 17 kirats et 16 sahmes indivis dans 
5 feddans, ii kirats et 18 sahmes au hod 
Hamed No. 6, parcelle No. 14. 

6.) 1 kirat et 22 sahmes au hod Ha
med No. 6, parcelle No. 21. 

7.) 5 kirats et 14 sahmes au hod Ha
;ncd No. 6, parcelle No. ~'2. 

8.) 4 sahmes au hod Hamed No. 6, 
parcelle No. 23. 

9.) 9 kirats e t 10 sahmes indivis dans 
2J kirats e t 10 sahmes au hod Hamed 
l'\o . 6, parcelle No . 19. 

10. ) 1 feddan, 15 kirats et 18 sahmes 
au hod Maghrabi Bey No. 7, parcelle 
?\o. 44. 

11. ) 1 feddan, 18 kirats et 18 sahmes 
au hod El Sahel No. 1, parcelle No. 51. 

12.) 1 feddan, 12 .kirats et 18 sahmes 
indivis dans 2 feddans, 8 kirats et 4 sah
nws au hod El Sahel No. 1, parcelle No. 

3me lot. 
La quo te-part de 13 1/2 ki rats sur 24 

kirats soit 10 feddans, 7 kirats et 9 sah
mes indivi s dans 18 feddan s, 7 kirats et 
20 sahmes sis à El Maassara, Markaz et 
':vroudirieh de Guizeh, divisés comme 
:::.uit: 

1. ) 1 kirat au hod El Sahel No. 1, par
celle No. 6. 

2. ) 1 ki rat et 9 sahmes indivis dans 2 
kirats et 3 sahmes au hod El Sahd No. 
1, parcelle No. 9. 

3.) 1 feddan, 2 kirats et 8 sahmes in
divis dans 6 feddan s et 5 kirats au hod 
El Sahel No. 1, parcelle No. 80. 

IL) 1 feddan, 2 kirats et 8 sahmes in
divis dans 1 feddan, ii kirats et 12 sah
mes au hod Hamed No. 6, parcelle No. 
2. 

5.) 4 feddans , 18 kirats et 2 sahmes 
indivis dans 5 feddans, ii kirats et 18 
sahmes au hod Hamed No. 6, parcelle 
No. 14. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6.) 1 feddan et 12 sahmes au hod Ha
med No. 6, parcelle No. 22. 

7. ) 2 feddans, 10 kirats et 18 sahmes 
au hod Hamed No . 6, parcelle No. 23 . 

8.) 6 kirats et 16 sahmes indivis dans 
2 feddan s, 18 kirats et 16 sahmes au hod 
Hamed No. 6, parcelle No. 7. 

9. ) 1 feddan, 9 kirats et 20 sahmes in
divis dans 5 feddans, 19 kirats et 8 sah
m es au hod Maghrabi Bey No. 7, parcel
le No. 22. 

10. ) 5 kirats et !i sahmes indivis dans 
6 feddans, 5 kirats et 4 sahmes au hod 
Maghrabi Bey No. 7, parcelle No. 33. 

11- ) 15 kirats indivis dans 2 feddans, 
H .kirats et 17 sahmes au hod Maghrabi 
Bey No . 7, parcelle No. 51. 

12.) 8 ki ra ts indivis dans 1 feddan, 10 
kirats etH sahmes au hod El Sahel No. 
1, parcelle No. 16. 

13. ) 5 kirats et 17 sahmes indivis dans 
2 feddan s, 3 kirats et 20 sahmes au hod 
El Sahel No. 1, parcelle No . 61. 

14. ) 1 feddan, 4 kirats et 8 sahmes in
divi s dans 20 feddans et 22 sahmes au 
hod El Sahel No. 1, parcelle No. 2. 

15. ) 1 feddan, 17 kirats et 5 sahmes 
indivis dans 2 feddans, 13 kira ts et 14 
sahmes au hod El Sahel No. 1, parcel
le No. 6. 

16. ) 6 kirats et 5 sahmes indivis dans 
4 feddans, 18 kirats et 22 sahmes au hod 
El Sahel No. 1, parcelle No. 2. 

17. ) 1 feddan, 11 kirats et 5 sahmes in
divis dans 19 feddans, 22 kirats et 14 
sahmes au hod El Guézira No. 2, par
celle No. 6. 

18. ) 5 kirats ·e t 20 sahmes indivis dans 
!1 feddans. 15 kirats et 6 sahmes au hod 
El Guézira No. 2, parcelle No. 7. 

19. ) 3 kirats e t 7 sahmes indivis dans 
2 feddans. 23 kirats et 2 sahmes au hod 
El Guézil~a No. 2, parcelle No. 10. 

Tels que les dits se poursuivent et 
comportent sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. 1100 pour Je 2me lot. 
L.E. 800 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
923-C-897. Marc Cohe:1, avocat. 

Téléphoner 
au 23946 chez 

REBE)UL 
29, Rue ehérif 'Pacha 

où vous trouverez 
les plus beaux 

dalhias et fleurs 
A variêes A 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Léon Hanoka, 

ès qualité de syndic de l'union des 
créanciers de la faillite Mohamed Ismail 
El Cheikh, demeurant au Caire, 12 rue 
Eloui. 

En vertu d'une ordonnance de M. le 
Juge-Commissaire, du ii Novembre 
1935, No. 14/60me. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain situé à haret El Labbane 

dis trict de Khalifa, Gouvernorat du Cai~ 
re, de la superficie de 651 m2 89, sur le
quel sont élevées les constructions sui
vantes: 

1.) Une maison portant le No. 17 tan
zim et le No. 15 awayed, à haret El Lab
bane, d'une superficie de 278 m2 96, li
mitée: Nord, El Hagga Fatma Om Gabr. 
Cette limite commence de l'Ouest vers 
l'Est sur une longueur de 3 m. 87, se di
rige vers le Nord sur 70 cm., puis vers 
l'Est sur 3m. 78, ensuite vers le Nord sur 
1 m. 10, puis vers l'Est sur 2 m. 35, en
suite vers le Sud sur 70 cm., puis vers 
l'Es t, sur 11 m., ensuite vers le Nord sur 
70 cm. et enfin vers l'Est sur 2 m. 56; 
Est, partie El Hag Ahmed El Zikri et 
partie la maison No. 20 ci-après désignée. 
Cette limite commence du Nord au Sud 
sur 4 m., se dirige vers l'Oues t sur 3 m. 
40 et enfin vers le Sud sur 12 m. 12; Sud, 
masure (kharaba) du débiteur. Cette li
mite commence de l'Oues t vers l'Es t sur 
2 m., se dirige vers le Nord sur 85 cm., 
puis vers l'Oues t sur ii m. 50, vers la 
droite en obliquant vers le Sud sur 70 
cm., ensuite vers l'Ouest en obliquant 
vers le Nord sur 4 m. 80, ensuite oblique 
davantage vers le Nord sur 4 m. 70, puis 
vers le Sud sur 2 m. 65 et enfin vers 
l'Ouest sur 2 m. 30; Oues t, haret El Lab
bane. Cette limite commence du Sud au 
Nord sur 13 m. 76, se dirige vers l'Est 
sur 1 m. 85, puis vers le Nord sur 2 m. 
55. 

2. ) Une maison portant le No. 20 sur 
Darb El Labbane e t le No. 1 sur haret El 
Labbane, d' une superfi cie de 372 m2 83, 
limitée : Nord, commençant de l'Oues t à 
l'Est sur une longueur d e ii m. 90, elle 
se dirige ensuite vers le Sud sur une lon
gueur de 20 cm., puis vers l'Es t sur une 
longueur de 1 m. 80; Es t, partie Darb El 
Labbane et partie Abou Gomaa El Ros
sari et Cts. Ce tte limite commence du 
Nord au Sud sur une longueur de 7 m. 
40, se dirige vers l'Oues t sur une lon
gueur de 3 m. 60, ensuite vers le Sud 
sur 2 m. 20, puis vers l'Ouest sur une 
longueur de 3 m. 60, ensuite vers le Sud 
sur une longueur de ii m. 60 e t vers 
l'Ouest sur une longueur de ii m. 20 
et ensuite vers le Sud sur 16 m. 50, puis 
vers l'Es t sur une longueur de 1 m. 65 
et enfin vers le Sud sur 5 m. '10; Sud, 
haret El Labbane sur une longueur de 
3 m. 55; Oues t, partie masure' (kharaba) 
du débiteur et partie la maison ci-devant 
limitée. Cette limite commence du Sud 
au Nord sur une longueur de 29 m. 65, 
puis se dirige vers l'Oues t sur une lon
gueur de 80 cm., ensuite vers le Norcl 
sur une longueur de 12 m. 12. 

La désignation qui précède es t celle 
du Survey, mais d'après l'affectation pri
se le 26 Avril 1932 sub No. 3591 Caire 
au profit de la Société Pescheri e Ilaliane 
dell 'Africa Orientale, la superfici e du 
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terrain est de 561 m2 57, ainsi qu'il est 
spécifié au Cahier d~s Charges. . 

Tels que les dits biens se poursmven t 
et comportent avec toutes dépendances. 

Pour les clauses et conditions de la 
vente consulter le Cahier des Charges 
déposé le 24 Août 1936, sub R. Sp. No. 
938/61me. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 650 outre 
les frais. 

Le Caire, le 22 Mars 1937. 
Pour le poursuivant èsq., 

955-C-921 U. Spallanzani, avocat. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête des Hoirs de feu Me Al

bert Sapriel, savoir les Dames: 
1.) Mar gueri te Sa priel, sa veuve, I:é

ritière et légataire du défunt, et tutnce 
légale de son fils mineur R ené Sapriel. 

2.) Elise Sapriel, sa fill e, épouse de 
Me Raoul Aghion, assistée de son 
époux. 

3.) Denise Sapriel, sa fill e, épou se de 
Me Gaston Naggar, assistée de son 
époux. 

4. ) Charlotte Sapriel, sa fille, épouse 
de M. Vitali Danon, assistée de son 
époux. 

Tous propriétaires, français, demeu-
rant au Caire. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
1. ) Sayed Farag Al y. 
2. ) Les héritiers de feu Eweiss Aly 

Gad, de son vivant débiteur du requé
rant, savoir: 

a) F atma, fill e de Mechref Issaoui, sa 
veuve, prise tant en sa qualité d'héritière 
que comme tutrice légale de ses enfants 
mineurs qui sont Ahmed Sanis et Anga, 
tous enfants dudit défunt. 

b ) Zeinab, fille majeure de Eweiss 
Aly Gad, épouse Mohamed Moustafa El 
Mellegui 

c) Mahmoud Eweiss, son fils. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Bellefia, Markaz et Moudirieh 
de Béni-Souef sauf le Sieur Mahmoud 
Eweiss qui demeure à Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e et sa dénonciation trans
crits au Greffe des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 7 Juillet 1927, 
No. 396 (Béni-Souef). 

Objet de la vente: 
12 feddans, 17 kirats et 8 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Bel
lefia, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef, divisés comme suit: 

Propriété du Sieur Sayed Farag Aly. 
11 feddans, 11 kirats et 12 sahmes di

visés ainsi: 
1.) 3 feddans, 18 kirats et 4 sahmes au 

hod Mohamed El Sayed No. 10, en deux 
parcelles : 

La ire de 2 feddans, 11 kirats et 4 sah
mes, parmi parcelle No. 34. 

La 2me de 1 feddan et 7 kirats, parmi 
parcelle Nos. 1 et 2. 

2. ) 4. feddans, 23 kirats et 8 sahmes au 
hod Aly Mohou No. 23, en deux parcel
les : 

La ire de 3 feddans, 18 kirats et 12 
sahmes, parmi parcelles Nos. 16 et 18. 

La 2me de 1 feddan, 4 kirats et 20 
sahmes, des parcelles Nos . 19 et 20. 

3.) 2 feddan s et 18 kirats au village de 
Bellefia, Markaz et Moudirieh de Béni-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Souef, au hod E l Kadi No. 9, faisan t par
tie de la parcelle Nos . 52, 65 et 56. 

Ces 2 feddans et 18 kirats étaient pré
cédemment en 3 parcelles: 

La i re de 1 feddan, 19 kirats et 1 sah
me, parcelle No . 66. 

La 2me de 2 kirats, parcelle No. 62. 
La 3me de 20 .kirats et 8 sahmes, par

celle No . 65. 
Ces 3 parcelles forment actuellement 

une seule. 
Propriété de feu Eweiss Aly Gad. 
1 feddan, 5 kirats et 20 sahmes sis au 

hod El Keblizein No. 11, faisant partie 
de la parcelle No. 32, à l'indivis dans 2 
feddans, 17 kirats et 20 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte ensemble avec tous immeubles 
par destination, accessoires et dépen
dances, rien exclu ni réservé . 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 660 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Moïse Abner et Gas ton Naggar, 
954rC-920. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

In~ustries (Egypt) S.A., ayant siège au 
Caire, 19 ~u_e , Kasr El _Nil et y élective
ment domiciliée au cabmet de Me Albert 
Delenda, avocat à la Cour. 

Contre les Sîeurs: 
1.) Aziz Fanous, 
2.) Mohamed Aly Youssef. 
Tous deux propriétaires, sujets égyp

tiens, demeurant à Berba, Markaz Abou
Tig (Assiout) . 

En vertu: d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Avril 1936, dénoncé 
le 4 Mai 1936, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le 7 Mai 1936, sub No. 554 (Assiout). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant au Sieur Aziz Fa
nous. 

. Un immeuble de deux étages, sis à 
Z_Imam Berba, Markaz Abou-Tig (As
siOut), de la superficie de 87 m2 10 cm., 
au hod Dayer El Nahia No. 15, parcelle 
No. 54, habita tions du village. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Mohamed 

Aly Youssef. 
1 fed;dan, 18 kirats et 7 sahmes de ter

r~iry. s agricoles sis au même village, di
vises comme suit: 

1.) 10 kirats et 3 sahmes au hod El 
Zankour El Bahari No. 1, faisant partie 
de la parcelle No. 20, par indivis dans la 
di te parcelle. 

2.) 22 kira ls et 18 sahmes au hod Ba
~ari El Balad Charki No. 19, faisant par
tie de la parcelle No. 15, par indivis dans 
la dite parcelle. 

3.) 8 kirats e t 10 sahmes au hod Baba
ri El Balad No. 16, faisant partie de la 
parcelle No. 65, par indivis dans la dite 
parcelle. 

4.) 1 kira t au hod El Berba No. 22, fai
sant partie de la parcelle No. 17, par in
divis dans la dite parcelle. 

3me lot. 
Un immeuble d'un étage, sis à Zimam 

Nahiet El Berba, Markaz Abou-Tig (As
siout), de la superficie de 140 m2 38, au 

22/23 Mars 1937. 

hod DayP,r El Nahia No. 15, fai sant par
tie de la parcelle No. 54. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 70 pour le 1er lot. 
L .E. 130 pour le 2me lot. 
L .E. 30 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
Albert Delcnda, 

930-C-904 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Sotiris Vitale, 

propriétaire, sujet h ellèn e, dcmcuran~ 
au Caire et y élisant domicile au cabinet 
de Me Gabrie l Bes ta wros, a vocal à la 
Cour, subrogé aux pours uites du Sieur 
Albert Homsy, suivant ordonnance du 3 
Décembre 1936, No. 800/ 62me A.J. 

Au préjudice du Sieur Ahmecl Ibra
him Mohamed Sadek, propriétaire, sujet 
françai s, demeurant au Caire, il. Chou
brah-Village, immeuble Héda Bey, sur 
la ligne des 1'ramways, au termi nus, à 
gauche. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 29 Janvier e t 3 Février 
1931, dénoncé le 12 F évrïer 1931 et trans
crit le 26 F évrier 1931 sub Nos. 283 Gui
zeh, 1469 Caire et 1451 Galioubieh. 

Objet de la vente: en deux lob. 
1er lot. 

27 feddans e t 13 kirats de terrains agri
coles s is au village d'El Kata, i\Iarkaz 
Embabeh, Moudirieh de Guizeh, au hod 
El Kan tara No. 10, parcelle No. 1. 

2me lot. 
134 feddan s, 20 .kirats ct 3 sallmes sis 

au village de Berkache, i\Iarkaz Emba
beh, Moudiri eh de Guizeh, de terrains 
agricoles d 'un se ul tenant aux lw ds sui
vants: 

El Raguer El Char ki No. 1'1, pllrcelle 
No. 1, de la superfici e de G fcdclans, 13 
kirats et !1 sahmes . 

El R aguer El Wastani No. 8, parcelle 
No. 1, de la superfici e de 8'1 fcddans et 
7 kirats. 

El Raguer El Bahri No. 7, dr. la su
perficie de 44 feddan s, fai sant parlie de 
la parcelle Nos. 1, 2 et 3. 

Tels que les dits biens sc pou r:;uivcnt 
et comportent avec tous immeubles par 
destination, leurs a ttenances ct dépen
dances, toutes a ugmen tations, ;_uw~liora
tions ou accroissements fu Lurs avec tous 
accessoires généralement q ucl conques, 
sans aucune exception ni réscr\'e. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 135 pour le 1er lot. 
L.E. 2680 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 

Pour le poursuivant, 
Gabriel Bcs tawros, 

938-DC-29 Avocat à la Cour. 

LE BAIN DE VAPEUR /SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

r1e !nhou ry (34. rue Pouad le rl Té lépho ne : 29189 
AL EX ANDRI E 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Car

Yer Brothers & Co., Ltd., Maison de com
merce, britannique, ayant siège à Ale
xandrie. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Hussein Amin 

E l Chérif, savoir: 
Ses veuves: 
1. ) Dame Aicha Aal El Dine Mahmoud 

.F:l Chérif. 
2. ) Dame Sharaeff Bent 'l'ag El Dine 

?\Iahgoub El Kadi. 
3.) Dame Badiah Bent Hassanein Ami

ra, ce tte dernière prise également en sa 
qualité d'héritière de son fils mineur dé
cédé feu Shahab El Dine Hussein Amin 
El Chérif, celui-ci de sori vivant héri tier 
de son père feu HusseinAmin El Chérif, 
déb iteur originaire de la requérante. 

Sos Jill es: 
4. ) Dlle Nagueya Bent Hussein Amin 

El Chérif. 
5. ) Dlle Zakia Bent Hussein Amin El 

Chérif. 
Toutes prises en leur qualité d'héritiè

J CS de feu Hussein Amin El Chérif, la 
Jme prise a ussi comme héritière de son 
fi ls mineur feu Shehab El Dine, lui-mê
me de son vivant héritier de son p~re feu 
IIussein Amin El Chérif, les 4me et 5me 
lJO ur le cas où elles seraient devenues 
majeures. 

G. ) Ahmed Bey Sourour El Chérif, pris 
Lm sa qualité de tuteur des enfants mi
neurs du dit feu Hussein Amin El Chérif, 
~avoir: 

a) Nagheya, b ) Zakia, pour le cas où 
,; lJes seraient encore mineures. 

c) 1\bdel Aziz, d) ürfane, e) Amin, ce 
dernier pris également comme héritier 
cle feu Shehab El Dine Hussein Amin El 
Chérif, lui··même de son vivant héritier 
ile feu Hussein Amin El Chérif. 

B. - Les Hoirs de feu la Dame Zebei
da Bent Aly Agha Mohamed El Nazer, 
rie son vi.vant héritière de son fils feu 
Hussein Amin El Chérif, savoir: 

a) 7. ) Dame Hosna, fille de Amin El 
1-: hérif, épouse Sayed Ibrahim El Chérif. 

8.) Dame Fatma, fille de Amin El Ché
r if, épouse de feu Hussein Khalil El Ché
r if. 

ü.) Dame Asma, fille de Amin El Ché
lif, épouse <ie Mohamed Bey I-Iam<lJda El 
Chérif. 

b ) 10.) Dame Nefissa Bent Hamad Ché
r if, prise erl sa qualité de curatrice de 
lïnterdit MDhamed Bey Amin El Chérif, 
héritier de feu la Dame Zebeida Bent Aly 
. .l..gha Moharned El Nazer susdite. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à I~l Menchaht, district et Mou
dirieh de (juirgueh, sauf le 6me à As
souan où il est Moudir. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
'20 Juin 1935, huissier Tadros, transcrit 
le 29 Juillet 1935. 

Objet de ja vente: en dix lots. 
1er lot. 

2 feddan:?, 19 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village de Guéziret El 
lVIontasser, Markaz et Moudirieh de 
Guergueh, clistribués comme suit: 

1.) 1 feddan, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod El Sahel El vVastani No. 13, partie 
parcelle No. 23, indivis dans la dite par
celle de 9 reddans, 15 kirats et 12 sah
mes .. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) i feddan, 8 kirats et 16 sahmes au 
hod Ba.hart El Bal ad No. 6, partie par
celle No. 8, indivis dans la dite parcelle 
de 14 feddans, 12 kirats et 4 sahmes. 

3.) 9 kirats et 16 sahmes au hod El 
Sahel El Kebli No. 16, partie parcelle 
No. 11, indivis dans 4 feddans, 1 kirat 
et 8 sahmes. 

2me lot. 
3 feddans, 4 kirats et 16 sahmes de 

terrains s is au village de Bayadieh Bel 
Nazer, Markaz et l\!Ioudirieh de Guir
gueh, distribués comme suit: 

1.) 1 feddan, 18 kirats e t 4 sahmes au 
hod El Chaboura No. 11, partie parcelle 
.No. 33, indivis dans '1 feddans, 7 kirats 
et 4 sahm es. 

2.) 5 kirats et 2 sahmes au hod El Ma
kalée No. 8, partie parcelle No. 52, indi
vis dans 3 feddans, 15 kirats et 12 sah
m es. 

3.) 9 kirats et 20 sahmes au hod El Da
magh No. 9, partie parcelle No. 27, indi
vis dans 5 feddans, 20 kirats et 12 sah
mes. 

4. ) 19 kirats et H sahmes au hod El 
Omda No. 10, partie parcelle No. 80, in
divis dans 2 feddans et 8 kirats. 

3me lot. 
4 fed!dans, 2 kirats et 8 sahmes de ter

rains sis au village de El Ambaria, Mar
kaz et Moudirieh de Guirgueh, divisés 
comme suit: 

1.) 14 kirats et 8 sahmes au hod El 
Kassab No. 4, partie de la parcelle No. 
26, indivis dans la dite parcelle de 7 fed
dans, 6 kirats et 4 sahmes. 

2.) 3 fed.ctans et 12 kirats au hod El Fal
lahine No. 21, partie parcelle No. 11, in
divis dans la dite parcelle de 8 feddans, 
23 kirats et '1 sahmes. 

4me lot. 
4 feddan s, 18 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis au village de Rawafeh El Is
sawia, ~arkaz et Moudirieh de Guir
gueh, ·divisés comme suit: 

1. ) 3 feddan s e t 19 kirats au hod El 
Garf No. 6, parcelle No. 19. 

2.) 23 kirats et 22 sahmes au hod El 
H.ezka No. 133, partie parcelle No. 17, 
indivi s dans 5 fecldans et 17 kirats. 

5me lot. 
13 feddans, 17 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Maragha, Mar
kaz Sohag (Guirgueh), distribués comme 
suit: 

L) 8 feddans, 18 kirats et 16 sahmes au 
hod El Guézira No. 313, partie parcelle 
No. 1, indivis dans 108 fecldans, 12 kirats 
et 20 sahmes. 

2.) 4 feddans et 23 kirats au hod El 
Raml Nq. 37, partie parcelle No. 1, indi
vis dans 182 fecldan s, 23 kirats et 4 sah-
mes. 

6me lot. 
35 feddan s, H kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Mencha, Mar
kaz et lVIoudirieh de Guirgueh, divisés 
comme suit: 

1.) 15 kirats et 2 sahmes au hod Has
san Effendi 1 o. 5, partie parcelle No. 4, 
indivis dans 22 feddans, 12 kirats et 12 
sahmes. 

2. ) 10 ldrats et 22 sahmes au hod El 
Nasser No. 1, parcelle !\'o. 4, indivis dans 
31 feddans , 11 kirats et 8 sahmes. 

3. ) 6 feddans, 13 kirats et 22 sahmes 
au hod El Chérif i\ o. 10, parcelle :X o. 2, 
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indiyis dans 13 feddans, 2 kirats et 16 
sahmes. 

4.) 18 kirats au hod El Tarkibat El 
Rezka No. 4, partie parcelle No. 8, indi
vis dans 2 feddans, 20 kirats et 12 sah
mes. 

5.) 1 feddan et 14 sahmes au hod El 
Affendi No. 7, partie parcelle No. 7, in
divis clans 6 feddans, 8 kirats et 8 sah
mes. 

6.) 2 feddans, 8 kirats et 12 sahmes au 
hod El Sayala Gharbi No. 14, partie par
celle No. 2, indivis dans 42 feddans, 10 
kirats et 8 sahmes. 

7.) 4 feddans, 11 kirats et H sahmes 
au hod El Sayala Chark No. 15, partie 
parcelle No. 3 bis, indivis dans 8 fed
dans, 18 kirats et 12 sahmes. 

8.) 1 feddan, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod El Sabil El Abiad No. 16, parcelle 
No. 18, indivis dans 3 feddans, 18 kirats 
et 12 sahmes. 

9.) 4 feddans et 1 kirat au hod El Nas
sara No. 18, partie parcelle No. 1, indivis 
dans 49 feddans et 5 kirats. 

10.) 3 kirats et 6 sahmes au hod El 
Gheit El Kébir No. 21, partie parcelle 
No. 9, indivis dans 23 fedclan s, 5 lürats 
et 16 sahmes. 

11.) 16 kirats au hod El Bouarik No. 
25, partie parcelle No. 9, indivis dans 12 
feddans, H kirats et 20 sahmes. 

12. ) 7 kirats au hocl El 'l,emma No. 36, 
partie parcelle No. 20, indivis dans '1 fed
dans, 15 kirats et 4 sahmes. 

13.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Ghibani No. 42, partie parcelle No. 2, in
divis dans 5 fect.dans, 14. kirats et 4 sah
mes. 

H.) H kirats au hod El Romman No. 
44, partie parcelle No. 19, indivis dans 4 
fedclans, 10 kirats et !1 sahmes. 

15.) 5 feddan s, 2 kirats et 20 sahmes 
au même hod, partie parcelle No. G, in
divis clans 8 feddan s, 17 kirats et 1G sah
mes. 

16.) 1 fedclan, 16 kiraLs et 1.8 sahm2s 
au hod El Irak No. 50, partie parcelle No. 
H, indivis clans 2 fedclans, 9 kiraLs et 
4 sahmes. 

17.) 4 feddan s, 10 kirats et 12 sahmes 
au hod El Sawaki No. 43, partie parcelle 
No. 12, indivis :dans 6 feclclans, 12 kirats 
et 16 sahmes. 

18.) 10 kirats et 8 sahmes au hod Azhar 
No. 49, partie parcelle No. 11, indivis 
dans 2 feddan s, 17 kirats et 4 sahmes. 

19.) 12 kirats et 20 sahmes au hod El 
Wezirah No. 52, partie parcelle No. 34, 
indivis dans 7 fecldans. 

20.) 8 kirats au hod El Roumane No . 
44, partie parcelle No. H, indivis clans 2 
feddan s, 2 kirats et 12 sahmes. 

21. ) 1 kirat et 2 sahmes au hod El 
Azhar No. 4\:l, partie parcelle No. 24, in
divi s dans 10 kirats. 

/me lot. 
2800 m2 de terrains sis a u village de 

El Menchah, Markaz et Moudirieh de 
Guirgueh, divisés e t délimités comme 
suit: 

L) 1050 m2 représentant la moitié d' u
ne mai son d'une s uperfici e de 2100 m2, 
au hod Dayer El :Xahi a 1\'o. 48, faisant 
partie de la parcelle :Xo. 6, laquelle mai
son es t construite parti e en deux étages 
et partie en un seul, comme salamlek, 
osee {2"rand hall deYant. le so lamlek et 
tout a-utour des cham bres de dépôt et 
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autres, limités: Nord, où se trouve la por
te d'entrée; Est, une rue où se trouve 
une autre porte; Sud, partie Hoirs Has
san Bey Amin Mohamed El Chérif et 
partie une rue; Ouest, une rue. 

2.) 350m2 au hod Dayer El Nahia No. 
48, partie de la parcelle No. 6. Sur ce 
terrain se trouve construit un rez-de
chaussée actuellement occupé par le pos
te de police. Limités: Nord, une rue où 
se trouve une porte; Est, Youssef Hassan 
El Nazer; Sud, partie Hoirs Hassan Bey 
Amin Mohamed El Chérif et partie Ab
del Latif Ahmed El Nayeb; Ouest, rue. 

3.) 350m2 au hod Dayer E'l Nahia No. 
48, partie de la parcelle No. 6. Sur ce 
terrain est construit un grand magasin. 
Limités : Nord, partie Idriss El Sakka et 
partie Hamada Hassan El Kadi; Est, une 
rue; Sud, une rue où se trouve la porte; 
Ouest, restant de la propriété ci-après 
désignée. 

4. ) 350 m2 au hod Dayer El Nahia No. 
48, partie parcelle No. 6. Sur ce terrain 
sont construites une zarba (hoche) et 
une chouna. Limités : Nord, Hamadia 
Hassan El Kadi; Est, la parcelle ci-avant 
désignée; Sud, une rue où se trouve la 
porte; Ouest, Hamada El Kadi. 

5. ) 350 m2 au hod El Azhar No. 49, 
partie parcelle No. 211, occupés par une 
maison formée d'un rez-de-chaussée et 
d'un 1er étage. Limités: Nord, Guirguis 
Samaan ; Est, Mohamed Amin El Chérif; 
Sud, res tant de la propriété; Ouest, ca
nal El Ambaria. 

6.) 350 m2 au hod El Azhar No. 49, 
partie parcell e No. 24, occupés par une 
maison formée d'un rez-de-chaussée et 
d'un 1er étage en parti e, l'autre partie 
formant un rez-de-chaussée seulement. 
Limités: Nord, restant de la propriété; 
Est, Mohamed Amin El Chérif et une 
rue où se trouve la porte; Sud, Sayed 
Sabra; Ouest, partie Abdel Hafez Abou 
Erebi, partie Hamed Abou Araf e t partie 
canal Ambaria. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni r éserve, 
avec les immeubles par destination ~qui 
en dépendent et les améliorations, aug
m entations et accroissements que le dé
biteur pourrait y faire. 

8me lot. 
2 feddans, 21 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Baguia Bel 
Cheikh Youssef, district et Moudirieh de 
Guirgueh, au hod El Kantara No. 3, par
tie parcelle No. 4, indivis dans 12 fed
dans et 16 sahmes. 

9me lot. 
12 kirats et 8 sahmes de terrains sis 

au village de Herezate El Charkieh, dis
trict et Moudirieh' de Guirgueh, au hod 
Gheit El Ads No. 2, partie parcelle No. 3, 
indivi s dans la dite parcelle entière de 1 
feddan, 4 kirats et 16 sahmes. 

10me lot. 
2 fedldans, 4 kirats et 20 sahmes de ter

rains sis au village d 'El Hérézate El 
Gharbieh, district et Moudirieh de Guir
gueh, distribués comme suit: 

1.) 22 kirats et 2 sahmes au hod El 
Toukhi No. 28, partie parcelle No. 10, in
divis dans la dite parcelle entière de 1 
feddan, 20 kirats et 4 sahmes. 

2. ) 6 kirats et 2 sahmes au hod El Ne
guila No. 13, partie parcelle No. 32, ind-i
vis dans la dite parcelle entière de 12 
kirats et 4 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 1 feddan et 16 sahmes au hod El 
Bédoui No. 6, partie parcelle No. 7 indi
vis dans la dite parcelle entière de '5 fed
dans, 9 kirats et 12 sahmes. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 80 pour le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
L.E. 120 pour le 3me lot. 
L.E. 135 pour le 4me lot. 
L.E. 300 pour le 5me lot. 
L.E. 1600 pour le 6me lot. 
L.E. 1300 pour le 7me lot. 
L.E. 80 pour le 8me lot. 
L.E. 20 pour le 9me lot. 
L.E. 160 pour le 10me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

943-C-909 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Misr. 

. Au préjudice de Attia Bey Chenouda, 
fil s de feu Chenouda Bekhit, de feu Be
khit, propriétaire, suj et égyptien, demeu
rant a u Teftiche Attia, Markaz Edfou 
(Assouan). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 19 Décembre 
1935, dénoncée par exploit du 14 Jan
vier 1936, le tout transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 18 Janvier 1936 sub No. 11 Assouan. 

Objet de la vente: 
1015 feddans et 16 kirats de terrains 

sis aux villages de: a) Redassia Kebli, b) 
Redassia Bahari, ces deux villages dé
pendant de Markaz Edfou, Moudirieh 
d'Assouan, divisés en sept lots dont: 

A. - 988 feddans, il! kirats et 8 sah
m es de terrains sis au village de Redas
sia Kebli, Markaz Edfou, Moudirieh 
d'Assouan, divisés comme suit: 

1er lot. 
171 feddans et 12 sahmes en deux par

celles: 
1.) 79 feddan s, il1> kirats et 12 sahmes 

au hod Yassin No. 11, parcelle No. 1. 
2.) 91 feddans et 10 kirats au hod Ha

bib El Gharbi No. 12, parcelle No. 1. 
2me lot. 

152 feddans, 3 kirats et 12 sahmes en 
deux parcelles: 

1.) 71 fedidans au hod F arhana No. 13, 
de la parcelle No. 1. 

2.) 81 feddans, 3 kirats et 12 sahmes 
au hod El Cheikh No. 14, parcelles Nos. 
1 et 2. 

3me lot. 
202 feddans, 7 kirats et 4 sahmes en 

deux parcelles: 
1.) 126 feddans et 20 sahmes au hod 

Abou Idris No. 15, parcelle No. 1. 
2.) 76 feddans, 6 kirats et 8 sahmes au 

hod Ahmed Aly El Charki No. 16, par
celles Nos. 1 et 2. 

4me lot. 
152 feddans, 12 kirats et 8 sahmes en 

deux parcelles : 
1.) 82 feddans et 7 kirats au hod Ah

med Bey Aly El Charki No. 17, parcelle 
No. 1. 

2.) 70 feddans, 5 kirats et 8 sahmes au 
hod Habib El Char ki No. 18, parcelle 
No. 1. 
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5me lot. 
185 feddans, 7 kira ts et 8 sahmes en 

deux parcelles: 
1.) 97 feddan s et 9 kirats au hod El 

Gabana No. 19, parcelles Nos. 1 et 2. 
2.) 87 feddan s, 22 kirats et 8 sahmes 

au hod Abdel Kader No. 20, parcelle 
No. 1. 

6me lot. 
125 feddans, 7 kirats et 12 sahmes en 

cinq parcelles: 
1.) 17 feddans, 9 kira ts et 4 sahmes au 

hod El Ta her No. 38, pawillle No. 1. 
2.) 73 feddans e t 20 kirats au hoc! Be

chir Bey No. 40, de la parcelle No. 1. 
3.) 19 feddans, 7 kiraLs et 12 sahmes 

au hod El Fawaza No. 34, parcelle No. i. 
4.) 13 feddans et 17 kirats au hoc! El 

Fawaza No. 43, parcelle No. 8 et de la 
parcelle No. 10, à l'indivis dans 26 fed
dans et 22 kirats. 

5.) 1 fedldan, 1 kirat et 20 sahmes au 
hod El Gharbawi No. 44, parcelle No. 17. 

7me lot: en treize parcelles. 
B. - 27 feddans, 1 kirat et 16 sahmes 

sis au village de El Redassia Bahari, 
Markaz Edfou, Moudirieh d'Assouan, di· 
visés comme suit: 

1.) 7 kirats au hod El Ras No. 1, de la 
parcelle No. 6. 

2.) 11 kirats et 8 sahmes au hoc! El 
Ras No. 1, des parcelles Nos. 1"5 eL Hi. 

3.) 3 kirats a u hod El Ras No. i, de la 
parcelle No. 29. 

4.) 2 feddans, 23 kirats et 20 sahmes au 
hod El Ras No. 1, parcelle No. 32. 

5.) 1 feddan, 11 kirats eL 8 sal1mes au 
hod El Ras No. 1, de la parcelle No. i. 

6.) 2 feddans, 23 kirats et 4 sahmes au 
hod El Omda No. 2, parcelles Nos. 32 
et 33. 

7.) 2 feddans et t1 kirats au hoc! El Fa· 
waza El Charki No. 5, parcelle l\'o. 13. 

8 .) 3 feddans et 19 kirats au hod El Fa· 
waza El Charki No. 5, de la parcelle 
No. 39. 

9.) 12 kirats et 16 sahmes au hoc! El 
Fawaza El Charki No. 5, parcelles i\os. 
37 et 38. 

10.) i feddan et 17 kirats au hoc! El 
Guézira No. 3, de la parcelle No. :l. 

11.) 8 feddans, 18 kirats et 16 sahmes 
au hod El F awaza El Gharbi No. 4, par· 
celles Nos. 37, 38, 39, 40, 41 et 4'2. 

12.) 16 kirats au hod El Hamada i\o. 6, 
de la parcelle No. 30. 

13.) 1 feddan, 2 kirats e t 16 sahmcs au 
hod El Hamdani No. 9, de la parcelle ~o. 
9 et parcelles Nos. 14 et 16. 

Ensemble: 
Au hod Idris No. 5, parcelle cadas1rale 

No. 1, une pompe artésienne de 10/12, 
avec machine à vapeur de 16 H.P. 

Au hod El Gueizireh No. 3, parcelle 
cadastrale No. 1, une pompe de 24 H.P., 
avec moteur de 320 H.P., une pompe de 
14 H.P., avec moteur de 260 H.P., une 
maison d'habitation avec magasins et bu· 
reaux, au hod Fawaza Gharbi No. 4, par· 
celles Nos. 40 et 41, trois mai sons pour 
location, au même hod, parcelles Nos. 37 
et 38, dix maisons ouvrières au hod Fa· 
waza Char ki No. 5, parcelle No. 39, une 
maisonnette louée pour épicerie et buf· 
fet, au hod Ahmed Aly El Charl<i N?· 16, 
parcelle No. 2, une ezbeh de 16 mmsons 
ouvrières. 

Ainsi que le tout se poursuit et com· 
porte sans aucune exception ni réserve, 
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avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements que les dé
biteurs pourraient y faire. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 5000 pour le 1er lot. 
L.E. 4500 pour le 2me lot. 
L.E. 6000 pour le 3me lot. 
L.E. 4500 pour le 4me lot. 
L.E. 5500 pour le 5me lot. 
L.E. 3500 pour le 6me lot. 
L.E. 800 pour le 7me lot. 
Outre les frais . 

Pour la poursuivante, 
919-C-893 ~aurice Castro, avocat. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Ministère tdes W -akfs. 
Au préjudice de Mahmoud Bey Sou-

rour El Chérif, fils de Sourour, fils de 
Chérif, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Nahiet El Manchat, Markaz et 
Moudirieh de Guergueh. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Décembre 1934, huis
sier J. Khodeir, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le 22 Décembre 1934, sub No. i , 1170 
Guerg ueh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

4000 diraa sis à Na hiet El Menshah, 
Markaz et Moudirieh de Guergueh, a u 
hod Dayer El Nahia No. 48, faisant par
tie de la parcelle No. 6, sur lesquels se 
trouve élevée une m aison composée d'un 
rez-de-chaussée composant le dawar de 
l'omdeh du village, le tout limité : Nord, 
hod El Azhar; Sud, rue où se trouve la 
P,orte .d'en:rée ; Est, propriété Hassan El 
Naz1r, Ouest, rue. 

2me lot. 
H feddans de terrains sis au village de 

El Menshah, Markaz et ~oudirieh de 
Guergueh, dont: 

1. ) 9 kira ts et 8 .sahmes sis au village 
de El Menshah, au hod El Romane No. 
44, faisant partie de la parcelle No. 15, 
par indivis dans 1 feddan, 9 kira ts et 8 
sahmes. 

2.) 18 k irats et 8 sahmes sis à Nahiet 
El ~enshah, divisés comme suit : 

a) 9 kirats e t 20 sahmes au hod El 
Temma No. 33, formant partie de la par
celle No. 22, par indivis dans 1 feddan, 
16 kirats et 7 sahmes. 

b) 8 k irats et 12 sahmes au hod El 
Guin enah No. 34, fai sant partie de la par
celle No. 18, par indivi s dans 1 feddan, 
3 kirats et 16 sahmes. 

3.) 1 feddan sis à Nahiet El ~enshah, 
parcelle No. 1.3, au hod El Azhar No. 49. 

4. ) 1 feddan, 13 kira ts et 20 sahmes sis 
à Nahiet El ~enshah, parcelle No. 13, au 
hod El Chebany No. 42, par indivis dans 
3 feddans, 4 kirats et 17 sahmes. 

5.) 7 feddans, 6 kirats et 12 sahmes sis 
à Nahie t El ~enshah, savoir : 

a) 1 feddan, 12 kirats et 8 sahmes au 
hod El Tarkibat El Rezkah No. 4, fa isant 
partie de la parcelle No. 11. 

b) 3 feddans, 16 kirats et 4 sahmes au 
hod El Sherif No. 10, faisant partie de 
la parcelle No. i, par indivis dans 6 fed
dans, 16 kira ts et 4 sahm es. 

c) 2 feddans et 2 kira ts au hod El Ché
rif No. 10, fai sant partie de la parcelle 
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No. 4, par indivis dans 5 feddan s, 7 kirats 
et 18 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve avec les améliorations et aug
m entations qui pourraient s'y faire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 630 pour le 1er lot. 
L.E. 540 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 
Le Caire, le 22 ~ars 1937. 

Pour le poursuivant. 
Em. ~i srahy e t R. A. Rossetti, 

26-C-945 Avoca ts à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937 . 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Agricultural Bank of 
Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Alim El Sayed El Melegui, fils de feu 
El Sayed El ~elegui Sid Ahmed, débi
teur principal décédé, savoir : 

i.) N efi ssa Ab del Alim El Sayed El 
~elegui, sa fille, épouse d 'Abele! Hadi 
Morsi. 

2.) F atma Abdel Alim El Sayed El Me
legui, sa fille, épouse d'Abdel Ati Mo
hamed Gad. 

3.) En'am Abdel Alim El Sayed El 
Melegui, sa fille . 

4.) Sekina Abdel Alim El Sayed E.l 
Melegui, sa fille, épouse de Mahmoud 
Mohamed El Gahche. 

5.) Nafoussa Bent Matloub Mohamed 
Chamboulieh (ou Berit ~ohamed Mat
loub Chamtoulieh), sa veuve. 

6.) El Cheikh Abdel Maksoud El Sa
yed El ~elegui, son frère . 

7.) Hanem El Sayed El Melegui, sa 
sœur. 

8.) Almaz EJ Sayed El Melig ui, sa 
sœur. 

T ous propriétaires, suj ets locaux, de
m eurant les ire, 2me, 4me, 5m e et 7me 
au village de El Cheikh Fadl, dis trict 
d'Ebchaway (Fayoum), les 3m e et 6me à 
F ayoum, r ue El Ouni ou E l Soufi El Ba
hari et la 8me à Fayoum, rue Bahr 
Youssef, débiteurs expropriés. 

Et contre: 
1. ) Abdel Hadi Moursi Gad. 
2.) Ebeid Abdallah Salem. 
3.) Abdel A ti Mohamed Gad. 
4-) Mohamed Mohamed Gad. 
Hoirs de feu Abdel Gawad El Sayed 

El Melegui, savoir: 
5 .) ~ohamed Abdel Gawad E l Sayed 

El Melegui, son fils. 
6.) Zeinab Abdel Gawad El Sayed El 

Melegui, sa fill e. 
7 .) Maymoun Mohamed El Rabbane 

(ou E l Rayyane), sa veuve. 
8. ) Hamida Gabra, sa 2me veuve, pri

se tant personnellement qu'en sa quali
té de tutrice de ses enfants mineures: a) 
Hanem Abdel Gawad, b) Khalila Abdel 
Gawad, c) Zeinab Abdel Gawad, à elle 
issu es du susdit défunt. 

9.) Abdel Maksoud El Sayed El Mele
gui, pris en sa qualité de tuteur légal 
des mineurs : a) Mahmoud Abdel Gawad, 
b) Eicha Abdel Gawad, c) Malaka Ab
del Gawad, enfants mineurs du susdit 
défunt. 
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Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les 1er, 2me, 3me 4me, 5me 
7me et 9me au village de El Cheikh 
Fadl, dis trict d 'Ebchaway (Fayoum), la 
6me au village de Dar El 1-Iamad, district 
de Fayo~m .e t la 8me a u village de Se
narou, dtstnct de F ayoum, tiers déten
teurs . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Novembre 1935 huis
sier A. Tadros, transcrit au Bure~u des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 20 Décembre 1935 sub No. 775 Fa
youm. 

Objet de la vente: 
5 feddans et 12 kirats de terrains y 

compris 18 çlattiers et 4 sant et labakh 
sis au village de El Cheikh Fadl, dépen
dant de Sen~~rou, district de Fayoum 
(Fayoum), dtvtsés comme suit: 

i. ) 1 feddan au hod Fàrahat No . 30, 
kism awal. 

Dans cette parcelle se trouvent 6 dat
tiers et 1 arbre sant. 

2.) 1 feddan et i4 kirats au même hod. 
Dans cette parcelle se trouvent plantés 

6 da ttiers et labakh et 1 sant. 
3.) 2 feddan s et 22 kirats au même 

hod, sur lesquels se trouvent plantés 3 
dattiers. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes dépendances 
et appendances, tous immeubles par na
ture et par destination, rien excl u ni 
excepté . 

P artie de ces terrains es t cultivée en 
maïs et barsim et partie inculte. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L .E. 135 outre les frais. 
Le Caire, le 22 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R.A. Rossetti, 

32-C-051. Avoca ts à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avri l 1937. 
A la requête du Sieur Georges Stama

tiadis. 
Au préjudice des Hoirs de feu Moha

m ed Aly Ragheb Abaza, savoir : 
i.) Amin Mohamed Aly Ragheb Abaza. 
2.) La Dame Halima Ben t Hassan Has

sanein, prise tant personnellement que 
comme tutrice de son enfan t mineur Mo
ham ed Mohamed Al y H.agheb Abaza. · 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Mallaoui, Markaz Mallaoui (As
siout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Octobre 193!1, dénon
cé le 3 Novembre 1931!, le tout transcrit 
le 17 Novembre 1934 sub No. 1635 As
siout. 

Objet de la vente: lot unique. 
12 l<irats sis a u village de Béni-Ha

ram, Markaz Deirout (Ass iout), au hod 
Abaza No. 9, faisant parLie de la parcelle 
rio. 4, par indivis dans la el ite parcelle 
Sakan El Ezbeh privé. 

Ain_si q ue le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve 
généralement quelconque. 

Pour les limi tes consulter le Cahier 
des Charges . . 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

8-C-927. S. Chronis, avocat. 
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Date: Samedi i7 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire d e l'Agricultural Bank of 
Egypt, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de Abdou Mo
hamed Abdou Ahmad, savoir : Dam e 
Nazla Abdel Fattah Sélim, sa veuve, p r i
se tant personnellement qu'en sa quali
té de tutrice de ses enfants mineurs: 1.) 
lVIoham ed et 2.) Salem, propriétaires, lo
caux, dem eurant à Nahiet Mit Khen an a, 
lVIarkaz Toukh, Galioubieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 28 Avril 1927, hui ssier Rocchicioli, 
tran scrit le 6 Mai 1927 No. 2913. 

Objet de la vente: 12 feddans et 7 ki
rats de terres sises à l'di t K en ana wa 
Kafr Chouman, Mar.kaz Toukh (Galiou
bieh ), divisés en deux lots : 

1er lot. 
A. - Au h od El Nlakh adda No. 8 (an

ciennement Dail wal Makhada). 
12 feddans e t 7 kirats en deux parcel

les : 
La ire de 11 feddans e t 18 kirats . 
Dans ce tLe parcelle 1 fc-dclan environ 

est planté en jardin fruitier. 
La 2m e de 13 ki ra ts. 
Ainsi que le tout se pours uit e t com

porte sans aucun e exception ni réserve. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
.\lise à prix: L.E. 1500 outre les fra is. 
Le Caire, le 22 ;vrars 1937. 

P our le poursuivant, 
Em. Mis rahy e t R. A. Rosse tti, 

31-C-950. Avoca ts à la Cour. 

Dale: Samedi 17 Avri l 1937. 
A la requète de la Caisse Hypothécaire 

d 'Egyp te. 
Au pt·éjudicc de Gu irgui s E ff. l\Iikhail 

El Batanouni, fil s du vi vant Ibrahim Bey 
Mikha il El Batanouni, proprié ta ire, s uj e t 
italien, demeurant au village d'El Bach
katcb, dépendant de Lah ou n (Fayoum). 

En vertu d ' un procès-verba l de sais ie 
immobili ère du 31 Août 1925, hui ssier 
Sinigagl ia, tran scrit au Bureau des Jl y
pothèqucs d u Tribunal Mixte elu Caire 
le 2o Sep tembre 1025 sub No. 220 F a
youm. 

Objet de la , ·ente: lot uniqu e. 
:39 fcddans, 1 kira t e t '1 sahmes de ter

rain s s is au vil lage de La houn, Ezbc t 
Bac hka tch, di s trict c t province de F a
youm, div isés comme suit: 

La 2me parcelle de JO feddan s e t 12 
kira ls au hod El Omda No. 5, parceJl e 
No. 2 du plan de Fak El ?:imam. 

La 3m e de 9 feclclans a u hod El Omda 
No. 5, paree ll c No. 1 du pla n cadas traL 

La 5m e de Hl feddans, 7 kira ls c t '1 
sa tnn es au m ême h od, parcelle No. 5 du 
m ême pla n. 

La 6mc de 6 kirats a u hod Mikha il Bey 
No. -1 , fa isant par tie de la paree ll e No. 1, 
oecupéc par la machin e é léva toire se r
vant pour l'irrigation . 

Ains i qu e le tout se poursuit e t se 
comporte san s a ucun e excep ti on ni ré
serve, avec lou s immeubl es par des tin a
tion qui en dépendent e t tou s accesso i
res général em ent quelconqu es, notam 
m ent un e ezbeh composée de 7 m a ison
n e ttes ouvrières, une mai son d 'habita
ti on, un dawar e t 4 magas in s, le tout en 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

briques crues et 12 kira ts dans une ma
chine à vapeur fixe de 12 1-I.P. et une 
pompe de 10 pouces, le tout en mauvais 
é tat, marque illi sible, installé sur le Bahr 
Youssef. 

Cette ins tallation es t abritée par une 
construction en briques crues, a insi que 
deux sakieh s installées sur Ter ee t El 
Agouz et toutes au gm entation..s et amé
liorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2700 outre les frais. 
Le Caire, le 22 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Em. Misrahy e t R. A. Rossetti, 

33-C-952. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de l'Adminis tra ti on des 

\X/akfs Royaux, po urs uites e t di li gences 
de S. Ex. Mourad Mohsen Pacha. 

Au préjudice de: 
:l. ) Ahmed Chalto u t, 
2.) Mohamed Refaa i, tou s de ux pro

priétaires, suj e ts locaux, demeurant à 
Deirout Om Nakhla, Markaz Mall aoui 
(Assiout). 

En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Kyritzi, du 7 
Février 1933, tran scrit a u Bureau des 
Hypo th èques du Tribun al Mixte du Cai
re Je H l\lars 1933 sub No. 603 Ass iout. 

Objet de la Yente: 
1er lot. 

Bien s appartenant à Ahmed Chaltout 
Hu sse in. 

6 feckla n ;:;, :L2 ki ra ts c t H sahmes de 
terrain s s is au vill age de Deirout Om 
:\Takhla, l\Ia rkaz Mall ao ui (Ass iout), di vi
sés comme s uit: 

1.) 6 l<irats a u h od El Kh alfa No. 9, fa i
sant partie de la parcell e No. 29. 

2.) !J ki rab a u h od Ahmad You ssef No. 
8, fai sant par ti e de la parcell e No. 12. 

3. ) J feddan, 1 kira t c t '1 sahmes au 
hod Erfan Se ir ~~o . iO, fa isant partie de 
la parce ll e \! o. 7. 

'1. ) 1 f'cddan, 12 kirats et 16 sahmes 
a u hod Erfa n Se if No. 10, parcell e No. 8. 

5.) 1 fedd an .c l 13 l<irats a u h od Abou 
Gadallah No. :1 2, parcelle No. 65. 

li. ) 20 kira ls c t 18 sahmcs a u hod Abou 
Ammar El Charki \!o. 17, fa isant partie 
de la parce ll e No. 1~, 

7. ) U kira ts c t 8 sahm cs a u hod El Ti
na .\1 o. 27, fai sant partie de la parcelle 
No. 2\.l. 

8.) 10 ki rals e t 10 sahmes a u hod El 
Tarnia No. 27, fa isant parti e de la par
ce ll e l'\o. 30. 
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Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte san s au cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 270 outre les frais. 
Le Caire, le 22 Mars 1937. 

Pour la pours uivan te, 
Em. Misrahy e t R. A. H.osse tti , 

28-C-947. Avocats à I<L Cour. 

JJate: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requê te du Mini s tère clcs Wallb. 
Au préjudice de: . . 
1.) Abdel Aal El Sayed El Htcl l, 
2.) Hassan El Sayed El H.icl1 , . 
3.) Da rdir El Sayed E l H.idi, lous lro1s 

enfants de El Sayed Moham ecl El_H.idi, 
suj e ts égyptiens, demeurant à :\ah1et 
Deirouth Om Na khla, Markaz 7\Iall aoUJ 
(Assiout). 

En verlu d ' un procès-verbal cle saisie 
immobili ère d u 16 Avril 1930, hui ssier 
Sava D. Sabe th ai, transcrit au Bureau 
des II ypothèq ues du Tribunal l\Ii xte elu 
Caire le iü l\1a i 1930 s ub l\o. 3!.H ,\ ~:-; i o ul. 

Objet de la vente: lot unique. 
33 feddans, 5 kira ts et 22 sallmcs de 

terrain s sis au vill age de Deiroutl! Om 
Nakhla, Markaz l\1allaoui, l\loud irich 
d 'Ass io ut, divisés comme suit: 

A.- 20 fcddans, 9 ki rals c t H :::a llmes 
d ivisés comme suit : 

1.) 11 foddan s, 6 ki rats e t 2:2 ::ahme~ 
au hod El Gaaref et El Bicha :\o. 11, fai
sant par ti e de la parce ll e No. 8. 

2. ) 3 feddans, 23 kirals el 2 salJmcs au 
h od Omar Bey El Kibli No . 21, parcelle 
No. 2:L. 

3.) -1 fcddans, 3 kirats ct H sa hme~ au 
h oc! Ard A tti eh \!o. 25, parce ll e~ \os. 
16 e t 17. 

4. ) 1 fcddan au h od Abele! :\l<llck Eff. 
No. :11, parcel le No. 2. 

B. - 8 feddan s, 20 ki rab l'l i-1 :-c<illlncs 
a u h od El GaareJ e t E l Bicha ?\o. l'J, fai
sant partie de la parce ll e :\ o. S. 

C. - 6 feddan s divisés comme ;;u it : 
1.) 2 feclclan s et 6 kirats a u ho([ Ell\o· 

fara No. 2, parcell e No. 211. 

2. ) 3 fcddans e t 18 J<i rab nu !lod Omar 
Bey No. 7, pa rcell e No. 2. . 

Ain s i que le tout se po ur:: u tl t'l com
por tc avec toutes appcn cla nccs t'l dépcn· 
dan ecs, lou s imme ubl e:: par ll<tlmc el 
par des tin a ti on, rien exelu ni C\'l't'plé: 

Pour les limites co n ;:; ult cr le Ca hier 
des Charo·es . 0 . . 

';\'(isl ~ à pt·ix: L.E . GOO ou lrr li·~ Jra1s. 
Le Caire, le 22 Mars 10:37. 

Pour le po ur:-cu i\<llll è3q., 
Em. M israhy c l H .. \. Ho:-',.:cLll, 

.27 -C-9', 6. A voca Ls ù la Cour. 

Pour obtenir le maximum d'effet de votre cure aux eaux, mettez-vous 
dans les conditions les meilleures pour que la station thermale vous 
guérisse à jamais: une bonne désintoxication préalable, doubl ée d'une 
amélioration de votre respiration cutanée, au 

BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
5, rue Anhoury (34, rue Fouad 1er) Alexandrie 

décuplera l'action de votre cure. 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, ex-Lloyds Bank Ltd., société ano
nyme dont le siège est au Caire et y éli
sant domicile en l'étude de ~aîtres Re
né et Charles Adda, avocats à la Cour. 

Contre le Sieur Zeidan Mohamed Bas
s iouni, propriétaire, sujet local, demeu
Tan t à El Hamoul, Markaz Ménouf, Mou
d irich de Ménoufieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Novembre 1934, trans
crit au Greffe des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 19 Novembre 
1934 sub No. 1613 (Ménoufieh ). 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddan s, 18 kirats et 11 sahmes de 

terrains sis au village de Al Amera, dis
ü iet de Ménouf (Ménoufieh), indivis 
dans 12 feddan s, 18 kirats et 16 sahmes 
a u hod El Helewa No. 10, parcelle No. 
38 et ce suivant état délivré par le Sur-
yey Departmen t.. . . 

Ainsi que les dits brens se poursmvent 
et comportent sans aucune excep tion ni 
réserve, avec toutes dépendances, atte
nances et tous immeubles par nature et 
i)ar destination généralement quelcon
ques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 380 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

René et Charles Adda, 
23-C-942. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Sieur D. P. Zaphiro

p oulos, agissant en sa qualité de syndic 
de la faillite Mohamed e t Ibrahim Ba
daoui Oreik, demeurant au Caire, 22 rue 
Manakh et y électivement domicilié au 
cabinet de Maître Charles Farès, avocat 
à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs Mohamed et 
Ibrahim Badaoui Oreik, commerçants, 
.sujets locaux, actuellement en état de 
faillite, demeurant au village de Ménouf, 
Moudirieh de Ménoufieh. 

En vertu d 'une ordonnance de M. le 
Juge-Commissaire de la faillite, du 20 
Mai 1930 et d'un procès-verbal de mise 
e n possession du 8 Février 1931. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

A. - La moitié par indivis dans une 
parcelle de terrain de la superficie de 85 
m2 26 cm., formant une cour privée ou 
impasse, sise au village de Bandar Mé
nouf, Markaz Ménouf (Ménolifieh), par
celle No. 4 de la rue Dayer El Nahia El 
Charki, limitée: Nord, Hamed Eff. De
fraoui; Est, chareh Dayer 1El Nahia El 
Charki où se trouve la porte; Sud, l'im
meuble No. 6; Ouest, Hoirs Saleh El Bas
tarini. 

B. - Une parcelle de terrain de la su
perficie de 328 m2 70, sise au village de 
Bandar Ménouf, Mar kaz Ménouf (Ménou
fieh), à la rue Dayer El Nahia El Charki, 
entièrement couverte de constructions 
en briques rouges, formant un immeu
ble à 3 étages, portant le No. 6 propriété, 
dont le rez-de-chaussée est constitué par 
des magasins, limité: Nord, la cour ou 
impasse précitée No. 4; Est, chareh Dayer 
El Nahia El Charki où se trouve la porte; 
S ud, Hoirs Abdel Aziz El Chakankiri; Ou
est, Metwalli El Sakka. 
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2me lot. 
A. - Une parcelle de terrain de la su

perficie de 112 m2 16, sise à Bandar Mé
nouf, Markaz Ménouf (Ménoufieh), en
tièrement couverte de constructions for
mant un immeuble bâti en briques rou
ges, portant le No. 70 propriété, sis à la 
rue Fabriket El Defraoui, composé de 
troi s étages dont le rez-de-chaussée est 
constitué par des magasins, limité: Nord, 
res tant de l'immeuble No. 72; Est, cha
reh Fabriket El Defraoui où se trouve la 
porte; Sud, Abdel Salam Eff. El Defra
oui; Ouest, chareh Dayer El Nahia El 
Char ki. 

B. - Une parcelle de terrain de la 
superficie de 163 m2 20, sise à Bandar 
Ménouf, Markaz Ménouf (Ménoufieh), 
entièrement couverte de cons tructions en 
briques rouges, formant un immeuble 
portant le No. 72 propriété, à la rue Fa
briket El Defraoui, composé de trois éta
ges dont le rez-de-chaussée est constitué 
par des magasins, limité: Nord, Hoirs de 
Abdel Aziz et Abdel Hamid E l Kabbani; 
Est, chareh Fabriket El Defraoui où se 
trouve la porte; Sud, restant de l'immeu
ble No. 70 ci-dessus; Ouest, chareh Dayer 
El Nahia E l Charki. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, immeubles par nature et par 
destination qui en dépendent, rien exclu 
ni excepté. 

Mise à prix: 
L.E. 240 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
10-C-929 Charles Farès, avocat. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Ni

colas G. Vitiadès & Co., en liquidation, 
ayant pris la suite de la Rai~on Soci~l.e 
P. Augustino & Co., poursuites et dili
gences de ses liquida teurs les Sieurs 
Anastassi J. Vitiadès et Philimon Cocki
dis, dem eurant à Alexandrie, rue Adib, 
No. 1. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Hussein Sayed ,El Chorbagui, 
2.) Mohamed Sayed El C_horl?agui, 

tous deux fil s de Sayed, petits-fils de 
Hassan El Chorbagui, commerçants et 
propriétaires, sujets locaux, demeurant 
au village de Kobabat, Markaz El Saff 
(Guizeh) . . . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière huissier Michel Foscolo, du 
24 Juillet 1934, transcrit le 18 Août 1934 
sub No. 4323 G.uizeh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
15/24 par indivis dans 11 ~edda!ls, 7 

kirats et 22 sahmes de terrams SIS au 
village d 'El Kobabat wal Kedaya, M~r
kaz El Saff (Guizeh ), divisés comme smt: 

1. ) 16 kira ts au hod Guelhasse No. 6, 
faisant partie de la parcelle No. 71, par 
indivis dans la dite parcelle. 

2.) 1 feddan e t 8 kira~s ~u hod Quel
hasse No. 6, faisan t partie oe la parcelle 
No. 72, par indivis dans la dite parcelle. 

3.) 1 feddan et 20 lorats au hod El 
Achar wal Zada El Charki No. 21, par
celle No. 115. 

4. ) 21 kirats au hod El Bakachiche No. 
19, faisant partie de la parcelle No. 9. 
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5.) 1 feddan, 23 kirats et 10 sahmes 
au hod Guelhasse No. 6, faisant partie de 
la parcelle No. 72. 

6.) 1 feddan, 1 kirat et 10 sahmes au 
hod Guelhasse No. 6, faisant partie de 
la parcelle No. 85. 

7. ) 16 kirats et 2 sahmes au hod Marès 
El Arab El Charki No. 7, fai sant partie 
de la parcelle No. 101 et parcelle No. 102. 

8.) 6 kirats au hod El Ochr wal Zada 
El Gharbi No. 20, faisant partie de la 
parcelle No. 114. 

9.) Hl kirats au hod El Ochr wal Zada 
El Char ki No. 21, faisant partie de la par
celle No. 116. 

10. ) 1 feddan et 21 kirats au même hod 
El Ochr wal Zada El Charki No. 21, par
celle No. 115. 

Y compris 1 kirat formant une sakieh 
en la par.celle No. 114. 

Mais d'après le nouveau cadastre: 
15/24 par indivi s dans 8 feddans, 20 

kirats et 19 sahmes de terrains sis au 
village d 'El Kobabat, Markaz El Saff 
(Guizeh), divisés comme suit: 

1. ) 19 kirats e t 8 sahmes par indivis 
da ns 1 feddan et 22 sahmes au hod Guel
hass No. 1, fai sant partie de la parcelle 
No. 53. 

2.) 2 kirats et 13 sahmes par indivis 
dans 20 kirats et 20 sahmes au hod Guel
hass No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 68. 

3.) 7 kirats et 18 sahm es au hod El 
Achar wal Zara El Gharbi No. 4, par
celle No. 145. 

4.) 6 sahmes par indivis dans 10 kirats 
et 18 sahmes au hod El Achar wal Zara 
El Gharbi No. 4, parcelle No. 136. 

5.) 4 kirats et 4 sahmes au même hod 
El Achar wal Zara El Gharbi No. 4, par
celle No. 196. 

6.) 3 kirats et 2 sahmes par indivis 
dans 5 kira ts et 2 sahmes au hod El 
Achar wal Zara El Charki No. 5, faisant 
partie de la parcelle No. 95. 

7.) 4 kirats et 4 sahmes au même hod 
El Achar wal Zara El Char ki No. 5, par
celle No. 162. 

8.) 1 kirat et 4 sahmes par indivis dans 
13 kirats et 12 sahmes au hod El Rahba
nieh No. 10, faisant partie de la parcelle 
No. 60. 

9.) 1 feddan et 10 sahmes au hod Guet
hasse No. 1, parcelle No. 87. 

10.) 1 feddan, 20 kirats et 8 sahmes 
au mê me hod Guelhasse No. 1, parcelle 
No. 47. 

11.) 8 kirats et 22 sahmes au hod El 
Achara wal Zara E l Gharbi No. 4, par
celle No. 188. 

12.) 19 kirats et 8 sahmes au hod El 
Bakchiche No. 6, parcelle No. 67. 

13.) 2 feddan s, 23 kirats et 10 sah
mes au hod El Achar wal Zada El Char
ki No. 5, faisant partie de la parcelle No. 
182, par indivis dans 3 feddans, 1 kira t 
et 10 sahmes. 

14.) 1 kirat et 22 sahmes au hod El Ba-
kachiche No. 6, parcelle ~o. 21. . 

Pour les limites consulter le CahJer 
des Charges. 

Mise à prix proportionnelle : L.E. 250 
outre les frai s. 

9-C-928 

Pour la poursu ivante, 
Michel Valticos, 

Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de Costi Canazas, s uj e t 

hellèn e, dem eurant au Caire. 
Contre: 
1.) La Dam e Amna Han em Osm an, 

èsn. e t èsq. de tutri ce de ses enfants mi
n eu rs: Hassan, Effa t e t Amale. 

2.) Mahmoud Riad Sa leh Sélim. 
3.) Dam e Naima Sa leh Sélim. 
Tous pris en leur qualité d 'h éri tier s 

d e feu Saleh Bey Sélim, d em eurant à 
Man chi e t Sélim, Markaz Beb a . 

En vertu d 'un procès-verba l de sais ie 
immobilière du 22 Juin 1936, dénoncé le 
7 Juillet 1936, tran scrit le 22 Juille t 1936, 
No. 451 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 4 feddan s, 6 kira ts 
e t 10 sahmes s is a u village d e K afr E l 
Cheikh Abeid, Markaz Beba (Béni
Souef). 

P our les limites con s ulter le Cahier 
d es Cha rges. 

Mise à prix: 

15-C-934. 

L. E. 300 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

Moïse Coh en, avocat. 

Date: Sam edi 17 Avril 1937. 
A la requête de: 
1. ) M. le Sén a teur Giovanni Ag nelli, 

S énateur du Royaume d 'Ita lie. 
2.) Le Comm. Vittorio Giannotti. 
Au préjudice du Sieur Boutros Khalil 

Boutros, fil s d e feu Khalil, de feu Bou
t ros, proprié ta ire, local, d em eurant à Ba
liana, Moudirieh de Guirg ueh. 

En vertu de deux procès-verba ux de 
sais ies immobilières, la ire d es 11, 17, 
18, 19, 20, 25 e t 26 Juin 1929, huissier J. 
T a lg, dénoncée le 17 Juille t 1929, huis
s ier Syriani, le tout tra n scrit au Greffe 
des Hypothèqu es du Tribuna l Mixte du 
Caire le 27 Juille t 1929 s ub No. 331 Guir
gueh e t la 2me d u 20 Juin 1929, huissier 
J. Ta lg, dénoncée le '1 Juille t 1929, huis
s ier Syriani, le tout tra nscrit a u Greffe 
d es Hypo th èques du m êm e Tribunal le 
17 Juillet 1929 sub No. 260 Kéneh. 

En vertu d 'une cession subrogative 
consentie suivant ac te nota rié en da te 
du 11 Décembre 1930 s ub No. 9639 pa r 
M. W alter Beria Bey a ux requéra nts et 
d 'un jugem ent rendu le 11 F évrier 1932, 
R.G. No. 12000/56m e A.J ., pa r la 3m e 
Chambre Civil e du m êm e Tribuna l. 

Objet de la vente: en d ouze lo ts. 
1er lot. 

Bien s s is au village d e Sahel Kebli, 
Ma rkaz El Baliana (Guirg ueh ). 

4 fedda ns, 2 kira ts et 4 sahmes au hod 
Ezbe t El Douk No. 19, faisant pa rti e d e 
la pa rcelle No. 142. 

2me lot. 
Bien s sis a u village d e Sah el El Ba

hary, Ma rkaz El Ba lian a (Guirg ueh ). 
11 fedd an s dont : 
a) 6 feddan s, 21 kira ts e t '1 sahmes au 

hod El Guézira No. 23, fa isant par tie d e 
la parcelle No. 1. 

b ) 4 feddan s, 2 kira ts e t 20 sahmes 
a u hod Sahel El Cha r ki No. 22, faisant 
partie d e la pa r celle No. 1. 

3m e lot. 
Bien s s is au village de Balabi ch Bah a

ri, Markaz El Baliana (Guirgu eh ). 
6 fedda ns, 16 kira ts et 8 sahmes au 

hod El Gh en em a No. 3, faisant partie 
d e la p a r celle No. 1. 

4me lot. 
Bien s s is au vill age de Ba labi ch K e

bli, Markaz El Balian a (Guirg ueh ). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

42 feddan s, 5 kira ts e t 11 sahmes dont: 
a ) 15 feddans, 14 kira ts e t 12 sahmes 

au hod Aly Rachouan No. 21, fa isant 
pa rtie d e la parcelle No. 64. 

b) 20 kirats e t 16 sahmes a u h od El 
Cheikh Hari s No. 30, pa rcelle No. 9. 

c) 4 fedd an s, 1 kira t e t '1 sahmes a u 
hod El Guézi ra. 

d) 3 fedda n s, 2 kira Ls e t 12 sahmes a u 
hod El Gu ézira E l B aha ri No. 1, fa isant 
partie de la parcelle No. 1. 

e) 7 feddan s e t J7 kira ts a u h od El l'la
m al No. 9, fa isant par tie d e la par celle 
No. 1. 

f) 5 feddan s, 2J kira ts et 15 sahmes au 
h od Gu ézira t Rimai El Gaw assa No. 10, 
fa isant pa rtie de la par celle No. 1. 

g) 5 leddan s a u h od Hassan Ibrahim 
No. 22, fa isant partie d e la parcelle 
No. 81. 

5m e lot. 
Bien s s is a u village d'El l s lah , Markaz 

El Ba lian a (Guirg ueh ). 
10 fedda ns, 16 kira ts e t 4 sahmes a u 

hod El Ba ta r sa No. 13, fa isant pa rti e d e 
la pa r celle :No. 9. 

6m e lo t. 
27 feddans, 9 ki ra ts e t 12 sahmes de 

terrains s is à E l Horaga w al Koraan e, 
Markaz El Bali ana (Guirg u eh ), divisés 
comme suit: 

a) 6 feddan s, 18 kira ts e t 8 sahmes a u 
hod Abou Sebag No. 7, pa rcelle No. 13. 

b) 1 kira t et 20 sa hmes a u hod R a
douan No. 8, fa isant partie d e la pa r celle 
No. 10. 

c) 5 feddan s, 20 kira ts e t 8 sahmes au 
hod Abd Rabbo No. 9, faisant pa rti e de 
la pa rcelle No. 4.8. 

d) 12 feddan s e t 18 k ira ts a u hod R a
douan Moha m ed No. 6, par celle No. 1. 

e) 1 fedclan e t 22 kira ts a u h od El Ka
na ter No. 2, fa isant partie d e la pa r celle 
No. 36. 

7me lo t. 
11 feddans, 18 kira ts e t 8 sa hmes de 

terra ins s is à E l Cheikh Marzouk, Ma r
kaz El Ba lian a (Guirg u eh ), divi sés com
m e s uit : 

a) 7 feddan s e t H kira Ls a u hod E l 
Mous taguedda E l Cha rki No. 9, fa isant 
partie d e la parcelle No. 25. 

b ) 1 fedda n, J6 ki ra ts e t 16 sahmes au 
m êm e hod No. 9, par cell e No. 26. 

c) 2 fedda n s, 3 kira ts c L !1 sahmes au 
h od El Omda No. 20, fa isant partie d e 
la pa r celle No. 2. 

d ) 3 ki ra ts e t 12 sahmes au hod Dayer 
El Cheikh Marzouk No. 21, d e la pa r
cell e No. 21. 

e) 16 sahmes au hod Daye r El Cheikh 
Marzouk No. 12, fai san L partie d e la par
cell e No. 20. 

f ) 14 ki ra ts e t 8 sahmes a u h od El Om
da No. 20, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

T els qu e les dits bien s se poursuivent 
e t comportent avec un ja rdin de 2 fed
d an s, 17 kira ts et 12 sahmes indivi s d ans 
18 feddans environ . 

8m e lot. 
27 fedd an s, 2 kira ts c t 12 sahmes d e 

terrain s s is à Awla cl Aly, Markaz El Ba
li a na (Gni T'g- 11 8h ). a u hod El Ba roudi No. 
30, parcelle No. 1. 

9me lot. 
17 feddan s, H ki ra ts e t 8 sahmes de 

terra ins s is à E l Somos ta , Ma rkaz El Ba
lia na (Guirgueh ), divisés comme suit : 
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a) 6 feddan s, 7 kira Ls e t 20 sahmes au 
hod El Omda No. 10, fa isant partie de la 
pa rcelle No. 16. 

b ) 5 feddan s a u hod Boutros No. 4, fai
sant par tie d e la pa r ce lle No. 8. 

c) 5 feddan s au hod BouLros No. 11, fai
sant partie de la pa rcelle No. 8. 

d ) 1 feddan e t J6 sahmes au hod Bou
tros No. 4, fa isant pa rtie de la parcelle 
No. 8. 

e) 5 ki ra ts e t 20 sahmes au hod Han
n a No. 5, fa isant partie de la parcelle 
No. 2. 

10me lot. 
3 feddan s s is à Barkh eil , Markaz El 

Ba lia na (Gui rgueh ), au h od El Khawaga 
F a n o u s No. J3, fa isant par tie de la par
celle No. 1. 

11me lo t. 
Bien s s is a u village d 'E l Okalia, i\lar

kaz E l Ba lian a (Guirg ueh ). 
27 feddan s, 4 kira ts c t 8 sah mes, dont: 
a) 21 feddan s e t 14 ki rats a u hod Chark 

T a r e t e t Kas ra No . 7, parcell e No . 12. 
b) 5 fedd an s e t ill k ira ts au hod El Da

fiki No. 9, fa isant pa rtie de la parcelle 
No. 4. 

c) 8 sahmes au h od E l Sawaki No. 3, 
fa isant partie d e la parcell e !\ o. 22. 

12me lo t. 
8 feddan s, 23 kira Ls e t J8 sah mes de 

terrains s is à Beni I-Iem eil, i\Iarkaz Ba
lia na (Guirg u eh ), dont: 

a) 7 fedd an s, 12 kira ts e t 22 sahmes 
a u hod Abdel Nour No. 2, fa isant partie
d e la pa rcelle No. 14. 

b) 1 feddan , 1 ki rat e t 20 sahmes au 
h od Sidi Moham ed T ah er No. J6, faisant 
partie de la pG.rcelle No. 44 . 

c) 9 ki ra ts au hod Sidi Mohamed Ta
h er No. 16, pa rcelle No. !!1. 

T els que les dits b ien s se poursuivent 
e t comportent sans a ucune exception ni 
rése r ve. 

P our les li mi tes consulter le Cahier 
des Cha rges. 

Mise à prix: 
L.E. 140 pour le Jer lot. 
L.E. 1.80 p our le 2m e lot. 
L. E. 100 pour le 3m e lot. 
L.E. 630 pour le 4me lot. 
L.E. 660 p our le 5m e lot. 
L. E. 950 pour le 6me lo t. 
L.K 540 po ur le 7m e lot. 
L.K '•50 pour le 8m e lot. 
L. E. 660 p our le 9m e lot. 
L.E. 90 po ur le Jüme lot. 
L.E. 660 pour le 11me lo t. 
L.E. 240 pour le 12me lot. 
Outre les fra is. 

Pour les poursui\·ants, 
11-C-030 F . Biagio tti , avoca t ~tla Cour. 

Date: Sa m edi J7 Avril 1937. 
A la requête de la Socié té R.oyalc d'A

g ri culture. 
Au pt•éjudice d 'El Che ikh Ah med Ah

m ed Ha roun, propri é ta ire, local, demeu· 
r a nt à Zimam Nahiet Abar m Molk, 
Ma rkaz Akhmin, Moudiri eh de Guer
g ueh . 

En vertu d 'un p rocès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Août 1935, huissier Jo
seph Cassis, tra nscrit a u Bureau des Hy
p othèques du Tribunal Mix te du Caire 
le 30 Août 1935 sub No . 1037 Guergueh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddan s et 7 kira ts s is au zimam de 
Nahi e t Ab a r El Molk, Markaz Al\hmin, 
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Jl'loudirieh de Guergueh, a u hod El Kas
sali El Char ki No. 9, faisant partie de la 
parcelle No. 25. 

2me lot. 
3 feddan s, 7 kirats et 14 sahmes sis au 

village de Neida, Markaz Akhmin Mou
dirieh de Guergueh, divisés comm'e suit: 

1.) 1 feddan, 1 kirat e t 6 sahmes a u 
hod El Kalmina No. 79, fai sant parti e de 
la parcelle No. 2. 

Cette parcelle es t à l'indivis dans 4 
fed dans, 10 kira ts e t 20 sahmes. 

2.) 2 feddans, 6 kirats et 8 sahmes a u 
hod El Taalika El Kebli No. 31, parcell es 
l'\os. 16 et 34. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec toutes leurs dépen
dances e t appendances, tous immeubles 
par nature e t des tina tion, tou tes con s
tructiOns et plantations quelconques, 
ncn excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 135 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 22 Mars 1937. 

. Pour la poursui van te, 
Em. Misrahy et R. A. Rosse tti, 

29-C-948. Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, géré par le Créldit 
Agricole d 'Egypte, ledit Crédit Hypo
thé caire Agricole d'Egypte subrogé 
aux droits de I'Agricultural Bank of 
Egypt suivant acte de cession et s ubro
ga tion passé au Greffe des Actes Nota
r iés du Tribunal Mixte du Caire le 2 Juin 
Hl33 sub No. 2821. 

Au préjudice de : 
1.) Les héritiers de feu Chaltout Hu s

o, ein, fil s de Hussein Aly, débiteur prin
Cipal, 

2.) Les héritiers de feu Hussein Chal
tout, savoir: 

1.) Ahmed, 2.) Sayed, enfants de feu 
Chaltout Hussein Aly, 

3.) Fa uzi Mohamed Chaltout, fil s de 
Illohamed Chaltout, mineur sous la tutel
le de Mohamed Abdel Mawgoud, tous 
demeurant à Nah iet Deirout Om ~akhla, 
J\Ja rkaz Mallaoui (Assiout). 

Et contre les Sieurs: 
1.) Ahmad Chaltout Hussein, 
:2.) Hussein Chaltout Hussein, 
3.) Sayed Chaltout Hussein, 
11. ) Mansour Saleh Tartour, 
5.) Mous ta fa Sabra Aly, 
6.) Abdalla Mikhail Ghobrial, 
'ï .) Orfane Aly Hussein, 
8.) Dam e Fa rida Bent Abdel Réhim El 

Guestaini, propriétaires, suj ets locaux, 
demeura nt au village de Deirout Om Na
khla, sauf la dernière au village de Mal
laoui, dis trict de Mallaoui (Assiout), tier s 
détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 7 ~1ars 1929, huissier G. Zappalà, 
transcnt le 19 Mars 1929 sub No. 226. 

Objet de la vente: 
12 feddans, 8 kirats e t 20 sahmes de 

te rrains y compris 7 da ttiers, sis au vil
lage de Deirout Om Nakhla, di s trict de 
i\Iallaoui (Assiout), aux hods El Halaz o
na, Ahmed Youssef, Abou Gadalla, Man-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

kadris, El Tarania, El Edessa et Abdel 
Malek Effendi, divisés comme suit: 

. A. - Au hod El Halazona ~o. -4 (an
ciennement El Rakik). 

4 feddan s, 7 kirats et 12 sahmes for
mant une se ule parcelle. 

B. - Au hod Ahmad Youssef No. 8 
(ancie11:nem ent El Ahmad). 

13 kirats e t 8 sahmes formant une 
se ule parcelle. 

Dans cet te parcelle se trouvent plan
té s 7 dattiers. 

C. -Au hor:l. Abou Gadallah No. 12. 
2 feddans, 8 kira ts et 12 sahmes divisés 

en deux parcelles: 
La ire de 1 feddan et 23 kirats. 
La 2me de 9 kirats et 12 sahmes. 

. D. - Au hod El Mankadris No. 15 (an
ciennement Kaouk). 

8 kira ts formant une se ule parcell e. 
E. - Au hod El Edessa No. 28 (ancien

n em ent El W atad). 
3 feddans et 3 kira ts divi sés en deux 

parcelles: 
La ire de 2 feddan s. 
La 2me de 1 feddan et 3 kira ts. 
F. - Au hod El Tarania ~o. 27 (an

ciennement Kerfa) . 
18 kira ts e t 12 sahmes form an t une 

se ule pa rcelle. 
G. - Au hod Abdel Malak Eff. No. 31 

(anciennement El Dissa). 
22 kirats formant une seule parcelle. 
L'Etat des bien s ac tuellement es t com

me suit: 
12 feddans, 8 kira ts et 20 sahmes de 

terrains y compris 7 da ttiers, sis au vil
lage de Deirout Om Nakhl a, dis tri ct de 
Mallaoui (Assiout), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Halazona No. 4. 
ft feddans, 7 kira ts et 12 sahmes for

m ant une seule parcelle. 
2.) Au hod Ahmed Youssef No. 8. 
13 kirats et 8 sahmes forman t une 

se ul e parcelle. 
Dans cette parcelle se trouven t plan

tés 7 da ttiers. 
3.) Au hod Abou Gadalla No. 12. 
2 feddans, 8 kirats et 12 sahmes en 

d eux parcellf's e t ac tuellem ent, suivant 
l'éta t des biens, en troi s parcelles: 

A. - La ire de 1 feddan e t 23 kirats. 
B. - La 2me de 9 kira ts e t 12 sahmes 

divi sés ac tuellemen t en deux parcelles: 
La ire de 5 kira ts. 
La 2me de 4 kira ts e t 12 sahmes. 
4.) Au hod .Mankadri s No. 15. 
8 kirats formant une seule parcelle. 
5.) Au hod El Edeissa No. 28. 
3 feddans e t 3 kirats divisés en deux 

parcelles et actuellement, suivant l'éta t 
des biens, divi sés en quatre parcelles: 

La ire de 2 feddans divisés ac tuelle-
ment en deux parcelles: 

a) La ire de 6 kirats. 
b ) La 2me de 1 feddan et 18 kirats. 
La 2me de 1 feddan et 3 kira ts divi sés 

actuellement en deux parcelles: 
a) La ire de 3 kira ts. 
b ) La 2me de 1 fedd an. 
6.) Au hod El Tarania No. 27. 
18 kirats et 12 sahmes anciennement 

en une seule parcelle et actuellement, 
suivant l'état des biens, divi sés en deux 
parcelles: 

La ire de 10 kirats. 
La 2me de 8 kirats et 12 sahmes. 
7.) Au hod Abdel i\lalak Eff. ~o. 31. 
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22 kirats anciennement en une seule 
parce ~le et actuellement, suivant l'état 
des biens, en cieux parcelles: 

La ire de 18 kirats. 
La 2me de 11 kirats. 
Ainsi que le tout se poursuit e t com

porte avec toutes augmentations et amé
hora twns qui s'y trouvent, tous immeu
bles par des tina tion, sakiehs, pompes, 
m_achmes et us tensiles aratoires qui en 
d_epencl,e nt, tous bes tiaux~ toutes planta
tiOns d a rbres e t de p~lm1ers et en géné
ral toutes cultures exis tant sur les dites 
terres. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 550 outre les frais. 
Le Caire, le 22 Mars 1937 . 

Pour le requérant, 
Em. Mi srahy et R. A. Rossetti, 

30-C-949 Avocats à la Cour. 

Dah•: Samedi 17 Avril1937. 
A l1a requête de la National Bank of 

Egypt, ex-Lloyds Bank Limited, société 
anonyme dont le siège rs t au Caire, su
brogée aux poursuites de la lonian Bank 
Ltd., socié té anonyme anglaise ayant 
siège à Alexandrie et élisant domicile au 
Caire en l' é tude de Ma1tres René et 
Charles Adda, avoca ts à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Diab Gabr 1\as
sem, fil s de Gabr Kassem, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Barmacha, Mar
kaz Maghagha, Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 1er Mars 1932, 
transcrite le 28 Mars 1932 sub No. 861 
Minieh. 

Objet de la vente: 
1er lot du Cahier des Charges . 
Biens appartenant à Diab Gabr. 
26 feddans, 18 .kirats et H sahmes de 

terrains de cult.ure sis au village de Bar
macha, Markaz Maghagha, Moudirieh 
de Minieh, divi sés en 19 parcell es: 

1. ) 21 kir a ts e t 12 sahmes au hod El 
Soueihal No. 1, parcf' ll A No. 4. 

2.) 2 kirats e t 20 sahmes au même 
hod, faisant parti e de la parcelle No. 1. 

3.) 9 kira ts et 12 sahmes au hod 
Cheikh El Masseo ud No . 2, faisant par
tie de la parcell e No. 8, par indivis clans 
cet te parcell e d'un e superfi cie de 19 ki
ra ts. 

IL) 4 fecld ans et 16 kira ts au hod El 
Barmachawat No. 9, faisan t partie de la 
parcelle No. 2. 

5.) 16 kir ats a u hod Dayer El Nahia 
No. 3, faisant partie de la parcelle No. 
46. 

6.) 1 fedclan, 7 kira ts et 12 sahmes au 
m êm e hod précité, fai sant partie de la 
parcelle No. 47. 

7.) 22 kira ts au m ême hod précité, fai
sant partie des parcelles Nos. 47 e t 84. 

8.) 1 feddan et 6 kirats au même hod 
précité, faisant partie de la parcell e No. 
78. 

!). ) !) .kirats au même hod, faisant par-
tie de la parcell e No. 54. 

10. ) 1 fedd an, 11 kirats e t 12 sahmes 
au hod El Retba No. 4, kism tani, fai
sant parti e de la parcelle No. 41!, par in
divi s dans ce tte parcelle d'une super
fici e de 1 fpdclan. 17 ki ra ts et 12 sahmes . 

11. ) 1 ff' dclan ·au même hod précité, 
faisant par ti e de Ja parcelle No . 21. 
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12.) 2 feddans et G lcirats au hod El 
Mafatih No. 10, faisant partie des par
celles Nos. 26, 26 et 27. 

13.) 4 feddans au hod El Hicha No. 
20, faisant partie de la parcelle No . 73. 

14.) 1 feddan, 20. kirats e t 16 sahmes 
au même hod précité, fai san t partie des 
parcelles Nos. ü6 e t 1)7. 

15. ) 18 kirats au même hod précité, 
faisant parti e des parcell es Nos. 52 et 
53. 

16.) 1 feddan l't. 7 kirats au hod Gheit 
El Guisr No . 17, faisant partie de la 
parcelle No. 72, par indivis dans cette 
parcelle d'une superficie de 2 feddan s et 
i3 kirats. 

17. ) 1 feddan et 7 kirats au hod Abou 
Tarfaya No. 22, faisant partie des par
celles Nos. 57 et 58. 

18.) 2 feddan s, 2 kirats et H sahmes 
au hod El Omda No. 23, partie parcelle 
No. 99. 

19.) 3 kirats et 12 sahmes au hod El 
Cherif El Kibli No. 19, faisant partie de 
la parcelle No. 2. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent avec toutes construc
tions, dépendances, attenances et autres 
accessoires quelconqu es exis tant ou à 
être élevés dans la suite, "':!' compris tou
tes augmentations et autres améliora
tions. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 136 outre les frais. 
Pour la poursui van te, 

René et Charles Adda, 
22-C-941. Avocats à la Cour. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 17 Avri l 1937. 
A la requête d'A lbert dit André Sa

priel, rentier, français, d em eurant au 
Caire. 

Au préjudice àe: 
f.) Mansour Youssef Haggag. 
2.) Osman Youssef Haggag. 
3. ) Arriin Youssef Haggag. 
4. ) Mahmoud Youssef Hag·gag. 
5.) Fatma Youssef Haggag. 
6.) Sayeda Youssef Haggag. 
Tous enfants de feu Youssef Haggag, 

de feu Haggag Youssef, pris en cette 
qualité, les deux premiers pris égale
ment en leur nom personnel, tous pro
priétaires, égyptiens, demeurant les 4J 
premiers à El Zahweine, Markaz Che
bin El Kanater (Galioubieh), la 5me à 
Guêziret Nagdi, Markaz Galioub (Galiou
bieh) et la 6me à Namoul, Markaz Toukh 
(Galioubieh). 

En vm1u de trois procès-verbaux de 
saisie immobilière transcrits au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire les a) 30 Mars 1933, No. 2336 
(Galioubieh), b) 9 Mai 1933, No. 3249 
(Galioubieh), c) 27 Septembre 1933, No. 
6595 (Galioubieh). 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Propriété de Mansour Youssef 1-Iag
gag et Osman Youssef Haggag à raison 
de moitié pour chacun. 

15 feddans et 8 kirats sis au village 
de El Sedd, Markaz Galioub (Galiou
bieh), au hod El Nekhil No. 18, parcelle 
No. 1. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3me lot. 
Propriété des Sieurs Mansour Osman 

Amine et Mahmoud Youssef Haggag. 
38 feddans , 4 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de El Sedd, Mar
kaz Galioub (Galioubieh), divi sés ainsi: 

1.) 4 fedda ns, parmi parcell e No. 1, 
au hod El Negui l No. 18, à l'indivi s dans 
22 feddans, 14 kirats et 15 sahmcs. 

2.) 19 feddan s e t 6 kirats à l'indivi s 
dans 20 feddan s, 19 kirats et 18 sahmes, 
parce lle No. 6, au hod El Néguil No . 18. 

3.) 7 feddans, 5 kirats et 'i sahmcs, 
parcelle No. 7, au hod El Neguil No . 18. 

4 .) 7 fPddan s, f7 kirats c t 11 sahmes 
à l'indivi s dans 22 feddans et G kirats, 
parmi parce ll e No. 8, au hod El Ne
gui! No. 18. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte en semble avec tous immeubles 
par des tination et autres qui en dépen
dent, arbres fruitiers, datti er s et autres 
qui en dépendent. ez beh, dawars, sa
kiehs, machines élévatoires, accessoires, 
maisons d'habitation e t autre, rien exclu 
ni réservé. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens avaient été expropriés 
au préjudice de Mansour, Osman, Amin, 
lVIahmoud, Fatma e t Sayeda Youssef 
1-Iaggag, èsn. et èsq., et adjugés à l'au
dience des Criées du 28 Novembre 1934 
au Sieur 1-Iamed Abdel Baki 1-Iamza, 
pr<?priétaire, égyptien, demeurant au 
Caire, 4i rue Rod El Farag, à L.E. f!tOO 
pour le 1er lot e t L.E. 3450 pour Je 3me 
lot outre les frais. 

Nouvel1le mise à prix: 
L.E. 900 pour Je 1er lot. 
L.E. 2300 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
_ Moïse Abner et Gaston Naggar, 

9o3-C-919. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avri l 1937. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

In~us tries (Egypt), S.A., ayant siège au 
Caire, 19 rue Kasr El Nil e t y élective
m ent domiciliée au cabinet de Me Albert 
Delenda, avocat à la Cour. 

Contre les Sieurs: 
1.) Zaki Mohamed, dit aussi Zaki Mo

hamed Aly, propriétaire, sujet égyptien, 
demeurant à Garnous, Markaz Béni-Ma
zar (Minieh), débiteur saisi. 

2.) Ahmed Mohamed Aly, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Garnous, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh), fol enchérisseur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Septembre 1934, dé
noncé suivant exploit du 20 Septembre 
1!)34, tous deux transcrits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le 3 Octobre 1934, No. 1266 (Minieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
2 feddan s, 12 kirats et 16 sahmes de 

terrains s is à Zimam Garnous, Marl<az 
Béni~Mazar (Minieh), au hod El Ghafala 
ou E l Ghafara No. 4·6, fai sant partie de 
la parcell e No. 5 et par indivis dans 19 
feddan s, 111 kirats et 16 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires générale
ment quelconques, sans auc une excep
tion ni réserve. 

22f2'J Mal's IQ3l. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. ïO outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Dclenda, 
932-C-!J06 Avocat à la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

Dale: Samedi 3 Avri l 1937. 
A la requête de Mahmoud So li ma11 E:o

chok, d'El i\lansourieh. 
Contre Abdel \\!anis Hcm eirJa, cl'El 

Mansourieh . 
En vei·tu d'un procès-verbal cie stwen

chère dressé le H5 i\ la rs 1ü37, dans !ex
propriation poursuivie à la requ élc de 
The Egyptian Cotton Ginncrs <X: l·~xpor
ters contre le débiteur susnommé. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

1 feddan, 15 kirats e t 18 sahm s ~i~ au 
village d 'El i\1ansourieh, Markaz J·: mba
beh (G uiz eh), en deux parce ll e~ . 

Su ivant l'affec tation hypothécaire: 
1.) 4 kirats et 12 sahmes a u hou El .\lo

khaimiri No. 1, parcelle No. fi. 
2.) 1 feddan, 11 lùrats e t 6 sa!J nle:; au 

hod Bahr Ghanem El Toukh No. Jî, ki sm 
awal, faisan t partie de la parcelle \ o. :2G, 
par indivi s dans 3 fedda ns et 12 sahmcs. 

Et suivant l'é tat du Survey: 
1.) 11 kirats e t 12 sahmes au l;od El 

Mekheimari ~o. 1, parcelle i\'o. 17 . 
2.) 1 feddan, 11 l<irats e t 6 sahmcs au 

h01d Bahr Ghanem El Metawel .\ o. ii, 
ki srn awal, dans la parcelle No. 20, inch
vi s dans 3 feddans e t 22 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 93,300 m.m 
outre les fra is. 

Le su renchérisscur, 
9H-C-910. l\1a.hmoud Soliman l\.ochok. 

Dale: Samedi 3 Avril 1ü37. 
A la r·cquêtc du SiPur Ahmad Ham

mam, directeur d 'école, égyp l.icu, de
m eurant à Héliopoli s, rue Abdci ~lo
neem No. 23. 

Au préjudice du Sieur Mohamcd Ha
mad Touni, propriétaire, égypt ien, de
meurant à Kasr Hour (Mallaoui). 

En vertu d 'un pro·cès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Janvier i93G, dénow 
cé le 5 F évrier 1936 e t transcrit le 14 
Février 1936 sub No. 203 Assiout. 

Objet de la vente: en un seul lo L 
1 feddan, 13 kirats ct '1 sa.lm1es de 

terra.in s s is au village du Béni-1\.:llaled, 
Marlmz Mallaoui (Assiout), c!i\isés .com
m e suit: 

1.) 2 kirats et 22 sahmes au hnd Der
baia No. 10, partie parcelle î\11. S, in
divis dans la dite parcelle. 

2,) 4 kirats e t 6 sahmes au lwcl Abou 
Maarif El Bahari No . 12, dans la parcel
le No. 23, indivis dans la dite parcelle. 

3.) 1 fcddan et 6 l<ira ts au horl El Kha
rafeehe No. 2, dans la parcelle i'\o. 3, in· 
divis dans la dite parcelle. 

Ainsi que le tout sc poursuit t' i. com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 88 outre les fl'ais . 
Pour le poursui va nt, 

C. Zarns, 
946-C-912. Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 3 Avril 1937. 
Cette vente est poursuivie à la 1·equête 

de la Banque Misr. 
Au préjudice du Sieur Abdel Khalek 

Neeman Abdel Nabi, propriétaire, sujet 
local, demeurant Koudiet El Islam, 
i\Iarkaz Deirout, Moudirieh d'Assiout. 

En w·rtu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 9 Mars 1935, dé
noncé le 30 J\fars 1935, le tout transcrit 
au Greffe des Hypothèques du Tribunal 
i\fixte du Caire le 9 Avril 1933 sub No. 
537 sec tion Ass iout. 

Objet de la vente: en un &eul lot. 
27 feddan s, 2 k irats et 14 sahmes de 

tL:rrain s s is au village de Koudiet El Is
lam, :vlarkaz Deirout, Moudirieh d'As
::; iout, di s tribués comme suit: 

1. ) 5 kirats ct 12 sahmes au hod Kotb 
J\o. 10, parti e parcelle No . 4, indivi s dan s 
la dite parcelle dont la superficie est de 
5 fedclan s. 4 kirats e t 8 sahmes. 

:2 .) 11 kirats et 18 sahmes au hod Dayer 
El :\'ahia No. 18, partie parcelle No. 41, 
indivis cl an s la dite parcelle dont la su
perficie es t d e 1 feddan, 16 kirats e t 12 
sa hmes. 

3.) 13 kirats e t 20 sahmes au hod El 
Cllétba ou El Ghaba No. 19, partie par
l' e ll e .\To. H, indivi s clans la dite parcel
le dont la superficie es t de 1 feddan et 
:23 kirats. 

4- ) 21 kirats et 8 sahmes au hod El 
El"1b El Bahari No. 21, partie parcell e 
i\o . 4. indivi s dans la dite parcelle dont 
la superficie es t d e 5 fedclans, 7 kirats 
ct 8 sahmes . 

5.) 3 feclclan s, 21 kirats et 15 sahmes 
nu hocl El Ekab El Kebli No. 22, partie 
)Jarce lle No. 1, indivis clans la dite par
c:·lle d ont la superficie es t d e 37 fecl
dans, 2 kirats e t 8 sahnres . 

13.) 18 ki rats e t iO sahmes a u h ocl N ce
man El Charki No. 23, pa rti e parcelle 
Xo. 12. indivis clans la elite parcelle dont 
la superfi ciP est d e 2 feddans et 3 kirats. 

1. ) 3 feclclan s. 23 kirats e t H sahmes 
<nt hocl .\T ccman El Charki No. 23, par
ite parce lle No. 20, indivi s dan s la elite 
parcell e dont la superficie est cle 17 fecl 
rlans, 6 kirats et 8 sahmes . 

8.) 3 ki rats au même hoc!, partie par
et· Il e No. 23, indivis dans un e superfici e 
d t• 12 kirats. 

9. ) 6 feclclans, 12 kir a ts e t 22 sahmes 
il u hod Neeman El Gharbi :No . 211, partie 
parcelle No. 20, indivi s clans la elite par
C\' lle dont la s uperfi cie es t d e 20 fecl
clans, 10 kirats et 16 sahmes. 

10. ) 6 kira ts au même hoc!, par tie par
rrl!e \fo. 23, indivi s clans une s uperficie 
de 1 fedclan. 

11. ) 4 fr>clclans, 6 kirats et 15 sahmes au 
h oc! El Tarkiba No. 25, indivis clans les 
2 parcell es ci-après: 

L<t ire, partie No. 30, dont la superfi
ci\· es t de 5 feclcla n s, 5 kirats e t 8 sah
m cs. 

La 2me, partie parcelle No. 31, dont 
la ~; uperficie es t de 7 feclclans, 21 kirats 
et 8 sahmes. 

12. ) !1 fedclans, 23 kirats et 8 sahmes 
au hod El Rizka El Charki No. 26, par
ti e parcell e No. 0, indivi s clans la parce l
li ~ dont la superficie es t de 29 fecldans. 

13.) 3 kirats et 16 sahmes au hod El 
Rizka El Charki No. 27, parti e parcelle 
No. i, indivi s clans une superficie de 14 
kirats et 20 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

14.) 6 kirats au hoc! El Chaba No. 19, 
partie parcelle No. 2, indivi s clans une 
superficie de 1 feclclan. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec l~s immeubles par d estination qui 
en dependent e t les améliorations, 
m;gmentations et accroissements que le 
debiteur pourrait y faire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

_Les dits biens ont été adjugés à l'au
dience des Criées du Tribunal Mixte elu 
Caire elu 6 Mars 1937, au prix de L.E. 
1200 outre les fra is, au Sieur Mikhail 
Louca El Zek, dont il a fait command 
à. Maître Fakhri Louca El Zek, d 'As
SIOu t. 

Nouvelle. mise à prix: L.E. 1320 outre 
les fra is. 

9!.~.;::>-C-911. 
Pour la pours uivante, 

Maurice V. Castro, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
A la requè le elu Sieur Sélim Bichara, 

commerçant, local, clemeuran t à Sckka 
El Guédida No. '.1.0, a u Caire. 

Sut·. poursuites de The Egyptia n Cot
ton Gmners <:-\ ExJ?orter s, société anony
me, ayant s iege a Alexa ndrie e t a u x 
diligen ces elu Prés ident de so~ Con seil 
d 'Admini s tration le Sieur Th. P. Mita 
rachi, d emeurant à Al exandrie. 

Au préjudice elu Sieur Abcle l \ Vanis 
Hem eicla, commerçant, égyptien, clemeu
ran t à El Ma n sourieh, ?\1Iarl<az Emba b eh 
(Guizeh ). 

En vet·Lu d ' un procès-verba l de sais ie 
immobili èr e, tra n scrit le 20 Juille t 1936, 
Xo. 426ft Guizeh. 

Objet de Ja vente: 
2me lot. 

11 l"edclans c t 12 kirats s uivant le com
m a ndem ent immobilier mai s suiva nt le 
kachf du Survey 1_1 feddan s, 15 kira ls e L 
6 sahmes d e terrain s s is a u v illage d'El 
Mansourieh , Markaz Embabeh (Guizeh ), 
diYi sés en sept parcelles : 

Su ivant l 'affectation h ypothécaire. 
1. ) 7 fecldan s, 11 kirats e t. 2 sahmes au 

hocl El Di ssa No. 7, parcelle No. 27. 
2. ) H kirats e t 2 sahme::; au l1 od li; l 

R amla wa El Berk No. 10, fai sant partie 
de la pa rcelle No. 3. 

3. ) 20 kirats et 8 salunes au même hoc!, 
partie de la parcelle No. 31, indivis da ns 
1 fedclan, 22 kirats et 12 sahm es. 

4. ) /1 fedclan s, 1 kirat et 2 sahmcs a u 
hocl Gh eit El Bakr No. 13, parcelle No. 16. 

3. ) 10 kirats e t 4 sabmes a u hoc! El 
Akhmas \Va Abou Kheir 7\'o. 2, fa isant 
partie de la parcelle \'o. 36, pa r indivi s 
clans 20 kirats et 6 sahmes. 

6.) 23 kirats e t H sahmes au hoc! El 
i\lakrouna El ~Ioutawel .\To. 27, parcell e 
No. 13. 

1. ) 3 feclclan s, 10 kirats e t 16 sahmes 
au hod Kom El Bou ss \fo. 29, parcell e 
No. 66. 

Suivant le nouveau kachf elu Survey. 
1.) 7 feddans, 4 kirats e t 2 sahmes au 

hoc! El Dissa No. 7, parcelle No. 21. 
2. ) H kirats e t 2 sahmes au hoc! El 

Ramla vval Berak No. 10, parcelle No. 5. 
3.) 20 ki rats et 8 sahmes . ay m êm e 

hod, parcelle No. 31, par mc!JVJ S clan s 1 
fedclan, 22 kirats e t 12 sahmes. 
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4.) 4 feddans, 1 kirat et 2 sahmes au 
hod Gheit El Bakar No. 13, parcelle 
No. 16. 

3.) 13 kirats et iO sahmes au hod Char
met El Sakia No. 22, dans la parcelle 
N_o. 15, par indivis dans 18 fec!dans et 18 
ki rats. 

6.) 23 kirats et i4 sahmes au hocl El 
Makrouna El Metwel No. 27, parcelle 
No. 15. 

7.) 3 feclclan s, 10 kirats et 16 sahmes 
au hod Kom El Bouss No. 20, parcelle 
No. 66. 

T els que les dits bien s se poursu ivent 
et comportent avec tou s accessoires et 
dépendances, sans aucune excep tion ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 990 outre les frais. 
Georges J . Rabba t, 

35-C-93!1 Avoca t à la Cour. 

Dale: Samedi 3 Avril 1937. 
A Ja requête d e The Imperial Chcmi

cal Industrie s (Egypt) S.A., aya nt s iège 
a u Caire, 19 rue Kasr 11: 1 Nil , s ub rogée 
aux pours uites de la Banque ~li s r, so
ciété anonyme égyp tienn e, s uiva nt or
donnance cle M. le Juge Délég ué clUX Ad
judica tions en da te elu 20 Février J936 
s ub No. 3380 / 6:te A . .J. 

Au préjudiee cles Hoir ::; de feu Gaber 
l\'Iob a med Farag dit a u::;s i El Saycc! Ga
b er Mohamecl Farag, iïb de :\loham ed 
F a rag, savoir ses enfan ts m aje urs: 

1. ) Abdel Hafiz Gaber Mohamccl Farag, 
omdeh. 

2.) Alj· Gaber Moh am ccl l<'a rag. 
3.) H.ouhia Bent Gaber l\lohamed Fa

rag. 
11.) Sa ve uve la Dame Se kina Moha

m ec! El K ech eri. Propri é ta ires, ::; uj ets 
égyptiens, demeurant au v ill age de :\az
le t Farag, Markaz Deiroul (A::;siouL) . 

En vcrlu d 'un procès-verbal cle sa is ie 
immobilière elu 3:1. J anv ier HJ3:3, hui:-'::;icr 
A. rr aclros, düment tra nsc rit avec ::;a clé
nonciation au Burea u de::; Hypoth èques 
elu 'l'ribunaJ i\li x te elu Ca ire, le Hi Fé
nier 1933 s ub ~o. 1102 (Ass iou l), et d' un 
procès-verba l de r ectifi ca tion drcs::;é au 
Greffe d es Adj ucli ca ti on ::; de cc Trib unal 
le G Janvi e r i9314. 

Objel de Ja vente: lot uniqu e. 
18 feddan s, :1.2 kirats e L :1 3 sa lun cs clc 

terres ::; ises au vill age de :\azl c t Farag 
Mahmoud, i\Iarl< az Deyrout (Assiout), di
vi sés comme s uit: 

L ) 3 feclclan ::; a u hocl El llimali El Ei
bli Xo. U, fa isa nt par ti e de Ja parce ll e 
No. 3. 

2. ) 4 feddam, t9 l\irats e t ?0 sahmes 
au hoc! Abou Aziz T'\ o. 2, fa i:-'ctll l partie 
de la parcelle ~os . :13 e t 16. 

3.) 2 fedclan s, 13 kirab c t 8 :-;a hmcs a u 
hoc! El Talti No. 11, fai ::;ant par li c de la 
parcell e :\o. 22. 

-1. ) 8 feclcla ns, 3 kirals c t D sahrn cs cUL 
hoc! El Kcssass ieh El Bahari \ ·o. 8, par l1 c 
cl e la parce ll e .\os. 1 c t 1,2. . 

Avec tout ce qui sc poursUJL cL eorn
porle sans aucune exception ni réscn·c 
généralem en L quclconq uc. 

Pour les limilcs co JJ ~ ull.c r 1(' Cahier 
cle s Charges. 

Sm·enchérisseur: Cn~d i t Tl ypothécaire 
Agricol e cl 'Egypte, Direction Cré,dit. Agri
cole d 'Egyple pns en sa qu alile cie ces-
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sionnaire aux droits et actions de The 
Mortgage Co. of Egypt suivant décret-loi 
No. 72-1935. 

Mise à prix: L.E. 1210 outre les frais. 
Le Caire, le 22 Mars 1937. 

Pour le surenchérisseur, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

34-C-933 Avocats. 

Date: Samedi 3 Avril 1937. 
Sur poursuites de la National Bank of 

Egypt, ex-Lloyds Bank Limited, société 
anonyme dont le siège est au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hafez 
Hussein Chalabi, savoir : 

1.) Ahmed Hafez, 2.) Hafez Hafez, 
3.) Hussein Hafez, 
4·.) Mohamed Hafez El Kébir, 
5.) Mohamed Hafez El Saghir, ses en

fants, 
6.) Zeinab Hafez, épouse de Abdel La

tif Hassan, 
7. ) Néfissa Hafez, épouse de Yassin 

Hassan, ses filles, 
8.) Latifa Abou Zeid, sa veuve. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant au village de El Okalieh, dis
trict de Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Juin 1933, huissier 
Della Marra, transcrit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire, le 29 Juin 1933 
sub No. 1285 Minieh, et d 'un procès-ver
bal de surenchère du 16 Mars 1937 dres
sé à la requête du Sieur Aly Bey Sadick, 
sujet local, demeurant à Guizeh, rue Ab
del Rehim Pacha Sabri et élisant domici
le en l'étude de Me F. Aslan, avocat à la 
Cour. 

Objet de la vente: lot unique. 
6 feddan s de terres sises ac: village de 

El Okalieh, dis trict de Maghagha, Moudi
rieh de Minieh, divisés comme suit: 

~1 • • ) 2 feddan s, 16 kirats e t 8 sahmes au 
hod El Salehdar No. 6, parcelle No. 10. 

2. ) 14 kira ts et 20 sahmes au hod El 
Harryam No. 1, parcelle No. 22. 

3.) 1 feddan, 5 kirats et 12 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 7, parcelle No. 3. 

4. ) 4 kirats et 12 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 7, parcelle No. 7. 

5.) 2 kirats et '1 sahmes au hod Dayer 
El N ahia No. 7, partie de la parcelle No. 
61, indivis dans la superficie de la dite 
parcelle qui est de 4 kirats et 11 sahmes. 

6.) 1 feddan, !1 kirats et 16 sahmes au 
hod Sadek bey No. 9, kism tani, faisant 
partie de la parcelle No. 7. 

Pour les limites consulter le Cah:ier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 132 outre 
les frais. 

Pour le surenchérisseur, 
21-C-940 F. Aslan, avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal ~e Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. :30 du matin. 

Date: J eudi 15 Avril 1937. 
A la requête des Hoirs Goubran Ga

briel. 
Contre les Hoirs Ibrahim Salem Mos

tafa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière, du 15 Août 1936, huissier 
Mezher, dénoncée par l'huissier Ackad 
le 22 Août 1936 et transcrits le 24 Août 
1936, No. 7639. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

4 feddan s, 4 kirats et 12 sahmes par 
indivis dans 16 feddans et 18 kirats sis 
au vi llage d'El Sanieh, district de Sim
bellawein. 

2me lot. 
4 feddans sis au village de Dibig, dis

trict de Simbella\vein. 
Pour les li mi tes consulter le Cahier 

des Charg~s. 
Mise à prix: 
L.E. 250 pour le 1er lot. 
L.E. 190 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
975-M-578. David Arippol, avocat. 

Date: J eudi 15 Avril 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
A. - 1.) Aly Hassan El Kefafi, fils de 

feu Hassan El K efafi. 
2.) Borham Mohamed Yassine, de feu 

Mohamed Yassine. 
3.) Dame Nasra Om Ibrahim, de feu 

Ibrahim Bassbous. 
B. - Hoirs Mahmoud Hassan El Ke

fafi sa voir, ses enfants : 
4.) Gad, 5.) Hassan, 6.) Saddika, épouse 

de Mohamed Allam. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

m eurant à Ba tra (Gh.). 
C. - 7.) Moustafa El Chennaoui El 

Saghir, de feu Mahgoub El Chennaoui, 
propriétaire, sujet local , demeurant à 
Mansourah, épicier, rue Sidi Yassine. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier A. Georges, en date du 2 Juin 
1931, transcrite le 16 Juin 1931 No. 1643. 

Objet de la vente : 5 feddans et 21 ki
rats de terrains cultivables situés au vil
lage de Batrah, district de Talkha (Gh.), 
divisés comme suit: 

I. - Bien s appartenant à Aly Hassan 
e t Mahmoud Hassan. 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONAlE EN EGYPTE 
&OOÔ'ri .u.oNTxK •aTPT.IIlill: - Autorisée par Décret Royal du 30 tanvler 192!1 

CAPITAl, SOUSCRIT........... L.E. 1.000.000 
CAPITAL VERSÉ .............. L.E. 500.000 
RÉtiERVES . • . . • . . . • . . . . . • • • • • • • L.E. 32.498 

SIÈGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rua Kars-al-Nil SIÈGE à ALEXANDRIE, 10, Rua Stamboul 
Correspoodanb diUis les pr-incipales Yilles du Moude. - Traite toutea les opérations de Banque. 
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2 feddans au hod El Helfaya No. 4, 
parcelle No. 1. 

II. - Biens appartenant à Moustafa 
El Chennaoui El Saghir. 

1 feddan et 21 kirats au même hod, en 
deux parcell es, à savoir: 

La ire de 1 feddan et 12 kirats, parcel
le No. 2. 

La 2me de 9 kirats, parcelle No. 2. 
III. - Biens appartenant à Borham 

Mohamed Yassine. 
2 feddans au même hod, narcelle No. 

2 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges . 
Mise à prix: L .E. 360 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

978-DM-32. Avocats. 

Date : J eudi 15 Avri l 1937. 
A la i-equête de la Caisse Hypothécai

r e d 'Egypte, société an onyme belge 
ayant siège socia l à Bruxell es cL siège ad: 
minis tratif au Caire . 

Contre: 
1.) Dame Sabha Om Zeid, veuve de 

feu Aly Aly Daotid, 
2.) Eid, 3.) Ramadan, !1.) Saada, ces 

trois d erniers enfants de feu Al i Ali 
Daoud, pri s aussi en leur quali lé d'hé
ritiers de feu Abdel Salam Aly Aly 
Daoud Amânc ou Amran Aly Aly baoud 
e t Chérifa Aly Aly Daoud. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
m eura nt à Mit Azzoun, sauf la 'lille à El 
Kh alig, di strict de Man sourah (Dale). 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier J . Darrer. el u 8 No
vembre 1909, transcrit le !1 Décembre 
1909, No. 37557 . 

Objet de la vente : 
10 feddans de terrains sis au village 

de Beddine, d is tric t de lVIan:::ouruh, au 
hod El J<assali , en une parcelle. 

Pour les Ii mi tes con s ullcr le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E . 510 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

980-DM-34. Avoeal · . 

Date: Jeudi 13 Avril 1937. 
A la requête du lVIinistère des Wakfs, 

au Caire. 
ConLI·e Cheikh Abdel Rahman Ibrahim 

Nasrallah, proprié taire, local, clemeu· 
rant à Kafr E l Azzazi, dis trict de Zaga· 
zig. 

En .vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Février 1933. !Juissier 
G. Chidiac, transcrit le 2 l\tlars :liJ33 sub 
No. 1198. 

Objet de la vente: 9 fecldans cie ter· 
rains sis au village de Kafr El Azzazi, 
district de Zagazig, au hod Om El Ba· 
red No . 9, partie des parcell es Nos. 58 
et 1211, en une seule parcelle. 

Pour les limites consulLer le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix: L.E. 34.0 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalionngui, 

989-DM-43. Avocats. 
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Date: Jeudi 15 Avril 1937. 
A lia requête du Ministère des Wakfs, 

au Caire. 
Contre Mohamed Siam, fils de Ahmed 

Saad, propriétaire, sujet local, demeu
rant à Chat El Khiata, district Faras
cour (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 22 et 24 Juin i929, h uis
sier G. Chidiac, transcrit le i4 Juillet 
i929 sub No. 8259. 

Objet de lia vente: 
i2me lot 

i3 feddans, i6 kirats et 2 sahmes de 
terrains sis à Ezbet El Haga, district de 
Farascour (Dale ), au hod El Ziwa No . 
i9, fai sant partie de la parcelle, par in
divis dans 74 feddans et 9 kirats . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\Iise à prix: L.E. 56 outre les frais. 
i\Ian sourah, le 22 Mars i937. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

990-DM-44. Avocats. 

Date: J eudi 22 Avril i937. 
A la requête de Me J ean Gouriotis, en 

sa qualité de tuteur des enfants mineurs 
de Nicolas P. T soumos. 

Contre Mohamed El Husseini Ali, de
meurant à El K ebab El .Kobra . 

En ve:rtu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier A. Aziz, du 3 
Avril i933, transcrit le 3 Mai i933. No. 
4297. . 

Objet de la vente: 2 feddans, i 5 kirats 
et 4 sahmes sis à El K ebab El Kobra, 
district de Dékernès. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des f;harg-es. 

\lise à prix: L.E. 205 outre les frai s. 
?v:Ians.ourah, le 22 Mars i937. 

Pour le poursuivant èsq., 
J. Gouriotis et B. Ghaliounghi, 

D~;Î-DM-4i Avocats. 

Date: J eudi i5 Avril i937. 
A la requête d e la Caisse Hypothécaire 

d'Egypte, société anonyme belge ayant 
siège social à Bruxelles et siège admi
nistratif au Caire. 

Contre les Sieurs: 
i.) Mohamed Abdallah Issa El Khech

nieh, 
2.) Al y Abdallah El Khechnieh, tous 

deux propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Kafr El Kadim, district de 
Belbeis (Ch.). 

Ea vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huis sier P . Savopoulo, du 
20 Décembre i920, transcrite le iO Jan
vier i92i sub No. 564. 

Objet de la vente: en deux lots . 
ier lot. 

i8 feddan s, 7 kirats et 8 sahmes de ter
rains labourables sis au village de Kafr 
El Kadim, dépendant autrefois de Kou
four Ayad, district de Belbeis (Ch.), di
visés en cinq parcelles, savoir : 

La ire de ii feddans. 2i kirats e t 4 
sahm es au hod El Sahel, kism awal. 

La 2me de i feddan, i kirat et 4 sah
mes au même hod. 

La 3me de i feddan, 19 kirats et 20 
sahmes au hod Tareh. 

La 4me de 2 feddans, i5 kirats et 12 
sahmes au même hod. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 5me de 2i kirats et 16 sahmes au 
même hod. 

2me lot. 
i8 feddans et i6 sahmes de terrains 

labourables sis au village d'El Khatiba, 
dépendant autrefois de Koufour Ayad, 
district de Belbeis (Charkieh), au hod 
Emara, en une seule parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. i200 pour le ier lot. 
L.E. i200 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 22 Mars i937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

979-DM-33. Avocats. 

Date: J eudi i 5 Avril i 937. 
A la requête de la Raison Sociale 

Peel & Co. Ltd., société anonyme bri
tannique ayant siège à Manchester e t 
su cc ursale à Mahalla El Kobra . 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Chafi Badr, savoir les Sieurs e t Dames: 

a) F ayka Aly Badr, épouse du Dr. Ma-
ber. 

b) Ahmed Aly Badr. 
c) Dawlat Aly Badr. 
Tous les trois propriétaires, égyptiens, 

dem eurant les ire . et 3me à Helmieh, li
gne de Matarieh, la ire rue Safouat Bey, 
la 3me rue Atta Pacha Ilosni No . 9, Je 
2me à Zeitoun, rue Moham ed Omar No. 
5. 

d ) Hoirs de la Dame Fatma Aly Badr, 
à savoir: Hafez Hussein Salem. son 
époux, et ~okhtar, ~obei, Husséin e t 
Salem J-Iafez Hu ssein, ses fil s, proprié
taires, loc2.ux, demeurant à Mallaoui 
(Assiout). 

e} Mohamed A!y Badr, proprié taire, 
égyptien , dem eurant au Caire, à la mai
son flottante amarrée à la rive Ouest 
d'El Bahr El Aama, à El Agouza, près 
du Pont des Anglais, derrière le réver
bère No. i0052. 

f) Abdel Hadi Aly Badr, propriétaire, 
local, demeurant à Ramleh, ru e Ahmed 
Farid Pacha, entre les stations Palai s 
et Laurens (Alexandrie). 

g) Abdel Ghani Aly Badr, proprié tai
re, local, demeurant auparavant à H el
mieh, ligne de lVIatarieh, rue Chedid No. 
8 (banlieue du Caire) e t actuell em ent 
sans domicile connu en Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i5 Septembre i934, hui s
sier Aziz Georges, dénoncé les 27, 29 
Septembre i934 et 4 Octobre i934, le 
tout transcrit au Bureau des Hypothè
ques Mixte de Man sourah le i3 Octobre 
i934 , sub No . 9762 (Dakahlieh). 

Objet de la vente: 
21 feddans, i8 kirats et i8 sahmes de 

terrains sis à Zimam Nahiet Karadis, 
district de Mit Ghamr (Dakahlieh), di
visés comme suit: 

i. ) 5 feddans et i 7 kirats au hod El 
Ochr No. 24, fai sant partie de la parcel
le No. 2, par indivis dan s 2i feddans et 
i kira t. 

2.) iO feddans, 1.3 kirats et 18 sahmes 
au hod Abou Eicha No . 25, faisant par
tie de la parcelle No. 3. 

3.) 4. feddans et 18 kirats au hod Abou 
Eicha No. 25, faisant parti e de la parcel
le No. i. 
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4.) i8 kirats au hod Abou Eicha No. 
25, faisant partie de la parcelle No. i 
par indivis dans 8 feddans, i4 kirats et 
6 sahmes. 

Il existe sur la 3me parcelle une ma
chine à pétrole m arque The Blackstone 
Oil Engine, No. i6i544, de la force de i6 
c~evaux, actionnant une pompe ar té
Sienne de 6/5 pouces, le tout placé dans 
un abri en briques crues. 

Tels que les dits beins se poursuivent 
et comportent avec tous les accessoires 
et dépendances généralement quelcon
ques sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 860 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

K. et A. Y. Masso uda, 
20-CM-930. Avocats . 

Dale: J eudi 15 Avril Hl37. 
A la requê te de la Banque Ottomane 

société anonyme ayan t siège à Londre~ 
e t s ucc ursale à Alexandri e, subrogée aux 
poursmtes de la Land Bank of Egypt, 
smvant ordonnance rendu e pa r l\L le Ju
ge des Référés du Tribunal I\lix te de 
~ansourah en date du ill Septembre 
i936. 

Contre: 
i.) Zannouba, fill e de Abdcl Méguid, 

pnse tant en son nom perso nn el qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
n eurs issus de son m ariage avec Jeu 
Moustafa Pacha Kh alil, à savo ir: 

2.) Abbas, 3.) Ta hani , 4. ) H.ouhia e t 
contre ces derni ers au cas où ih ~cra i en t 
devenu s m ajeurs, 

5.) Ahmed I:Ielmi, G. ) Abele ! 1\Iéguicl, 
7. ) Ehsanc, 8.) Inchirah, D.) Souacl, 

épouse du sagh Ahmed Hamdi, la ire 
veuve e t les autres enfants c t héritiers 
de Jeu ~oustafa Pacha Khalil. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
meuran t les 5 premiers à Ezbe t El Se
rou, dépendant de ki sm awal Facou s, la 
dernière a u Caire, à Choubra, charc h 
Abou Raféc, Chiccola ni, No. Î e t les au
tres à l<i sm awal Facou s (Ch.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du i8 Septembre i933, hu is
sier B. Accad, transcrite le i 3 Octobre 
i 935, No. iD13. 

Objet de la vente: en troi s lo Ls . 
i er lot. 

48 feddans, 2i kirats et 2 sal1mes sis 
au village d '.El Khattara El Sogl1ra, dis
trict de Facous (C h. ), au hoc! E l i\Iin a 
No. 2, parcelle No. i 2. 

Il existe sur ces terrain s un e czbch 
construite en briques cru es. 

2mc lot. 
2i5 fedd an s, iO kirats e t i 2 sahm es de 

terrains sis jCIJd is au vi llage de Jicssct 
El Man asra ct ac tu ell ement au village 
de ~en chat Mous tara Pacha Khal il , clfs
trict de F acou s (Ch. ), au hod El Sabal<ha 
wal Baladi El Charki No. 1, kism lani, 
parcell e No. iO. 

Il existe sur ces terra in s un e czbe h 
construite en briqu es cr ue;;, co mpo,.:ée 
d'un e petite m aison pour la propriéLaire, 
7 m aisonnettes pour les ouvriers c t un e 
mosquée. 

3me lo t. 
i. ) 118 feddans et i2 kirats sis a u vil

lage d'El Ekhewa, di s trict de Faco us 
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(Ch.), au hod Borgham No. G, parcelle 
No. 2, en trois parcelles: 

La ire de 60 feddans. 
La 2me de 57 feddans. 
La 3me de i feddan e t i2 kira ts. 
Il existe sur ces terrains une ezbeh 

construite en briques cru es en ruin e. 
2. ) 33 feddans jadis sis aux villages de 

Kahbouna et Malakyne El Kiblia et ac
tu ellem ent sis au village de Manchat 
l\Iouslafa Pacha Khalil, district de Fa
cous (C h. ), aux hods El Hessi No. i1 e t 
El Rizli:a No. ill, kism tani, en deux par
celles : 

La ire de 44 feddans au hod El Hessi 
No. H, parcelle No. i. 

La 2me de a feddans au hod El Rizka 
No. 14, li:i sm tani, parcelle No. 9. 

Il exi s te sur ces terrains une ezbeh 
construite en briques crues, composée 
d 'un e petite maison de maître, d 'une 
entrée, une chambre et cuisine, de 6 
ma isonnettes pour les cultivateurs, un 
dépot et une écurie. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: 
L.E. 2900 pour le ier lot. 
L.E. i2000 pour le 2me lot. 
L. E. 7000 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
::\Iansourah, le 22 Mars i937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

984 -D::\1-38 Avocats. 

Date: Jeudi i 5 Avril i937. 
...\ la requête des Hoirs de feu Jean 

l\Iichel Trampas, savoir: 
J.. ) Dan-,e Hélène Trampas, née Sa

maan Hanna, sa veuve, prise tant per
sonnellemen t qu'en sa qualité de tutri
ce de sa fille mineure ·Elli Trampas, 

2. ) Geo.~ges Trampas, avocat, 
3. ) l\li chel Trampas, 
4. ) Dlle Polyxénie Trampas, 
5.) Oresti Trampas, ces quatre derniers 

ses enfants majeurs, tous sujets hellènes, 
dem eurant à Alexandrie, rue de Thèbes, 
No. i18, lbrahimieh (Ramleh ). 

Contre le Sieur Mohamed Ahmed Kha
ter, fil s de feu Ahmed Mohamed Kha
ter, propriétaire, sujet local, demeurant 
à :\Ii t E l Kommos, di strict de Dékernès 
(Dale ). 

En vertu: 
i. ) De deux procès-verbaux de saisies 

immobilières, la i re du 3 Septembre 
i935, huissier lb. Damanhouri, dénoncée 
l e i6 Septembre 1935, huissier A. Geor
ges, la 2me du i6 Décembre i935 huis
sier L. Stefanos, dénoncée le 23 Décem
bre i935, huissier G. Ackaoui, transcrites 
au Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Mansourah la ire le 28 Septem
bre i935, No. 9172, e t la 2me le 26 Dé
cembre 1935, No. i 2i30. 

2. ) D'un procès-verbal de distraction 
dressé le 9 J anvier 1937. 

Objet de la vente: lot unique. 
4 feddans, 7 kirats et 20 sahmes de ter

ra ins sis au village de Mit El Kommos 
dis tri ct de Dékern ès (Dak.), divisés e~ 
tro is parcelles: 

La ire de i7 kirats et 20 sahmes a u 
h od El Hema No. i, parcell e No. 7. 

La 2m e de 2 k ira ts au hod Daver El 
Nahi a No. 2, fa i,a nt partie de la parcelle 
No. 29. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Sur cette parcelle existent une maison 
d ' un rez-de-chaussée en briques crues 
et cuites, de 6 chambres, e t une étable 
où se trouvent 2 chambres, le tout avec 
portes, toitures et boiseries a u complet. 

La 3m e de 3 feddans e t i 2 li:ira ts au 
hod El Fassa No. i 2, faisant partie de 
la parcelle No. 3 ou No. i. 

Ainsi que le tout se poursuit ct com
porte sans a u cune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Oallier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. '150 outre les frais. 
Mansourah, le 22 l\'lars i 93 ï . 

Pour les. poursuivants, 
994-DM-48 l\1. Ebbo, avocat. 

Oate: Jeudi i 5 Avril 1937. 
A la J"equête du Crédit .F'oncier 

d'Orient, société anonyme française , 
ayant son siège social à Paris e t siège 
administratif au Caire. 

Contre: 
i.) Ahmed Ahmed Nofal, fils de feu 

Ahmed Nofal ; 
2.) El Sayed Ahmed Nofal, fils de feu 

Ahmed N of a l; 
3.) El Sayed Mohamed Ghanem, fil s 

de feu Mohamed Ghanem; 
4.) Salha Om Mohamed Ghanem, fil

le de feu Mohamed Ghanem, épouse de 
Ahmed N of a l. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les i er, 2me et 4me à Chara-· 
bass et le 3m e à Kafr El Arab, district 
de F araskour (Dale ) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Août i 933, hui ssier 
A. Accad, transcrite le i6 Septembre 
1933, sub No. 8244. 

Obje t de la vente : 10 feddans, i6 kirats 
et 12 sahmes de terrains, sis au zimam 
du village de Charabas, district de F a
r askour (Dale), au h od El Hoza El Tah
tania No . 28, partie de la parcelle ca
dastrale No . i. 

Ensemble: i3 k irats et 2 sahmes dans 
les servitudes générales des terrains. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais . 
Mansourah, le 22 Mars i937. 

P our le poursuivant, 
Maksud, Samn é e t Daoud, 

982-DM-36. Avocats . 

Date: J eu di i 5 Avri l i937. 
A La requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Conh·e: 
i. ) El Wassifi Mohamed, fils de Mo

h amed El WassiJ, d'El Wassif. 
2.) E l H usseini Al y, fil s de feu Al y 

Elian, de Elian. · 
3.) Abdel Maksud Gabr, fil s de feu 

Gabr El Imam, de Imam. 
'*-) Watfa Om El Wassif, fill e de feu 

W assif Mohamed. 
Tous propr.iétaires, suj ets locaux, de

m eu rant à Mit Tam am a, district de Dé
k ernès (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier Ph. Atallah , en date du 7 
Août i928, transcrite le 30 Septembre 
i 928, No. 6202. 

22/23 J\'lars iCJ3'1. 

Objet de la vente: 8!1 feddans, 18 ki
rats e t 1 sahme de terrains cultivables 
situés au village de Mit Tamama, dis· 
trict de Dékernès (Dale ), dont 31 fed
dans, i 5 kirats e t i9 sahmes au hod El 
Tamanine El Bahari No. 18, partie de 
la parcelle No. i , e t 3 feddan s, 2 kirats 
et 6 sahmes a u hod E l Comte No. 17, 
partie de la parcelle No. i, le tout for· 
mant une se ule parcelle . 

Pour les Ji mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

1\'lise à prix: L.E . 'ï 118 ou tre les frais. 
Mansourah, le 22 Mars i 937. 

Pour la poursui\'anlc, 
i\1aksud, Samné e t Daoud 

977-DM-31. Avoca ts. ' 

Date: J eu d i i5 Avril i937 
A La requête de l-a Dresdner Ban k S.A., 

ayant siège à Berlin avec fili ale à .-\le· 
xandrie, venant aux droits et actions cie 
la Deutsche Orientbank A.G. 

Contre les Hoirs Zayed Mohamecl Fa
rahat, savoir: 

i. ) Ab del Me ttaleb, 2. ) Fay ka, 
3.) Zeinab, épouse Ahmed Aly Choul

louf, 
4. ) Saddika, 5.) Ahmed, tant en 3011 

nom qu'en sa qualité de tuteur de ses 
frères et sœur mine urs i\lohamcd. Ab· 
dou e t Amina, 

6.) l'viounira, 'ï. ) Amin a, tous enfan ts 
du dit défunt, propri étaires, sujets lo
caux, dem eurant le ier à Belcas. la 3me 
à Kafr El Ghab et les autres ~t Ezbet 
Abou Zayed dépendant de Kafe El Ghab, 
district de Cherbine (Gharbieh). 

En vet·tu d'un procès-verbal de ~a i ~ie 
immobilière du i 5 Octobre i931., cl énon· 
cée le 2i Octobre iG3i et transcrite le 24 
Octobre i93i, No. 20111. 

Obje t de la vente: 
i1 feddans, 23 kirats ct 22 sallmt:' sis 

a u village de Kofour E l Ghab , d i~ trict 
de Belcas Kism Tani, d istrict dt• Cher
bine, au hod El Diba El Gharbi .\o. 23, 
fai sant partie de la parcelle .\ o. l. 

Pour les limites consulter le Ca !Jier 
des Cl1arges . 

:\'lise à prix: L.E. 220 outre les frai3. 
Mansourah, le 22 Mars i931. 

Pour la poursni,·ante, 
Maksud, Samné e t DaoucL 

981-DM-35. Avocat ~ . 

Date: J eudi i 5 Avril i!J37. 
A la requête de: 
i. ) La Dlle Arthémis Michail o t tdi~. 
2.) Georges Michailoudi s, ern]JIP~·é, 
3.) Kyria.co Michailoudi s, étuclia nl , 
4.) Michel Michailoudis, étudian t, 
5.) Charalambous Michailoudi~. 
Conh·e les Hoirs de feu Sid ,\Innee! 

Mohamed Seid, savoir : 
i. ) Mahdi S id Ahmed Mohamcd Scie!, 

à lbrahimieh , 
2.) Dam e Nawara Sid Ahmed ?lfolla

m ed Seid, 
3.) Dame Saddika Sid Ahmcd i\ loha· 

m ed Seid, 
4.) Abbas Sid Ahmed Mohamcd Srid, 

ces trois derniers demeurant à EzbcL Sid 
Ahmed Seid, dépendant de Kafr El 
Cheikh El Zawahri, 

5.) Aly Sid Ahmed lVIohamed Seid, 
6.) Dame Ilanem Sid Ahmed Moh~tmed 

Seid, 6pouse de Moursi Mohamed El Sa-



22/2:3 Mars 1937. 

di, demeurant à Ezbet El Sadi, dépen
dant de Mobacher, 

7.) Dame Chafika Sid Ahmed Moha
med Seid, épouse de Mahmoud Eff. Has
san, demeurant à Kafr Abaza (sarrif du 
dit village). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Juillet 1931 huissier 
A. Aziz, dénoncé le 8 Août f931 dû
ment transcrit le 14 Août 1931 sub No. 
1855. 

Objet de la vente: 
Conformément au procès-verbal de 

modification du 5 Juin 1935. 
21 feddans de terrains sis au village 

de Mobacher, district de Hehya (Ch.), 
aux hods El Farch kism awal No. 4 et 
El Wadi. 

D'après l'Adminis tration d'Arpentage 
les dits biens sont désignés comme suit: 

22 feddan s et 20 sahmes de terrains 
sis au village de Mobach er, district de 
Hehya (Ch. ), au hod El Farch, ki sm awal 
No. 4, parcelle No. 27. 

Pour les limites consulter le Oahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
51-M-582 Z. Picram énos, avocat. 

Date: J eudi 15 Avril 1937 
~ la requê~e du Sieur Evanghelo Car

mJ_ropoul~, flls de Léonidas, négociant, 
suJ et h ellene, demeurant à Man sourah 
rue Tommehi. ' 

Contre le Sieur Mohamed Fahmy 
Mohamed Hassan , propriétaire, suj et lo
cal, demeurant à Abou Karamit district 
de Simbellawein (Dak.). ' 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Septembre 1934 de 
l'hui ssier Ant. Ackad, dénoncée le' 25 
Septembre 1934 et transcrits le 10 Octo
bre :l934 sub No. 9634. 

Ohje:t de la vente: 
12 feddans, 4 kirats et 16 sahmes de 

terra.ins sis au village de Abou Kara
mit, district de Simbellawein. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L-E. 420 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghalioungui, 

988-DM-42. Avocats . 

Date: J eudi 15 Avril 1937. 
A la requête du Sieur John P. Mit

chell, entrepreneur, britannique, demeu
rant à Alexandrie, 8 rue Nabi Daniel. 

Contre le Sieur Mohamed Mohamed 
Abdel K ader, fil s de Mohamed Abdel 
Kader, propriétaire, sujet local, demeu
ran t à Choubrah Sourah, district de Mih 
Ghamr (Dak.). 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du 4 Novembre 1935, huis
sier Y. Michel, tran scrite le 27 Novem
bre 1935, sub No. 11068. 

Objet de la vente: 2 feddans, 18 kirats 
et 4 sahmes indivis dans 3 feddan s 3 
kirats et 15 sahmes de terrains sis 'au 
village de Choubra Soura, di strict de 
Mit-Ghamr (Dak .), divisés comme suit: 

1. ) 9 kirats au hod El Manchi No. 2, 
parcelle No. 62. 

2.) 3 sahmes au hod El Manchi No . 2, 
parcelle No. 64. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 7 kirats et 19 sahmes au hod El 
Saad No. 5, parcelle No. 3. 

4.) 1 feddan, 1 kirat et 7 sahm es au 
même hod, parcelle No. 10. 

5.) 9 kirats au hod El Kassali No. 7, 
parcelle No . 9. 

6.) 21 kirats et 18 sahmes au hod El 
Kassali No. 7, parcelle No. 63. 

7.) 2 kirats au hod El Kassali No. 7, 
parcelle partie du No. 40, par indivis 
dans 6 kirats, fai sant la superficie de la 
dite parcelle. 

8.) 16 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 8, faisant partie de la parcelle No. 
22, par indivis dans 2 kirats et 5 sahmes 
formant la superficie de la dite parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
'Mansourah, le 22 Mars 1937. 

Pour Je poursuivant, 
Ma.ksud, Samné et Daoud, 

983-DM-37. Avocats. 

Date: J eudi 15 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Immobilier 

Suisse Egyptien, société anonyme suis
se, ayant siège social à Genève et siège 
administratif au Caire, 6 ru e Chérifein. 

Contre la Dam e Ehsan Nabih, fill e de 
~ohamed Bey Nabih, propriétaire, su
Jette locale, demeurant à la m aison fla
tante (awama) No. 559, propriété de Hus
sein Pacha Chérif, au Nord du pont de 
Kasr El Nil, en fa ce de la Mosquée Is
mail Pacha à Guézireh. 

En va1u d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Y. Mich el, en 
date du 18 Mars 1933 et transcrit le ii 
Avril 1933 sub No. 3641. 

Objet de la vente: 2 feddans et 12 ki
rats de terrain s sis au village de Kafr El 
Lebba, district de Mit Ghamr (Dale), au 
hod Dayer El Nahia No. 9, faisant partie 
de la parcelle No. 22. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 200 outre les fra is. 
Man sourah, le 22 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
J. Gouriotis et B. Ghaliougui, 

992-DM-46. Avocats. 

Date: J eudi 15 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Ca

loyanni Frères, de n ation alité h elléni
que, à Zagazig (Ch .) . 

Contre Abdel Rahman Hussein, fils 
de Hussein, propriétaire, suj et local, 
dem eurant à Kafr Mohamed Hussein, 
di strict de Zagazig (Ch. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, de l'huissier G. Chidiac, du 
25 Octobre 1932, dén on cée le 9 Novem
bre 1932 et transcrits le 17 Novembre 
1932, No. 3195. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Une parcelle de terrain d 'une superfi
cie de 1325 m2, sise au village de Kafr 
Moh am ed Hussein, di strict de Zagazig, 
au hod E l Zobad No. 3, parcelle No. 5, 
avec la maison y élevée, construite en 
briques rouges, composée d'un r ez-de
chaussée, complè te de portes et fenêtres; 
la dite parcelle est entourée d 'un enclos 
en briques rouges. 
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3me lot. 
2 feddans et 1~ ki~ats sis au village de 

Chobak ~asta, d1stnct de Zagazig (Ch.), 
au hod El Haloufa No. 10, faisant partie 
des parcelles Nos. 37 et 38. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise. à prix: 
L.E. 1430 pour le 1er lot. 
L.E. 215 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mars 1937. 

~ou_r la poursuivante, 
J. Gourwtls et B. Ghalioungui 

986-DM-40 Avocats. ' 

Date: J eudi 15 Avril 1937. 
A ~a requête des Hoirs de feu Pantazi 

Anitza. 
Contre le Sieur Mikhail Stéfanos Fad

lal.l~h'. fil s de Stéfanos Fadlallah, pro
prwtaJre, sujet local, dem eurant à Kafr 
Sakr (Charkieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier Ibrahim Da
m anhouri, du 9 Janvier 1936 et transcrit 
en date du 28 J anvier 1936 sub No. 163. 

Objet de la vente : 6 feddans, 1 kirat 
et 3 sahmes de terrains sis à Kafr Abou 
Charabia, district de Kafr Sakr, au hod 
Hamdan No . 7, parcelle No. 12 et faisant 
partie de la parcelle No. ii. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. l100 outre les frais. 
Man sourah, le 22 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
J . Gouriotis et B. Ghaliougui, 

991-DM-45. Avocats. 

Date: J eudi 15 Avril 1937. 
A la requê te d u Sieur J acques Lévv 

dit Garboua, fil s de feu Mo ussa, de feL! 
Yacoub, banquier, françai s, cl emeuran~ 
a u Caire, 9 r ue Shawarbi Pacha. 

Contre: 
1.) La Dame Yasmin, fille de Moha

m ed El Haouari, fil s de Haouari El Dib 
et épouse de feu Salam a Hilal, prise tan t 
en s on nom personnel qu 'en sa qualit€ 
d 'héritière de son fils feu Salama Sala
m a Hilal. 

2.) Les Hoirs de feu Salama Salama 
Hila l, fil s de feu Salama 1-Ii lal Bey Mou
nir, savoir: sa veuve la Dame Fahima, 
fill e de Ab dallah Bey Mohamed I-Iilal, 
agissant tant en son nom personnel 
qu 'en sa qualité de tutrice de ses enfants. 
mineurs, qui son t: a) Ezz El Dine, b) Ah
m ed, c) Salama, d) I-Iazem , e) I-Iilal, f) 
Hussein, g ) Labiba et h ) Alia. 

Tous proprié taires, s uj ets locaux, de
m eurant en leur ezbeh, dépendant de 
Saffour, Markaz Simbcllawein (Dak. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 17 Mars 1932, dénoncé 
par exploit du 2 Avril 1932, le tout trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte de Mansourah le 9 Avril 
1932 sub No. 4848 (Dale). 

Obje t de la vente: 
1er lot. 

88 feddans e t 3 kirats de terrains sis à 
Sa ffour, district de Simbellawe in (Dale ), 
divisés en trois parcelles, comme sui t: 

La ire d e 38 fecldans et 10 ki ra ts au 
hod El Garbieh No. 8, fa isant par tie de 
la parcelle No. 1. 
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La 2me de 14 feddans et 17 kirats au 
hod El Choubakieh No. 10, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

La 3me de 35 feddans au hod El Chou
bakieh No. 10, faisant partie de la parcel
le No. 1. 

Ensemble: 3/24 dans une locomobile 
de 12 H.P., sur le canal El Débéguieh, au 
hod El Chobakieh No. 10, sur la parcelle 
No. 1 une pompe artésienne de 6/8 pou
ces, actionnée par un tracteur Deering, 
établie au hod El Chobakieh No. 10 (le 
tracteur ne s'y trouve pas), une pompe 
de 4 pouces, une ezbeh au hod El Cho
bakieh No. 10, dans la parcelle No. 1, 
comprenant un salamlek composé de 5 
chambres et dépendances, 16 maisons 
ouvrières, 1 dawar, 5 magasins et 2 éta
bles en bon état et un jardin fruitier de 
la superficie de 1 fcddan et 12 kirats. 

N.B. -Il y a lieu de distraire des dits 
biens 2 kirats et 19 sahmes au hod El 
Chobakia No. 11, parcelle To. 1, formant 
l'emplacement d'une machine apparte
nant à la Raison Sociale J. & A. Lévy
Garboua & Co, limitée: Nord, Es t et Ou
est, Salama Salama Hilal; Sud, Raison 
Sociale J. & A. Lévy-Garboua & Co. 

La désignation qui précède est celle 
résultant des titres de créance du pour
suivant mais selon les nouvelles opéra
tions du cadastre les dits biens sont dis
tribués comme suit: 

1er lot. 
83 feddans, 4 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Menchat Helai, 
district de Simbellawein (Dale), distri
bués comme suit: 

1.) 36 feddans, 17 kirats et 17 sahmes 
au hod El Béhéra El Gharbia No. 10, 
parcelle No. 3. 

2.) 13 feddans, 19 kirats et 17 sahmes 
au hod El Choubakia No. 11, parcelle 
No. 12. 

Sur cette parcelle se trouve l'ezbeh de 
Salama Helai et ses dépendances. 

3.) 32 feddans, 15 kirats et 2 sahmes 
au hod El Choubakia No. 11, parcelle 
No. 13. 

Les dites parcelles Nos. 12 et 13 sont 
inscrites au nom de la Dame Yasmine, 
veuve Salama Hélai et ses enfants qui 
sont: Ahmed, Salama, Aziza et Labiba, 
enfants de feu Salama Hélai. 

2me lot. 
37 feddans, 16 kirats et 20 sahmes sis 

à Kafr Abou Berri, di s trict de Simbella
wein (Dak.), au hod El Berka No. 1, fai
sant partie des parcelles Nos. 1 et 2. 

La désignation qui précède es t celle 
résultant des titres de créance du pour
suivant, mais selon les opérations du 
nouveau cadastre les dits biens sont dis
tribués comme suit: 

2me lot. 
38 feddan s, 2 kirats et 9 sahmes de ter

rain s sis au village de Kafr Abou Ber
ri, d is trict de Simbellawein (Dale ), au 
hod El Berka No. 1, dont 35 feddans, 7 
ki rats et 21 sahmes parcelle No. 7 et 2 
feddan s, 18 kirats et 12 sahmes, parcell e 
No. 10, le tout formant un se ul tenant. 

La parcelle No. 7 est inscrite au nom 
de la Dame Yasmine, veuve Salama Hé
lai et ses héritiers, qui sont ses enfants: 
Ahmed, Salama, Labiba et Aziza, pour 
une contenance de 29 feddans, 13 kirats 
et 12 sahmes et au nom des Hoirs de la 
Dame Néfissa Hélai pour 5 feùdan s, 18 
kirats et 9 sahmes et la parcelle No. 10 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

au nom des Hoirs de la Dame Néfissa 
H8lal. 

Y compris les drains et rigoles privés. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 59ï0 pour le 1er lot. 
L.E. 20i80 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 
Mansourah, le 22 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

985-DIVI-39 Avocats . 

Date: J eudi 15 Avril 1937. 
A la requête de 'l'he Egyptian Pro

duce Trading Co., société anonyme, de 
n ationalité mixte, ayant siège à Alexan
drie, 14 rue Falal<i, cessionnaire du 
Sieur J ean Coconis suivant ac te de ces
sion passé au Bureau des Actes Notariés 
du Tribunal d 'Alexandrie, le 27 Juillet 
1933, dûm ent notifié le 2 Septembre 1934. 

Contre la Dame Dawlat Hanem Esmat, 
fill e d 'Ibrahim Bey Ismat, propriétaire, 
locale, demeurant à Mehallet Marhoum, 
district de Tantah. 

En vet1u d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 10 Avril 1933 et 
transcrit le 5 Mai 1933 sub No. 4393. 

Objet de la vente: 41 feddans, 1 ki
rat et 12 sahmes d e terrains sis au vil
lage de Karmout Sahbara, district de 
Mit Ghamr (Dak). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

M.ise à prix: L.E. 1150 outre les frais. 
Man sourah, le 22 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
J . Gouriotis et B. Ghalioungui, 

993-DM-47. Avocats. 

Dale: J eudi 22 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Paolo Caputo, 

ex-employé, sujet italien, demeurant au 
Caire, 88 rue Guéziret Badran, admis au 
bénéfice de l'Assis tance Judiciaire sui
vant ordonnance r endue par Monsieur 
le Président de la Commission de l'As
s is tance Judiciaire du Tribunal Mixte 
de Mansourah en date du 6 Décembre 
1934, No . 25 / 60e A.J., et en tant que de 
besoin à la r equête de Monsieur le Gref
fi er en Chef du Tribunal Mixte de Man
so urah, pris en sa qualité de préposé à 
la Ca isse des Fonds Judiciaires. 

Tous deux élisant domicil e à Mansou
rah, en l'étude de Me Albert Fadel, avo
cat à la Cour. 

A l'encontre du Sieur Edouard Sou
raty, fil s de feu Abdalla, négociant, su
jet local. dem eurant au Caire, à Guizeh, 
ru e Am ira Fawzieh par rue Abbas e t 
par r ue Abdou E l Samadli No. 18. 

En vel"lu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie immo

bili è re pratiquée en date du 28 Avril 
1930. par minis tère de l'hui ssier Yous
sef Michel, dénoncée le 19 Mai 1930 et 
tran .-c rite, en semble avec sa dénoncia
tion, au Greffe des Hypothèques du Tri
bunal Mixte de Mansourah en date du 
25 Mai 1930, sub No. 5706. 

2.) D' un proc-ès-verbal de distraction 
dressé au Greffe des Adjudications du 
Tribunal Mixte de Mans.ourah en date 
du 16 Septembre 1930. 

3. ) D'un procès-verbal de contredit 
dressé par la Land Bank en date du 11 
Août 1930. 

22/23 Mars Hl37. 

Objet de la vente: 
290 feddans, H .kirats e t 8 sahmes de 

terrain s c ultivables sis au village de Bé
ni Ebeid, e t actuellem ent à El Yousse
fieh, dis tri c t de Dékernès (Dale ) divisés 
en troi s lots. 

1er lot. 
242 feddan s, H kira ts e t 8 sahnws par 

indi vis dan s 388 feddan s, 12 ki rats et 20 
sahmes divi sés comme suit: 

8 feddans, 1 kirat e t 1 sahmc au horl 
Marès El Tarik No . 134, fai sant partie 
de la parcelle No. 1. 

1H feddans, 10 kirats e t 16 sahmes 
au hod El Hocha El Ba haria ::;o. 133. 
partie de la parcelle No. 1. · 

98 feddan s, 17 kirats e t 7 sahmes au 
hod E l Sahn No. 49, partie de la par
cell e No. 1. 

77 feddans, 14 kirats et 16 sahmes au 
boo Hochet El Ar-beine !\:o. 132, partie 
dt ) la narcell e No. 1. 

18 feddans, 1 Jcirat e t 12 sahme~ an 
hod Mars El Bass iouni No. 130, partie 
de la parce ll e No. 1. 

71 feddan s, 15 kirats e t 16 sahmes au 
hod El Santa !\·o. 13J, parti e de la par· 
celle ·o. 1. 

2me lot.. 
19 feddan s, 4 kirats e t 4 sahmc~ au 

hod El Tall No. 50, fai sant partie de la 
parcelle No. 7. 

3me lot. 
28 feddan s, 19 kirato: et 20 sahme3 au 

hod E.l Tall I\o. 50, faisant partie de la 
parcell e No. 7 . 

Ains i que le tout SI' poursuit eL com· 
porte sans aucune exception ni réserve 
généra lement quelconque. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 6345 pour le 1er lot. 
L.E. 485 pour le 2m e lot .. 
L.E. 660 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 22 J\'fars Hl3.7. 

Pour les poursui\ë:mls, 
52-M-583. Albert F ade!, avocat.. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: J eudi 15 Avril 1937. 
A la requête de Constantin A. Prin

go, n égociant, suj e t hellène, deme urant 
à Alexandrie et fai sant é lec tion de do
micile à Man sourah en l'étude dr Maî
tres G. Michalopoulo, J . J abalé, i\I. Sai
ta s, avocats à la Cour. 

Au préjudice de Théophil e Pél écanos, 
de fe u Michel, pri s tant personnellement 
comme débiteur qu'en sa double qualité 
d 'hériti er de feu son épo use Catherine 
Pélécanos et d e tuteur n aturel de ses 
enfants mineurs Hélèn e e t 1\tfi chel. en· 
fé, n ts et héri ti ers de la di te défuntt~, in
gt:nicur agronome, s uj e t hell ène. ctemeu
r ani, à Mansourah. 

En ver·tu d 'un procès-verbal de ~ai s i.e 
immobilière du 16 Mai 1927, transcnt 
2vec sa dénonciation au Greffe des Hy
pothèques du Tribunal Mixte de i\'fan
sourah le 27 Mai 1927, No. 1.91 . 

Objet de l1a vente: en un se ul loL 
10 Jeddan s, 3 .k irats et 16 sa l1mes de 

t errains s is au village de !\assass ine El 
Sebakh, di s tri ct de Kafr Sakr (C il .), a~ 
hod El Mourad wal Zaara No. 15, fai
san t partie de la parcelle N(). 5i. 



22/23 ~1ars 1937. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fols enchérisseurs: 
i. ) Mohamed Abdou El Sayed, 
:2. ) Mahdi Abd ou El Sayed, 
3.) Farag Abdou El Sayed, 
11.) Sayed Abdou El Sayed, 
5. ) Abdel La tif Abdou El Sayed, 
6.) Sekina Ziclan Mohamed, propriétai

res, suj ets locaux. demeurant à Kassas
sine El Sébakh, distri ct de Kafr Salu 
(Ch .). 

:\-lise à prix: L. E . 130 outre les frais . 
Pr ix de la ire adjudication: L. E. 412. 
Man <:: ourah, le 22 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, j _ J abalé, M. Saitas, 

57-DM-55. Avocats . 

Date: J eudi 15 Avril 1937. 
A la requête de Constantin A. Pringo, 

négociant, suj et h ellène, dem eurant à 
Alexandrie, rue de l'Eglise Debbane- et 
fa isant électi on de domicile à Mansou
rah en l' éLude de Mes G . . Michalopoulo, 
J . Jabalé, ?vi. Saitas, avocats. 

Au préjudice de Théophile Pélécanos, 
fi ls de feu Michel, pri s tant personnel
lem ent comme débiteur qu 'en sa double 
qualité d'héritier de feu son épouse Ca
therine Pélécanos et de tuteur na tu re l 
de ses enfants mineurs Hélène et Michel, 
enfants et hériti ers de la dite défunte, 
ingénieur agron om e, suj et h ellène, de
meurant à :Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 16 ~'vl a i 19:27, transcrit 
avec sa dénon cia ti on au Greffe des Hy
poth èques du Tribunal Mi x te de lVIan
sourah le 27 Mai 1927, 2\o. 491. 

Obje t de la vente: en un seul lot. 
13 feddans et ii lùrats de terrains sis 

au village de !\.assassine El Sebakh , di s
trict de Kafr Sakr (Ch .), au hod El Ag
gour No. 14, parcell e No. 183. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tou tes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
cep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fols enchérisseurs: 
1. ) Mariam Zidan Mohamed, 
2.) Mahmoud Ahmed Aly Gasser, 
3. ) Mohamed Al y Gasser, 
4.) Moham ed Farag Abdalla, 
5.) Aly You ssef Ismail, 
6.) Rokaya Ghazi Cheha ta, 
7.) Aziza El Imam Moustafa, tous pro

priétaires, suj e ts locaux, demeura n t à 
Kassassine El Sébakh , dis tr ict cl e Kafr 
Sakr (Ch.). 

Mise à prix: L.E. 133 outre les fra i:; . 
Prix de la 1re adjudi ca ti on: L.E. 2ti8 

et 500 m j m. 
Mansourah, le :22 .lVfars 193Î. 

Pour le pou rsuiYant. 
G. Michal.opoul o, J . Jaba lé, M. Saitas, 

58-DM-56. Avoca ts. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 heures. 

Date: Mercredi 21 Avril 1937. 
A la requête de la Dame Mari ette 

veuve Geofrey Pa tterson, sans profes.
sion, suj ette britannique, demeurant a 
Port-Saïd, 13 rue Fouad 1er. 

Contre Mohamed Ahmed El Itribi, fil s 
de feu Ahmed, petit-fils de feu El Itribi, 
proprié taire, loca l, demeurant à Port
Saïd, rue Roda et ruelle Ezzat. 

En ve;:tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, hu issier Edmond Ehinger, 
du 1er Octobre 1936, dénoncée le 15 
Octobre 1936 e t transcrits au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mi x te de 
Mansourah le 21 Oc tobre 1936 sub No. 
269. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 75 m2 

32 dm2, avec la m aison y élevée compo
sée d'un rez-de-chaussée e t de 3 étages 
supérieurs, sis à Port-Saïd, ki sm 3me, 
atfet Izzat, impôts No. 1, moukallafa No. 
24/2 M. au n om de :Mohamed Ahmed El 
Itribi. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E . 800 outre les frais. 
Port-Saïd, le 22 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
966-P-121. N. Zizinia, avocat. 

Date : Mercredi 21 Avril 1937. 
A la requête de la Dame Catina Cami

nos, propriétaire, suj e tte hellène, de
meurant à Port-Saïd, rue de Lesseps, 
immeuble Chatila . 

Contre: 
1. ) Badr El Sayed Daklegha, 
2.) Zohra El Sayed Dakl egha, . 
3.) Sattouta El Sayed Daklegha, filles 

de feu El Sayed, petites-filles de feu Ah
med Daklegha, propriétaires, égyptien
nes, demeurant à Port-Saïd, les deux 
premières à la rue Maher et Baladieh et 
la 3me à la rue Mazloum et Rousse (at
fet Mazloum), 2me ki sm . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mai 1936, hui ssier A. 
Kheir, dénoncée le 19 Mai 1936 et trans
crits au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mix te de Mansourah, le 26 
Mai ;1 936, sub No. 149. 

Ol!jet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 25 m2 
avec la maison y élevée, construite en 
bois, composée d'un rez-de-chaussée et 
de 2 é tages supérieurs, sis à Port-Saïd, 
Gouvernorat du Canal, kism tani, atfet 
Mazloum, portant le No. 22 impôts, 
moukallafa No. 27/1 au nom de Sattou
ta El Sayed Sid Ahmed. 

2me lot. 
Un terrain de la superfi cie de 26 m 2, 

avec la maison y élevée , construite en 
briques et pans en bois, composée d'un 
rez-de-chaussée et de trois étages supé
rieurs, sis à Por t-Saïd, Gouvernorat du 
Canal, 2me kism, rue Maher, portant le 
No. 44 impôts, moukallafa No. 4/1 au 
nom des Dames Badr e t Zohra El Sayecl 
Daklegha. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

3me lot. 
Un terrain de la superficie de 22 m2 

75 dm2, avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et de 3 éta
ges supérieurs, sis à Por t-Saïd, Gouver
norat du Canal, 3me kism, ruelle Ma
lek, portant le Nü. 44 impôts, moukalla
fa No. 89/ i au nom de Sayeda Fara, 
limité: Nord, par la propriété Ibrahim 
Zeini, sur 6 m. 50; Sud, par la proprié
té Hanna Ghourab, sur 6 m. 50; Est, par 
la ruell e Malek, sur 3 m. 50; Ouest, par 
la propr iété Fatma El Maghrabia, sur 3 
m . 50. 

Ainsi que le tout se poursuit et com-
poi'te sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 230 pour le 1er lot. 
L.B. 250 pour le 2me lot. 
L.E. 470 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Port-Saïd, le 22 Mars 1937. 

Po ur la po ursuivante, 
9711-P-129. N. Zi zinia, avocat. 

Date: :Mercredi 21 A v ril 1937. 
A l~ re{JUête de: 
I. - Le Sieur Jean Pori az i, pris tant 

personnellem ent qu 'en sa qualité d'hé
riti er de feu son frère André Poriazi. 

II. - Les Hoirs de feu André Poriazi, 
savoir: 

1.) Dame Pénélope Poriaz i, sa veuve, 
2.) Dame Eugénie Poriazi, sa mère, 
3.) Sieur Etienne Poriazi, 
4. ) Dame Irène Carali, 
5.) Dame Sophie Razi, 
6.) Dame Mari e Sta tha tos, 
7.) Dame Fanny Caracos ta, ces 5 der

ni ers frère et sœurs du dit défunt et pris 
en leur qualité de ses héritiers, proprié
taires, suj ets hellènes, demeurant à Is
maïlia, rue Cléopâtre, dans leur immeu
ble et faisant élec tion de domicile à Man
sourah en l'é tude de Maî tres G. Micha
lopoulo, J. Jabalé, M. Saitas , avocats à 
la Cour. 

Au préjudice des Sieurs et Dame: 
1.) Mohamed Hassa n Aly El Guedda

wi, pris tant personnellement comme 
débiteur qu 'en sa qualité d'héritier de 
sa mère feu Masseouda El Sayed Mos
tafa. 

2.) Aly Hassan Aly El Guecldaoui , pris 
tant personnell ement comme débiteur 
qu 'en sa double qualité: a) d'héritier de 
feu sa m ère Masseouda El Sayed Mo us
tafa e t b) de tuteur de ses sœurs mi
neures Fatma, .Mabrou.ka et Hamid a, 
fill es et héri ti ères de la cl i te défun te 
Masseouda El Sayed Moustafa, 

3.) Abdel Hamid Hassan Aly El Gucd
daoui , pri s tant personnellement comme 
débiteur rru 'en sa qualité d'héri ti er de 
feu sa mère la Dame Masseouda. El Sa
yed ~,fou s tafa , 

·1. ) \Vahiba Ben t Hassan .Aly RI Gurcl 
daoui, pri se en sa qualité d'hériti ère de 
sa mère Masseoucla El Saycd Mouslafa, 
tous les susnommés enfa n ts ci e feu Has
san Aly El Guedd aoui , propriétaires, su
jets locaux, denwurant ù Ismaï li a, rue 
cie Péluse, pris en leur qualité de dé_:Ji
teurs expropriés . 

En vertu d'un procès-verbal de sa i ~ : i e 
immobilière el u !1 .\iovembre 1035, trcu ~::: 
crit avec sa dénoncia tion a u Greffe cie ::: 
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Hypothèques du Tribunal Mixte de 1\l~an 
sourah le 20 Novembre 1936, No. 4 1. 

Objet de la vente·: en .un .s~ul lot. 
Les deux tiers par mdivls dan s un 

terrain de la superficie de 171 m2 ~2 
cm., avec la mai son y élevée, compo~ee 
d'un r ez-de-chaussée e t d 'un premier 
étage, sise à Ismaïlia, zone du. Canal, 
rue de Péluse portant le No. 14 Impôts, 
moukallafa No. 2 M., inscrite sub No. 
302 du regis tre fonci er a u nom de Has
san Aly El Gueddawi, limitée : Nord, par 
la rue du Caire sur 10 m. 72; Sud, par la 
propriété Rounfela Bent Mohamed Ga
mil sur 10 m. 72; Est, par la rue de Pé
luse où il y a la porte d'entrée, sur 16 
m.; Ouest, par la propriété de Masseou
da Saïd sur i6 m. 

La dite maison complète de fenêtres 
et portes, comprenant deux mag:asins 
sur la rue du Caire e t un magasm du 
côté de la porte d 'entrée. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, s.ans aucune ex-
ception ni réserve . . 

Mise à prix: L .E. 420 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

55-DMP-53 Avocats. 

Date: Mercredi 21 Avril 1937. 
A la requête de: 
I. - Les Hoirs de feu ~1ohamed Al~ .. 

Karam, savoir: 
1.) Dame Zeinab Abdou Chalabi, S3 

veuve, 
2.) Ibrahim Aly Karam, son frère, pris 

tant personnellem ent qu 'en sa qualité de 
tuteur de sa nièce mineure El Sayeda, 
fille du dit aetunL, 

3.) El Sayeda Aly Karam, sa sœur ... 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Port- .3aïd, admis au bénéfice de 
l'Assistance Judiciaire suivant décision 
de la Commission du Tribunal Mixte 
de Mansoura h rendue le 22 Mai 1935 sub 
No. 88/ 60me A.J. 

II. - M. le Greffier en Chef du Tribu
nal Mixte de Man sourah, pris en sa qùa
lité de préposé à la Caisse des Fonds J!-1-
dicia ires pour le recouvrement des frais. 

Contre: 
1.) Aly El Adaoui, 
2.) Hassan El Adaoui, fil s de Hassan 

Moham ed El Adaoui, propriétaires, égyp
tiens, dem eurant à Port-Saïd. 

En ve;'tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Juill.e t 1936, dénoncé 
le 30 Juillet 1936, transcrit le 4 Août 1936 
sub No. 231 Port-Saïd. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Apparten a nt à Aly E~ Adaoui. . 
Une parcelle de terram avec la m aison 

y construite, située à Port-Saïd, kism ta
let à haret El Sadek w a Abou! F a th 
No'. 54, impôts 2/3 t , m oul<all afa de 
1934, de 72 m2 80 cm., composée de 3 
étages, le 1er en briques et les 2 autres 
en bois, limitée: Nord, hare t Aboul Fa th, 
sur 6 m . 50; Oues t, Salem Moh am ed sur 
11 m. 20; Sud, Attia Hanna sur 6 m. 50; 
Est, haret El Sadek sur 11 m. 20. 

2me lot. 
Appartenant à Hassan. El Adaoui. . 
Une parcell e de terram avec la m ai

son y construite, située à Port-Saïd, kism 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

tani à haret El Adl wa Kéna, No. 110, 
impÔts 50/i C , année 1934, de 19 m2 50 
cm2, composée de 3 étages, .les .1e.r . e~ 
2me « takfi s » et le 3me en bois, limitee . 
Nord, Hassan El Dahchane sur 3 m. 90; 
Est, hare t K éna sur 5 m.; Ouest, Hassan 
El Adawi sur 5 m.; Sud, haret El Adl 
sur 3 m. 90. 

Mise à prix: 
L.E. 320 pour le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mars 1937 .. 

Pour les poursUivants, 
49-MP-580 Wadih Saleh, avocat. 

Date: Mercredi 21 Avril 1937. . 
A la requête du Sieur PanayottJ Co

minos fils de feu Photis, petit-fils de 
feu Pa'nayotti, propriétaire, I:eilèn e, de
meurant à Port-Saïd, rue K1sra. 

Contre les Hoirs de feu Mous tafa Bar-
baur, savoir: 

1.) Ibrahim Moustafa Barbour, 
2.) Mohamed Moustafa Barbour, 
3.) Galila Moustaia Barbour, 
4 ) Zannouba Moustafa Barbour, 
5:) Fahyma Al y Daguem, fille de feu 

Aly, petite-fille ~e Daguef!l, les quatre 
premiers fil s et fill es du dit défunt. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
à Port-Saïd, les quatre premiers à la rue 
Abdel Hamid et Assouan et la 5me à la 
rue Assouan et Abdel Hamid. . . 

En vertu d 'un procès-verbal ~e .saisie 
immobilière du 9 Mai 1936, hmssJer A. 
Kheir, dénon cé le 18 Mai 1936 et trans
crits au Bureau des Hypothèques d~ 
Tribunal Mixte de Mansourah, le 26 Ma1 
1936 sub No. 151. 

Objet de l1a vente: un te rrai~ de la .su
perficie de 20 m2 avec la maison Y. ele
vée, composée d ' ':ln rez-~e-~haussee .. e t 
de 3 é tages su pé n eurs, SIS a Port-Sa1d, 
gouvernorat du Canal, 3me kism, por
tant le No. 68 impôts, moukallafa No. 
18/3 M au nom de Mous tafa. Barbour. 

Ainsi que le tout se poursUit e t com
porte san s aucune exception ni réserye. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frai s. 
Port-Saïd, le 22 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
972-P-127. N. Zizinia, avocat. 

Date: Mercredi 21 Avril 1937. 
A la requête du Si0ur Nicolas Fran

gothanassi, propriétaire, suj e t h ell èn e, 
dem eurant à Port-Saïd, rue de Lesseps, 
immeuble Chatilla. 

Contre les Hoirs de feu Moham ed 
Khairi Mou ssa, savoir: 

1.) Hassan Moh am ed T\hairi Mou ssa, 
fils de feu Moh am ed, pe tit-fils de feu 
Khairi. 

2.) Dame Aicha Mohamed Kh airi 
Mou ssa, fill e de feu Moh am ed, pe tite
fill e de feu Kh airi. 

3.) Dam e Hosne Ghoneim, épouse de 
Moh am ed Kh airi Moussa, fill e de feu 
Ahmed Ism a il , petite-fill e de feu Ism ail 
Ghoneim. 

Tous trois propriétaires, suj e ts lo
caux, demeurant le 1er à Kantara (Es t) 
et les deux dernières à Port-Saïd, im
m eubl e de leur propriété . 

En ver"tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Décembre 1935, huis-

22/23 Mars Hl3'l. 

sier A. Kheir, dénoncée le 1_~ Décembre 
1935 e t tran scrits au Bureau ·des Hypo· 
thèques du Tribunal Mixte de Mansou
rah, le 16 Décembre 1935, sub No. 305. 

Objet de la vente: un terrain . de la 
superficie de 20 m2 avec la mm so_n y 
élevée, composée d'un rez-de-chausseeet 
de 3 étages supérieurs, sis à Port-Smd, 
kism 2me rue Eugénie, portanL le No. 
37 impôts' moukallafa No. 22/3 établie 
au nom d'e Mohamed Kh airy Moussa. 

Ainsi que le tout se poursuit eL corn· 
porte san s aucune exception ni réser:e. 

Pour les limites consulter le Cah1er 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 540 outre les frms. 
Port-Saïd le 22 Mars 1937. 

' Pour le poursuivant, 
971-P-126. N. Zizinia, avocat. 

Date: Mercredi 21 Avril 1937. 
A la requête de: 
I. - Les Hoirs de feu Mohamecl Aly 

Karam, savoir: 
1.) Dam e Zeinab Abdou Chalabi, sa 

veuv~ . . 
2.) Ibrahim Aly Karam, son frere, pn~ 

tant personnellement q~'en sa qu.~hte 
de tuteur de sa m èce mmeure El Saye
da, fille du dit défunt, 

3.) El Sayeda Aly K~ram,. sa sœur ... 
Tous proprié taires, egyp tiens, dom JCJ

liés à Port-Saïd, admis au bénéfice de 
r Assis tance Judiciaire suivant décision 
de la Commission du Tribunal l\ Iixle de 
Mansourah, tendue le 22 Mai Hl33 sub 
No. ,88/60me A.J. . 

II. - M. le Greffi er en Chef elu Tnbu
nal Mixte de Man soura h, pris en sa qua· 
lité de préposé à la Caisse des Fond~ Ju· 
diciaires pour le recouvrement des Jrms: 

Contre J acob Lévy, fil s de feu Issaom 
Lévy, de feu J acob, J?ris ~ar; t personnel· 
lement qu 'en sa qualité d hent1er dr son 
père Issaoui Lévy, san s _pro~·essiOil .. su· 
jet a ngla is, dem eurant Ja dt s a Porl-~ ru~, 
rue El Amir F arouk wa Mohamed :\h, 
No. 60, à h are t El Yahoud, immeublr des 
Hoirs Adam Agha, e t ac tu ellement de 
domicile inconnu en Egypte. . . 

En vertu d 'un procès-verbal .de :=::a ~ s te 
immobilière du 25 Mai 1936, denonce le 
4 Juin f!-)36 e t transcrit le 5 Ju in l03G 
sub No. 163 Port-Saïd. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terra in de. :1~) n12 .6 

cm2, avec la m aison y cons trUite, :~ iluee 
à Port-Saïd, Gouvernorat du Cam!l, kt~m 
ta le t à haret El Aabani No. 62, tmpols 
66/1 'C , moukalla[a de 193-'1, composée de 
2 é tao·es le 1er « tal<fis » e t le 2rnr nya~ Jt 
sa faÇad~ « ta l<.fi s » e t l'in té ri cm en bms~ 
limitée: Nord, Wahiba 1\ri. El Bass10um 
sur 6 m. 20· Oues t Soltan Salem El \las
ri sur 6 m. '30; su'd, Amin~ Chal;itH: ~ur 
6 m. 20; Est, hare t Aaba m s ur b n .. 30, 

Mise à. prix: L.E. 175 outre les 1J'<U~. 
Mansourah, le 22 Mars 1937.. . 

Pour les poursmvn.nb, 
48-MP-579 W adih Salch, aYoca L. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUR 
R. A. SAMMAN 

5. r10 Aohour.v (34 rtl8 l'nad lerl Télipho oe: 39 189 
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Date: Mercredi 21 Avril Hl37. 
A la requête de la Dame Pulchra veu

ve Faust Pensa, sans profession, italien
ne, demeurant à Port-Saïd, boulevard 
Fouad 1er. 

Contre Mohamed Ibrahim Abou! Ela 
Dallam, fils d'Ibrahim Abou! Ela, petit
fil s de feu Abou! Ela, propriétaire, sujet 
local, demeurant à Port-Saïd, rue Tew
fik No. 77. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier V. Chaker, du 25 
i\ovembre 1936, dénoncé le 30 :\Tovembre 
1936 et transcrits au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte de Mansou
rah le 3 Décembre 1936 sub No. 2ûü. 

Objel de la vente: 
La moitié par indivis dans un terrain 

cie la superficie de 227 m2 50 dm2, avec 
la maison y élevée composée d'un rez
de-chaussée et rte 3 étages supérieurs, 
~ itués à Port-Sa1d, kism 3me, rue El Az
har, portant Je No. 56 d'impôts, moukal
laf'a No. 17 / 1 établie au nom de la Dame 
J\lahbouba Aboul Ela et Mohamed Ibra
him Abou! Ela Dallam 12 kirats et 
Ibrahim Abou! Ela 9 kirats et 14 2/ 3 
sahmes. 

~.B. - Cette maison est composée 
d'un rez-de-chaussée comprenant 4 ap
partements dont 3 loués par chambre 
(pièce) et le 4me loué pour école, de 
deux étages supérieurs de 5 apparte
ments et d'un 3me étage comprenant 
en partie terrasse et en partie un ap
partement. 

Le rez-de-chaussée et le 1er étage sont 
construits en briques cuites et le res te 
en sedda (bois et mortier, le tout en 
mauvais état de consolidation). 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour res limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à J)rix: L.E. 1170 o·utre les frais. 
Port-Saïd, le 22 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
967-P-122. N. Zizinia, avocat. 

Date: Mercredi 21 Avril 1937. 
A la requête de la Dame Euphrosine 

Vve A. Frangothanassi, sans profes
sion, hellène, demeurant à Port-Saïd. 

Contre: 
1.) Hoirs de feu Sai eh Ismail Heneidi, 

;;avoir: la Dame Adrieh Bent Khalil Be
dewi, fille de feu Khalil, petite-fille de feu 
Bedewi, propriétaire, locale, demeurant à 
Port-Saïd, rues Riad, Abbas .et Abadi, 
tant en son nom qu'en sa qualité de tu
trice de son enfant mineur Saleh Saleh 
Ismai l Heneidi. 

2.) Dame Zakia Bent Ismail Heneidi, 
fille de feu Ismail, petite-fille de feu He
neidi. propriétaire, locale, demeurant à 
Port-Saïd. rues Beni Souef et Charkieh. 

3.) Dame Latifa Bent Ismail Heneidi, 
fill e de feu Ismail, petite-fille de feu He
neidi, propriétaire, locale, demeurant à 
Port-Saïd, rues Béni-Souef et Charkieh. 

4.) Dame Amina Bent Ismail J-Ieneidi, 
fille de feu Ismail, petite-fille de feu He
neidi, propriétaire, locale, demeurant à 
Port-Saïd, rue Talatini et ruelle Hela
lieh, prise tant personnellement qu'en 
~a qualité de cessionnaire des quotes
parts dans l'immeuble saisi des Sieurs 
et Dame: 

1.) El Sayed Ismail Heneidi, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) Adria Bent Khalil Bedewi, 
3.) 1\lohamed Ismail Hcneidi. Proprié

taires, locaux, demeurant à Port-Saïd, le 
1er rues Adly et El Baladieh, immeuble 
No. 25, la 2me rues Riad, Abbas et 
Abadi, immeuble No. 2, et le 3me haret 
El Aroussi et 1\isra, immeuble No. 26. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Mars Hl36, huissier A. 
Kheir, dénoncée Je 30 Mars 1936 et 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte de Mansourah, le 14 
Avril 1936 sub No. iOS. 

Objet de la vente: 
Les 19 kir a ts et 16 sahmes de l'im

meuble suivant: 
Un terrain de la superficie de 45 m2 

50 dm2 avec la maison y é levée, compo
sée d'un rez-de-chaussée e t de 5 étages 
supé~ieurs, sis à Port-Saïd, quartier ara
be, lusm 3me, portant le No. 52 (impôts), 
rue Béni-Souef, moukallafa No . 23/1 
établie au no:m du Sieur Ismail Heneidi. 

Ainsi aue le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 730 outre les frais. 
Port-Saïd, le 22 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
973-P-128. N. Zizinia, avocat. 

Date: Mercredi 21 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Jean P. Cara

messinis, fils de Panayotti, négociant, 
sujet hellène, demeurant à Suez, rue El 
Salakhana et faisant élection de domi
cile à Mansourah en l'étude de Maîtres 
G. Michalopoulo, J . Jabalé, M. Saitas, 
avocats. 

Au préjudice de la Dame Nasra Bent 
Mohamed Hagga, propriétaire, sujette 
locale, demeurant à Suez, rue El Ach
kar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Septembre 1931, 
transcrit avec sa dénonciation au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 4 Octobre 1931, No. 39. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une maison sise à Suez (Kafr Ibrahim 
Aly), construite sur des terrains hekr de 
88m2, limitée: Nord, Mohamed El Guin
di El Farrane sur 11 m.; Est, rue où se 
trouvent la façade et la porte de la mai
son d'une long. de 8 m.; Sud, rue où se 
trouvent une autre façade et une autre 
porte de la maison, d'une long. de 11 m.; 
Ouest, Amina Osman et Cts, d'une long. 
de 8 m., la dite maison construite en 
pierres (hagar), de deux étag·es et un 
rez-de-chaussée, complète de portes et 
fenêtres, chaque étage de deux chambres 
et les accessoires. 

2me lot. 
Une maison sise à Suez (Kafr Ibrahim 

Aly), construite sur !18 m2 de terrains 
hekr, en un rez-de-chaussée de deux 
chambres et deux autres chambres avec 
les accessoires en briques (hagar), com
plète mais en mauvais état, limitée : 
Nord, El Sctt Om Hamza et le mur en 
association, cl 'une long. de 8 m.; Sud, 
Abdel Aziz et Ahmed Fawaz d'une long. 
de 8 m.; Est, Mohamed Ibrahim d'une 
long. de 6 m.; Ouest, rue publique où se 
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trouvent la façade et la porte de la mai
son, d'une long. de 6 m. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte. avec tou tes ses dépendances, ac
cessOires et annexes, sans aucune excep· 
tion ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 320 pour le 1er lot. 
L.E. 115 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. JVIichalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas 

56-DMP-54 Avocats. 
1 

Date: :.\11ercredi 21 Avril 1937. 
A la requête de Giuseppe Esposito su

jet italien, demeurant à Port-Saïd. ' 
Contre la success ion de Mahmoud Ah

mad Osman, représcn tée par ses héri· 
tiers, savoir: 

1.) Sa veuve Zannouba Moustafa Ibra· 
him, prise tant personnellement qu'en sa 
qua li té de tu triee de ses deux enfants 
mineurs: a) Nazira Mahmoud Ahmad, b) 
Abbas Mahmoud Ahmad. 

2.) Mohamad Mahmoud Ahmad. 
3.) Habiba Mahmoud Ahmad. 
Tous locaux, demeurant à Port-Saïd. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 14 Mars 1936, transcrit au Tribunal 
Mixt.r. de Mansourah le 23 Mars 1936, 
sub No. 76. 

Objet de la vente: un terrain de la 
superficie de 63 m2 5 dm2, avec la mai· 
son y élevée, composée d'un rez-de· 
chaussée et de deux étages supérieurs, 
~ise à Port-Saïd, au 2me kism, haret El 
Bos seri No. 62. 

Pour les limites et les clauses de la 
vente, consulter le Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4.40 outre les frais. 
Port-Saïd, le 22 Mars 1937. 

Pour le requérant, 
42-P-131 Ch. Bacos, avoca t. 

Date: Mercredi 21 Avril1937. 
A la requête du Sieur Aziz Bey Abou· 

chaar, fonctionnaire retraité, sujet égyp· 
tien, demeurant à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur L. J. Véniéri, 
pris en sa qualité de syndic de la faillite 
du Sieur Ahmed Mansour Farrag, ex· 
négociant, égyp tien, demeurant à Port· 
Saïd. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Août 1936, huissier 
Edmond Ehinger, dûment transcrit le 16 
Septembre 1936, sub No. 252. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 105 m2 

53 dm2, avec la maison y élevée, portant 
le No. 61 d'impôts, construite en pierres, 
briques et pans de bois, composée d'un 
rez-de-chaussée et de deux étages su· 
périeurs, le tout sis à sarafia salès, kism 
salès Port-Saïd (Gouvernorat du Can<J,l), 
haret .El Adle, moukallafa émise au nom 
de Ahmed Mansour Farrag No. 84 /2, li
mité: Nord, haret El Adle, sur 15 m. 75; 
Sud, propriété Abbas El Kiaby et Fari· 
da Mohamed Dohdoh, sur 15 m. 75; Est, 
rue Nabih, sur 6 m. 40; Ouest, rue El 
Amine, sur 7 m. 

!\'lise à prix: L.E. 770 outre les frajs. 
Port-Saïd, le 22 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Georges Mouchbahan.i, 

45-P-134 Avocat à la Cour. 



30 

Date: Mercredi 21 Avril 1937. 
A la requête de: 
1. ) Dimitri 1\oconis, 2.) Pan ayotti Co

minos, négociants, suj ets h ellènes, de
m euran t à Port-Saïd, rue Kisra. 

Contre la Dame Anissa H . Bayoumi, 
fill e de feu Hassan, propriétaire, suj ette 
local e, demeurant à Port-Saïd, h aret El 
Banna, immeubl e de Hag Said El Kho
deri. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Mai 1935, huissier U. 
Lupo, tran scrit le 14 Juin 1935, sub No. 
139. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superfici e de 100 m2 
avec la maison y élevée, composée d 'un 
rez-de-chaussée, s is à Port-Saïd, 3me 
kism , rue El Emara No. 3, portant le 
No . 3 impôts, moukallafa No. 19/ 1 au 
nom d'Anissa Hassan Bayoumi. 

2me lot. 
Un terrain de la superficie de 100 m2 

avec la m a ison y élevée, composée d'un 
r ez-de-chaussée et d'un premier étage, 
sis à Port-Saïd, 3me kism, ru e El Erna
ra No. 3, portant le No. 1 impôts, mou
kallafa No. 36/ 1 M. au nom de Mich el 
Poussounaki s. 

Ainsi que le tout se poursuit et ,com
porte avec tou s les accessoires et dépen
dan ces généralement quelconques sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg~s . 

Mise à plix: 
L.E. 550 pour le 1er lot. 
L .E. 920 pour le 2me lot. 
Port-Saïd, le 22 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
968-P-123. N. Zizini a, avocat. 

Date: Mercred i 21 Avril 1937. 
A la requête de la Dame Marie Barco, 

fille de feu Nass if Sarraf, petite-fill e de 
feu Sarraf, s uj e tte portugaise, sans pro
fes<o ion, demeurant à Port-Saïd. 

Contre le Sieur Michel Elias Aghabi, 
fil s de feu Elias, petit-fil s de feu Agha
bi, propriétaire, sujet local, demeurant 
à Port-Saïd, rue Prince Farouk, immeu
ble Fassora. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Juin 1935, huissier 
Victor Chaker, dénoncé le 27 Juin 1935, 
lesquel s procès-verbal e t sa dénoncia
tion ont été dûment tran scrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribuna l Mixte de 
Mansourah, le 15 Juillet 1935, sub No. 
182. 

Objet de la vente: un terrain de la s u
perficie de 100 m2, avec la m aison y éle
vée, composée d 'un rez-de-chaussée et 
d 'un premier étage, le tout sis à Port
Sàïd, ki sm 3me, rue El Emara, portant 
le No. 10 d'impôts, m oukallafa No . 6/1 
établie au nom de Michel Handras. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et compor~e avec ses accessoires et dé
pendance's gén éralement quelconques . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des C'harges. 

Mise à prix: L .E. 400 outre les frais. 
Port-Sa'id, le 22 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
969-P-124. N. Zizinia, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 21 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale 

Orient Trading Cy, administrée mixte, 
ayant siège au Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Gabr, 
propriétaire, égyp ti en, demeurant à Port
Saïd. 

En vertu cl ' un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 20 Août 1936, hui ssier 
Edmond Ehinger, dûment tra n scrit le 16 
Septembre 1936, s ub No. 250. 

Objet de la vente: 
Un terra in de la s uperficie de 33 m2 

75 ch12, avec la mai son y élevée, portant 
le No. 148 d'impôts, composée d 'un rez
de-chaussée e t de troi s é tages supérieurs, 
le tout sis à Port-Sa'id, kism sani, sara
fia awal (Gouvernorat du Canal), haret 
El Adle, moukallafa émise au nom de 
Mohamed Mohamed Gabr No. 71 /2 M., li
mité: Nord, Mohamed El Sawi, sur 7 m. 
85; Sud, hare t El Adle où se trouve la 
porte d'entrée, sur 7 m . 85; Est, propriété 
des Hoirs Mohamed Khafagui, Aly El 
Magrabi, s ur 4 m. 30; Ouest, rue Toulon, 
sur li m. 30. 

Mise à prix: L.E. 295 outre les frais. 
Port-Saïd, le 22 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Georges Mouchbahani, 

43-P-132 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 21 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Solon P. Loïsi

dis, négociant, hellène, ·demeurant à 
Port-Saïd. 

Au préjudice du Sieur Abdel Hadi 
Amer, propriétaire et négociant, égyp
tien, dem eurant à Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du ii Juille t 193li , huissier 
U. Lupo, transcrit le 31 Juillet 193'i, sub 
No. 209. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la s uperfici e de 106 m2 

70 dm2, avec ~a maison y élevée, portant 
le No. 35 d'impôts, composée d'un r ez
de-chaussée et li é tages supérieurs avec 
h abitation à la terrasse, le tout s is à 
kism sani Port-Saïd, Gouvernorat du Ca
nal, rue Abadi (serafia san i), moukalla fa 
émise a u nom de Abdel Hadi Amer No. 
GO A, limité: Nord, rue Abad i où se trou
ve la porte, sur 9 m. 70; Sucl, propriété 
El Cheikh Mohame .::l Jiaggag, s ur !) m. 
70; Est, propriété Marco l'vloscou, s ur li 
m.; Oues t, propriété Hoirs El Sayed Far
ghaly, sur ii m. 

i\lise à prix: L.K 820 outre les frais. 
PorL-Saïcl, le 22 Mars 1037. 

Pour le poursu ivan t, 
Georges Mouchbahani, 

H-P-133 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 21 Avril 1037. 
A la t·equêlc de: 
L) Dimitri Koconis, 2.) Panayotli Co

minos, négociants, sujets h ell ènes, de
m Pu tan t à Port-Saïd, rue Kisra. 

Conh'e: 
i.) El Sayed Ibrahim Eissa, 
2.) Mahmoud Ibrahim Eissa, fil s de 

feu Ibrahim Metwalli. 
'fous deux propriétaires, s uj e ts lo

caux, dem eurant à Port-Saïd, rues Maz
loum e t Abdel Hamid. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Ma i 1935, hui ssier U. 
Lupo, transcrit au Bureau des Hypothè-
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ques du Tribunal Mixte de Mansourah, 
le 12 Juin 1835, s ub No . 136. 

Objet de la vente: un terrain de la su· 
perficie de 90 m2 90 dm2, avec la maison 
y élevée, composée d'un rez-de-chaus
sée, s is à Port-Saïd, kism 3me, rue Maz
loum. portant le No . 69 (impôt), moukal· 
lafa No. 11/2 M a u nom de Mahmoud 
Eissa. 

Ainsi ,.:rue le tout se poursuit et corn· 
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généra lement quelconques sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Port-Saïd, le 22 Mars 1937. 

Pour les jJOurs uivants. 
970-P-125. N. Zizini a, avocat. 

Date: Mercredi 21 Avril 1937. 
A la requête de la Dame Catina, épou

se du Sîeur Panayotti Comin os, sans pro· 
fession, hellène, demeurant à Port-Saïd, 
rue Kisra, immeuble de sa propriété. 

Contre les l'loirs de feu Abdel Radi 
Diab, savoi r: Dame Sekina Abdel Razek 
El N ag gari, La n t en son nom personnel 
qu' en sa qualité de tutri ce de ses en
fants mineurs Garib e t Hayat, propriétai· 
re, locale, demeurant à Port-Saïd. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 21 Mai 1!)35, hui ssier U. 
Lupo, transcrit le 12 Juin 1936, :oub No. 
135. 

Obiet de la vente: 
Un terrain de la superfi cie cie 30 m2 

83 clm2, avec la maison ':J' élevée, compo· 
sée d ' un rez-de-cha ussée e t de cleu:x éta· 
ges supérieurs, le tout ~ i s ~t Porl-Saïd, 
ki sm 1er, ru e Taloun , portant le \o. 17 
(impôts), moukallafa No. 20/ J au nom 
d'Abdel Radi Diab. 

Ainsi que le tout se pours.uit ct. com· 
porte avec tou s les accessoires l'l d6pen· 
dances généra lement qu c l co nq11 c~, sans 
a u cu ne exception ni réserYc. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

\lise à prix: L. E . 1100 ou Lrc les frais. 
Port-Saïcl, le 22 Mars 1037. 

Pour la poursuiYan te, 
47-P-136 N. Zizini a, <tYocat. 

VENTES MOBILIER[S 

T rihunal d'Alexandrie. 
Date: .Jeudi 25 Mars 1937, ù lù IL a. m. 
Lieu: à Alexandrie, ru e Erfan Pacha, 

No. 32. 
A la requête du Sieur Slavro::' i\Ii chai· 

lidi s . 
A l•'cnconh·e du S ieur lVlolwnwd Ab· 

del Aal. 
En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 30 .Ja nvi er 103'/, hu issier 
M. Sonsino. 

Objet de la vente: 1 grand e maehine 
à fabriqu er les carreaux en ciml' nf., mar· 
que Artin Lokmagou . 

Alexandri e, le 22 Mars 1!J37. 
Pour le poursuivant, 

!)97-A-316. Néguib N. Antoun, avocat. 
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Date: Lundi 5 Avril 1937, à 10 h. a. m. 
Lieu: au Mex (banlieue d'Alexandrie). 
A la requête de l'Administration des 

Ports et Phares, représentée par son Di
recteur Général, pour lequel aux fins 
des présentes domicile es t élu à Alexan
dri e dans les Bureaux de la Délégation 
du Contentieux de l'Etat. 

Au préjudice du Sieur Dimitri Sotira
l<is, sujet h ellène, propriétaire du café 
attenant au Casino du Mex. 

En vertu de procès-verbaux de saisie 
des 27 Août 19311, 13 et 24 Mars 1935, 
hui ·sier L . Mastoropoulo et 4 et 20 No
vembre 1935, huissier Chammas, en exé
cution de jugements r endus par le Tri
bunal Mixte de Justice Sommaire d'Ale
xandrie en date des 28 Mars et 26 Mai 
1931. 

Objet de la vente: 
i. ) Tables, chaises, billard et autres 

accessoires de café a insi que toute la 
boiserie qui le compose; 

2.) Maisonnettes, chalets et cabines en 
bois blanc peint avec leur accessoires et 
dépendances. 

Alexandrie, le !9 Mars 1937. 
960-A-310. L e Conseiller Royal. 

Dates et lieu: Mercredi 31 l\!Iars 1937, 
à 10 heures du matin, et les troi s jours 
suivants, à la m ême heure, s'i l le fa ut, 
clans l'u sine du Sieur Sayed Effendi Has
san Daghar, s ise à Alexandrie, au No. 
397 de la rue du Palais No. 3. 

A la requête et pour compte de qui de 
cl roi t. 

En vertu d'une ordonnance rendue par 
M. le Juge de Service du Tribunal l\Iixte 
d'Alexandrie désignant M. M. A. Poli, 
comme courtier. 

Objet de la vente: un lot de 867 m2 92 
de carreaux à parquet de diverses cou
leurs. 

Paiement au comptant et 3 0/0 droits 
de criée à charge de l'acquéreur. 

Pour la poursuivante, 
B. Ab del N our et A. Carcour, 

999-A-318 Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

T ribml du Caire. 
Date: J eudi 8 Avril 1937, dès ii heu

r es du matin. 
Lieu: à El Zara (Guirgueh). 
A la requête de The Engineering Cy 

of Egypt. 
Au préjudice de: 
1.) Abdel R ehim Aly Mour8!d El Masri, 
2.) l\1ohamed Ahmed Mourad, 
3 .) Mohained Aly Mourad, 
4.) Aboul F adel Ahmed Mourad, 
3.) Abou! W afa Ahmed Mourad, 
6.) Ahmed Mourad. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 27 Février 1937, hui ssier 
Th. lVIikélis. 

Objet de la vente: 1 machine d 'irriga
tion m arque National, de !16 H.P., avec 
ses accessoires, au hod El Kébir No. 5. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

918-C-892 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 12 Avril :L937, à 10 h . a.m. 
Lieu: au village d'El A ' '.rassa, poste 

de Baliana, Markaz El Baliana (Guir
gueh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur El Cheikh Mo
hamed Badao ui Eloui, propriétaire ct 
commerçant, s uj et égyp tien, demeurant 
au village d'El Awassa, poste de Ba
liana, l\Iarkaz El Bali ana ( G uirgueh). 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 22 Octobre 1936, R.G . No. 
10347 /61me A.J. et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécu tion elu 20 F évrier 1937. 

Objet de la vente: la récolte de fèves 
pendante par racines sur 20 feddans, 
d 'un rendement de 5 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 22 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
39-C-938 Avocat à la Cour. 

l
"W'.,.,...,..,..,...~~,.,.,..,,..,,.,...,.,~ ,.,.,.......,.....,.~~~ ........, 
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Date: Lundi 5 Avril 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Ballout Markaz 

Manfalout (Assiout). ' 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Au préJudice du Sieur Agaybi Takla, 

~roprietaire et commerçant, suj et égyp
tien, demeurant au village de Ballout 
Markaz Manfalout (Assiout). ' 

En vet·tu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, en date du 31 Décembre 1936 
R.G. No. 16?1J62e A.J. et d'un procès: 
verbal de saisie-exécution. en date du 3 
Février 1937. · 

Objet de la vente: 1 ân esse, 1 veau, 1 
vache; 20 ardebs de blé, 25 ardebs de 
fèves, 20 ardebs de maïs. 

Le Caire, le 19 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
928-C-902. A vocaL à la Cour. 

Date: J eudi 1er Avril 1937, à 9 heures 
du matin . 

Lieu: à Méadi, rue Menaché. 
A la requête de Joseph Bialobos. 
Contre la Dame Lei la Chérifa Arif. 
En vertu d'un procès-\'erbal cie saisie 

du 1er Mars 1937, en exécution cl 'un ju
gement sommaire du 2 J a nvi er 1937. 

Objet de la vente: tap is, fau tcuil s, ca
napés, tables, armo ires, chambre ü cou
cher, glacière, etc. 

Pour le pours uivant, 
Léon Castro et J acqu es S. Naggiar, 

12-C-931 Avocats à la Cour. 

Date: Mardi 6 Avril 1937, à 10 11. a.m. 
Lieu: au marché de Louxor. 
A la requête du Sieur Hus ein Padlal

lah. 
Au préjudice du Sieur Boghcladi Ab

dallah Moussa. 
En vertu d'un procès-verbal cle saisie

exécu tion du 13 Juin 1936, de l'huissier 
Ch. Labbad, en exécution d 'un j ugemcn t 
rendu par le Tribunal Mixte Commer
ciale du Caire en date du H Janvier 
1936, RG. 1025/61e A.J. 

Objet de kt vente: armoire, vilrinc, 
bureau, tapis, garnitures de salon, etc. 

Le Caire, le 22 Mars 1937. 
Pour l e r equérant, 

958-C-924. Ch. Azar, avocat. 

Date: Mercredi 7 Avril 1937, dè s 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village de i\Ia sraa (Ass iout). 
A la requê te de Sé lim Ben simon. 
Contre: 
1. ) Abdel Al Aly Ismail. 
2.) Ahmed Aly Ismail. 
Tou s deux demeurant ~t :vrasma (As

s iout). 
En vertu d'un procès-,·crba l ci e c:<~ i s i c 

exécution du G Mnrs 1937, hui~s i e r \'a
ched Amin. 

Objet de la vente: :t ntchc c t :l cha
m eau; les récoltes pendantes par raci
nes sur 2 feddan s ct 3 kirats de 1'6\·c~, 
3 feddans e t 3 kira ts de bl é ct ft fcddanc: , 
4 kirats et 12 sahm es dç lcnli ll e:;, d 'un 
rendement de 1 ardciJs e1niron par l'ccl
dan. 

Le Caire, 1 e 22 :\fars 1937. 
Pour l e poursuivant, 

David Son::; in o, 
19-C-938 A vocaL à la Cour. 
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Date: Samedi 3 Avril Hl37, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire; No. 2ï chareh El Doc

teur Milton, dénommée actuellement rue 
Ismai l Pacha Mohamed, à l'angle de la 
rue Chagaret El Dorr (Zamalek). 

A la requê te de Sabet Sabet. 
Contre Tewfik Bey Ismail. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 11 Mars Hl3ï. 
Objet de la vente: 3 canapés, 6 tables, 

3 lustres, ü tapis, etc. 
Pour le poursuivant, 

lVI. et- J. Dermarkar, 
24-C-943 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 5 Avri l 193ï, à 10 h. a. m. 
Lieu: a u marché d'El Saff (Guizeh). 
A la requête de la Raison Sociale Giac. 

G. Lévy & Co. 
Contre Mohamed Mansour Bassiouni. 
En vertu d'un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte du Caire et d'un procès
verbal de saisie. 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
pendante sur 5 feddans a u hod 1-Iaguer 
El Wastani. 

f7-C-936 

Pour la poursuivante, 
Félix Hamaoui, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avri l1937. à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Béni-Mazar (M i-

;uieh). 
A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Abdel Azim Tolba. 
En vertu d'un procès-verbal de .saisie 

du 1er Avril 1935. 
Objet de la vente: 40 ardebs de blé au 

hod El Agouz dit hod El Kahka. 
Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarl<:ar, 

9MI-C-915. Avocats à la Cour. 

Date et lieux: J eudi 8 Avril 1937, à 9 h. 
a.m. à Nahiet Abou-Tig, même Markaz 
(Assiout) et à 11 h. a.m. à Zimam Bani 
Samih, Markaz Abou-Tig (Assiout). 

A la requête de Zaki Peron. 
Contre Abdel Hamid Khalaf Khalifa. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie-

exécution-brandon du 15 Février 1937. 
Objet de la vente: 
A Nahiet Abou-Tig: 3 ardebs de blé, 

3 ardebs de maïs sei fi; 1 ânesse blan
che, âgée de 4 ans environ. 

A Zimam Bani Samih : les récoltes de 
blé sur 12 kirats et de fèves sur 1 fed
dan et 12 kirats et sur 20 kirats, d'un 
rendement de 6 ardebs de blé et fèves et 
4 charges de paille par feddan. 

Le Caire, le 22 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

6~C-925 Léon Menahem, avocat. 

Date: Mardi 23 Mars 1937, à ü h. a.m. 
Lieu: No. 9, hare t Berket E l Bakara 

(Faggalah), près de l'Ecole des Jésuites. 
A la requête du Sieur J. Ancona, ès 

qualité de syndic de la faillite Kegham 
Armenian. 

A l'encontre de qui de droit. 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Commerciale en date du 10 
Mars 1934, sub R.G. No. 8708/58me A.J. 

Objet de la vente: matériaux de cons
truction tels que: charnières, fil de fer 
barbelé, toile m étallique, crochets, tu
yaux, poignets en fer pour W.C., serru
res, vernis, espagnolettes, etc. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ConiditiolliS de la vente: a u grand 
comptant en L.E. plus 5 0/0 (cinq pour 
cent) droits de criée à la charge des 
acheteurs sous peine de folles enchères 
immédia tes pour compte de l'acq uére ur. 

Visite Lundi 22 Mars. 
Livraison immédiate. 

LI; Commissaire-Prise ur, 
G. Bigiavi, 

Expert près les Tribunaux Mixtes, 
68-DC-66 Tél. 43458. 

Bate: lVlercred i 31 Mars Hl3ï, à 10 :1. 
a. m. 

Lieu: au Caire, à haret El Keni ssa, rue 
El Wabour El Françawi (Boulac). 

A la requè le de Jctcques S. Abrayanel. 
Contre Osiride Fusco. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

du 6 Mars 193ï, en exécution d 'un juge
ment sommaire du 16 Janvier 193ï. 

Objet de la vente: 1 scie circula ire, 
marque Dankart, de 1 m. de diamètre. 

Pour le poursuivant, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

13-C-932 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 2ï Mars 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Héliopolis, rue Ibis No. 16. 
A la requête de Benjamin Curi e!. 
Contre Mohamed Fouad Zaki. 
En vertu d'un jugement du 21 No

vembre 1936, rendu par la Chambre Som
maire du Tribunal Mix te du Caire, et 
d'un procès-verbal de saisie du 28 Dé
cembre 1ü36. 

Objet de la vente: armoires, chiffon
nier, bure:w, canapés, phonographe, fau
teuils, portemanteau, etc. 

Pour le requérant, 
Edwin Chalom, 

14-C-ü33 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 31 Mars 1937, à ü h. 
a. m. 

Lieu: à Hélouan, 39, rue Hussein Ka
mel Pacha. 

A la requête de la Société Orientale 
de Publicité. 

Contre Ahmed Khairy. 
En vertu d 'une saisie-exécution du 10 

Mars 1937, huissier Kédémos. 
Objet de la vente: bureau, canapé, chai

ses, armoire, buffet, etc. 
Pour la poursuivante, 

36-C-955 Muhlberg e t Tewfi k, avoeats. 

Date: Lundi 5 Avril 1937, à 9 h . a.m. 
Lieu: à Ballout, Markaz Manfalout, 

Moudirieh d'Assiout. 
A la requête de Faltas Guirgui s Bah

mane, propriétaire, égyptien, demeurant 
au Caire. 

Contre: 
1. ) Agaibi Ta.kla. 2.) Saker Bebaoui. 
Tous deux eommerçants et proprié-

taires, suj ets locaux, demeurant à Bal
lout, Markaz Manfalout (Assiout). 

En vertu de procès-verbaux de saisies 
des 7 Avril 1934, '1 Janvier e t 3 Mars 
1937. 

Objet de la vente: 
1. ) Des bestiaux tels que ânesse, veau, 

vache, etc . 
2.) 20 ardebs de blé environ. 
3.) 25 ardebs de fèves environ . 
'1.) 20 ardebs d e maïs environ. 
5.) La moitié par indivis dans une ma

chine servant à irriguer les terrains, de 

22/23 Mars Hl3l. 

Ja force de 16 H.P., marque Ruslon, No. 
147583, avec sa pompe e t lou s accessoi
res, installée au hod El Garf. 

6.) Une machine servant à irriguer les 
tPrrain s, de la force de 14 II.P., avec sa 
pompe et tou s ses accessoires, marque 
Corting, in s ta ll ée au hod El Maghrab ieh 
El Charkieh. 

956-C-922. 

Pour le poursuivant, 
Wahba G. Jl.imayu, 
Avoca t à la Cour. 

Dale: Lundi 20 l\Iars 1037, il 10 h a.m. 
Lieu: au Caire, rue E l Sa ha :\o. ''2 (Ail· 

di ne ). 
A la l'C{fUête de l'ImpPrial !:lwm ical 

Indus trie s (Egypl). 
Au préjudiee de la Rai son Soc iale Bit

tar Frères, de nationalité mixte. <ll·ant 
s iège au Caire, 42 rue El Sahel. · " 

En vet·lu d ' un jugem ent rrn ctu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal .\lix te 
du Caire le 31 Décembre &ü30, l:'t.G. \ o. 
123/62c A.J. et d'un procès-vr·r!Jat de 
sai sie-exécution du 2 Février Hl3î . 

Objet de la vente: 
30 garn itures de r essorts pour Yoitu· 

rc· s ('! pièces chacune). 
Le Caire, le 22 Mars 1931. 

Pour la poursui n tnLe. 
Albert Dt•lf'll da: 

ü32-C-ü18. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Avril 1937, à JO 11. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Darb El Il a12ar i\o. 

7 B, Sayeda Zeinab. 
A la requê te du Sie ur Victor .\ahmias, 

rentier, françai s, domi cilié à Al c'-:ctndrie, 
4 rue Adib. 

Contre le Sieur Husse in Cha\\·ki, fonc· 
tionnaire d'Etat, local, demeurant au 
Caire, rue Darb El Hagar, i'io. 'ï B, Sa· 
yeda Zeinab. 

En vertu d ' un jugement ~ 0mmaire 
mixte d 'Alexandrie du 1er Jlérembre 
193ï, R. G. 383/62e, e t d ' un prol'r'"-verbal 
de sais ie-exécution du 23 Ja1wier 1933, 
huissier G. Si nigagl ia. 

Objet de la vente: meuble::; !llcublant 
le-domicile du débiteur sai::; i, tc!~ que ta· 
bles, buffet, canapés, pupitre d'écolier, 
tapis, armoires, commodes, ~·lac e bi· 
seau tée, garn iture en bois de hdrc, con· 
sole, etc. 

Alexandrie, le 22 i\Jars 1937. 
Le requ érant, 

5-AC-32'1 Victor :\ahmias. 

Date e t lieux: J eudi 8 Avril Hl37, à 
Balabich El Mostaguedda (Nag Debei) à 
10 h. a.m. et à Balabich Kibli à midi, tous 
deux Markaz El Baliana, Mo11 cii rieh de 
Guirgueh. 

A la requê te de l 'Imperial Cllcmical 
Indus tries Limited. 

Au préjudice du Sieur Chakcr ,\lySé· 
lim, propriétaire, s uj et égyptien, demcu· 
rant à Guirgueh. 

En vet·tu d ' un jugement rcndtt par la 
Chambre Sommaire du Tribttll<tl .11·1ixte 
du Caire, le 12 Aoùt Hl36, lUr. No. 8006, 
61me A.J., et d 'un procès-ver!Jal de su ~· 
pension e t saisie-exécution du .l3 Fe· 
vrier 1937. 

Objet de la vente: 
A Balabich El Mostaguedda. . 
La récolte de fèves pendante par raci· 

nes s ur 5 feddan s, d 'un rendement de 5 
ardebs par feddan. 



22/23 ~1ars 1937. 

A Balabich Kibli. 
La récolte de fèves pendante par raci

nes sur 8 feddans, d'un rendement de 5 
ardebs par feddan. 

Le Caire, le 22 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
38-C-957 Avocat à la Cour. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Lundi 29 Mars 1937, à 10 h. 30 

a. m. 
Lieu: à Port-Saïd, immeuble Fourcel

la rue Tewfik. 
- 'A la requête du Sieur Efs~atios Mina-
coulis. · 

Contre le Sieur Alfonso La Commare. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

m obilière du 14 Janvier 1937, huissier 
Ed mond Ehinger. 

Objet de la vente: 
Dans la salle à manger: 
1.) 1 table ouvrable, à 4 pieds, en bois 

de hêtre; 
2. ) 6 chaises capitonnées de toile cirée 

marron; 
3. ) 1 buffet en bois de hêtre, à 4 bat

tants et 1 tiroir avec marbre marron; 
4.) 1 buffet_ en bois de hêtre, il; ~ ~at

tants et 2 tirOirs, avec marbre raye, a eta
g·ère et 1 miroir ovale; 
v 5.) 1 tapis persan de 2 m. x 4 m., fond 
bleu. 

Port-Saïd, le 22 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

H-P-130 Georges Mouchbahani, avocat. 

Date: Lundi 5 Avril 1937, à 10 h. a .m. 
Ucu: à Suez, dans le magasin des 

Hoirs de feu Panaghis Canghelaris, rues 
Halim et Caracol Warcha. 

A la requête du Sieur Ibrahim Bey 
Fouad Abou El Gadail, propriétaire, lo
cal. demeurant à Suez. 

Contre les Hoirs de feu Panaghis Can
~:helaris, commerçants, hellènes, demeu
ra nt à Athènes. 

Objet de la vente: divers articles de 
:mercerie, tables, chaises, bancs, vases en 
métal, etc. 

Saisis suivant procès-verbal de l'huis
::ier V. Chaker en date des 14, 19 et 21 
Décembre 1936. 

Port-Saïd, le 22 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

-!6-P-135 Nicolas Zizinia, avocat. 

FAILLITES 

Tribunal de Mansourah. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Les créanciers de la faillite de El Sayed 
Hassan El Chafei, ex-négociant, égyp
tien, domicilié à Belcas, sont invités, en 
conformité de l'Art. 297 du Code de Com
merce, à se présenter, dans le <:félai de 
20 jours à M. Th. Castro, Synd1_c de la 
faillite, pour lui remettre leurs tltres de 
créance, accompagnés d'un bordereau 
indicatif des pièces, si mieux ils n'ai-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ment en faire le dépôt au Greffe Com
mercial. 

La séance de vérification des créances 
pour l'admission au pass~î aura lieu au 
siège du Tribunal Mixte de Mansourah, 
le 21 Avril 1937, à 10 h. a.m. 

Les créanciers devront se présenter en 
personne ou par fondé de pouvoirs. 

Mansourah, le 20 Mars 1937. 
Le Greffier en Chef, 

64-DM-62 (s.) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de D. et C. 
Proya, ex-négociants, hellènes, domici
liés à Facous, sont invités, en conformi
té de l'Art. 297 du Code de Commerce, à 
se présenter, dans le délai de 20 jours, 
à M. Georges Mabardi, Syndic de la fail
lite, pour lui remettre leurs titres de 
créance, accompagnés d'un bordereau 
indicatif des pièces, si mieux ils n'aiment 
en faire le dépôt au Greffe Commercial. 

La séance de vérification des créances 
pour l'admission au passif aura lieu au 
siège du Tribunal Mixte de Mansourah, 
le 21 Avril 1937, à 10 h. a.m. 

Les créanciers devront se présenter en 
personne ou par fondé de pouvoirs. 

Mansourah, le 20 Mars 1937. 
Le Greffier en Chef, 

65-DM-63 (s.) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de Saïd et 
Ibrahim El Moursi Ibrahim, ex-négo
ciants, égyptiens, domiciliés _à Barl~ El 
Ezz, sont invités, en conf orr~u té de _1 art. 
297 du Code de Commerce, a se presen
ter dans le délai de 20 jours, à M. Geor
ge~ Mabardi, Syndic de la fail,lite, pour 
lui remettre leurs tltres de creance, ac
compagnés d 'un border_eau indicati_f des 
pièces si mieux ils n'a1ment en fa1re le 
dépôt ~u Greffe Commercial. . 

La séance de vérification des creances 
pour l'admi~sion au _passif aura lieu au 
siège du Tnbunal MŒte de Mansourah, 
le 21 Avril 1937, à 10 h. a.m. 

Les créanciers devront se présenter en 
personne ou par fondé de pouvoirs. 
- Mansourah, le 20 Mars 1937. 

Le Greffier en Chef, 
66-DM-64 (s.) E. Chibli. 

Les créanciers de la faill ite de Ahmed 
Ibrahim Sallam ex-négociant, égyptien, 
domicilié à Ma~sourah, sont invités, en 
conformité de l'Art. 325 du Code de Com
merce à se réunir au siège du Tribunal 
Mixte 'de Mansourah, le 19 Mai 19~7~ à 10 
h. a. m., pour délibérer, sou_s la preslde~
ce de M. le Juge-Comm1ssmre, sur la fOl
mation du concordat. 

Manc::ourah le 20 Mars 1937. 
- ' Le Greffier en Chef, 

67-DM-65 (s.) E. Chibli. 
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SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

Il résulte d'un acte sous seing privé 
visé pour date certaine le 2 Mars 1937 
sub No. 2736 et enregistré au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d' Alexan
drie le 17 Mars 1937, sub No. 64, vol. 54, 
fol. 53, qu'il a été formé entre Messieurs 
Max Sadek et Tewfick Sadek, tous deux 
négociants, sujets égyptiens, domiciliés 
à . Alexandrie, rue Caied Gohar No. 10, 
une Société en nom collectif, sous la Rai
son Sociale «Pierre Sadek & Fils», ayant 
siège à Alexandrie et ayant pour objet 
de continuer l'exploitation de la fabrique 
de meubles et du fonds de commerce 
d'achat et de vente de meubles exploités 
jusqu'ici par la Société de même Raison 
Sociale «Pierre Sadek & Fils» dont la 
dissolution est publiée par ailleurs. 

La Société a été constituée pour une 
durée de trente années ayant commencé 
le 1er Janvier 1937 et expirant le 31 Dé
cembre 1966, et sera renouvelée faute de 
préavis donné une année à l'avance, 
pour une nouvelle période de 5 années et 
ainsi de suite. 

La gestion de la Société et la signature 
sociale appartiennent aux deux associés 
conjointement. 

Alexandrie, le 19 Mars 1937. 
Pour la Société, 

965-A-315 J. Yansouni, avocat. 

D'un acte sous seing privé en date du 
6 Mars 1937, visé pour date certaine le 
10 Mars 1937 sub No. 2874, dont un ex
trait a été transcrit au Greffe du Tribu
nal Mixte de Commerce d'Alexandrie le 
18 Mars 1937, sub No. 67, vol. 51!, fol. 55, 
il résulte qu'entre le Sieur Edmond Ar
cache, le Sieur Maurice Barki et un 
commanditaire dénommé au dit acte, les 
deux pre1:niers s uje~s égyptien~ _et_ le tFoi
sième suJet françms, une Soctete nuxte 
en commandite simp-le a été formée sou~ 
la Raison Sociale E. Arcache & M. Barln 
& Co., ayant pour objet la représentation 
et la commission pour son compte et 
pour le compte de ti~rs , ainsi. que le 
courtage sur affaires 1mmobllreres de 
tous genres, toutes gérances d 'imm~u
bles ou terrains agricoles, récupératwn 
de créances, contentieux, etc. . 

La Société a son siège à Alexandne; 
elle pourra créer. des s ucc_ursales en 
Egypte, en Pales tme et en Syn e. _ 

Le capital social es t fixé il. L.E. 2o0 
dont L.E. 50 apportées par le commandl
taire. 

La ges tion e t la siunature sociale ap
partiennent exclusivement au Sie tll' Ed
mond Arcache, avec les plu s amples pou
voirs. 

La durée de la Socié té e:o t fixée il lll}e 
année, ayan t comm: ncé le 1 g~· ~lars J!"J37 
e t expirant le 28 Fevn er Hlu<" . . . . 

Elle sera tacilemenl renou\·e Jcc dan
née en année, sauf déc! iL adressé Jill r 1 un 
des associés aux autre:::, par le ll :·c re
commandée, troi:; moi s a u mo1ns c\\·an t 
l'expira tion cie la période en co urs. 
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Au cas de liquidation, quelle que puis
se en être la cause, les Sieurs Edmond 
Arcache et M. Barki seront seuls liqui
dateurs, avec les plus amples pouvoirs. 

Pour la Société, 
71-A-325 T. Pegna, avocat. 

DISSOLUTIONS. 

Il résulte d'un acte sous seing privé 
visé pour date certaine le 8 Mars 1937 
sub No. 1026 et enregistré au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce d' Alexan
drie le 17 Mars 1937 sub No. 63, vol. 54, 
fol. 52, qu'il a été mis fin, avant terme, 
avec effet à partir du 1er Janvier 1937, 
à la Société en nom collectif formée en
tre MM. Pierre Sadek, Max Sadek e t 
Tewfick Sa-elek, par acte sous seing privé 
du 1er Janvier 1932, vu pour date cer
taine le 4 Février 1932, No. 77 et enre
gistré au Greffe du Tribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie en date du 9 Fé
vrier 1932 sub No. 258. 

L'actif et le passif de la Société dis
soute on t été assumés par MM. Max e t 
Tewfick Sadek qui continueront les af
faire s de la Société et ont, à cet effet, 
constitué entre eux, sous la même Rai
son Sociale «Pierre Srudek & Fils » une 
nouvelle Société publiée par ailleurs. 

Alexandrie, le 19 Mars 1937. 
Pour la Société dissoute, 

964-A-314 J. Yansouni, avoca t. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
du 17 Février 1937, enregistré en extrait 
le ii Mars 1937 sub No. 53, vol. 54, fol. 
45, que la Société en nom collectü for
mée sous la Raison Sociale « La Sala et 
Attia » entre les Sieurs Domenico La Sa
la et Marco J. Attja, constituée par acte 
sous seing privé du 1er Février 1932, a 
été dissoute à partir du 1er J anvier 1937. 

La liquidation de la Société dissoute 
a été confiée à Monsieur Domenico La 
Sala. 

3-A-322 
Pour la Société dissoute, 

A. Raouf Hilmy, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Par acte sous seing privé en date du 
1er Décembre 1936, visé pour date cer
taine le 24 Décembre 1936, sub No. 6186, 
transcrit au Greffe de Commerce du Tri
bunal Mixte du Caire sub No. 70/62me, 
vol. 39, page 277. 

Une Société en commandite simple a 
été formée entre M. Ernest Santandrea, 
commerçant, sujet italien, demeurant au 
Caire, rue Maghraby, No. 20, comme as
socié en nom indéfiniment responsable, 
et une autre associée, de nationalité ita
li enne, comme commanditaire. 

Sous la Raison Sociale: 
« Vilovich & Santandrea » 

E. Santandrea & Co. Successeurs. 
Le sièue social es t au Caire. 
L'objet de la Société es t le eommerce 

en général ; la Société prend la suite de 
l'anci en ne Société en nom coll ec tif Vi
lovich & Santandrea, di ssoute par acte 
transcrit au même Greffe sub No. 69 /62e, 
vol. 3$.J, page 276. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

.La ~llll·ée de la Société es t de cinq an
nees, a partir du 1er Décembre 1936 jus
qu 'au 1er Décembre 1941, renouvelable 
pour cinq au tres années, à défaut de dé
no~ciation par l'une des parties, troi s 
mois avant son expiration . 

. La gérance et la signattue sociales ap
partiennent à M. Ernest San tandrea ex
clusivement, lequel ne pourra faire usa
ge de la signature que pour les affaires 
de la Société. 

Le capital social est de L.E. 2000 dont 
L.E. 250 fournies par l'associée comman
dita ire. 

Le Caire, le 15 Mars 1937. 
« Vilovich & Santandrea » 

E. Santandrea & Co., Successeurs. 
951-C-917. 

D'un ac~e sous seinn privé visé pour 
date ~ertame le ii. Mars 1937, No. 1108, 
enregistré au Greffe· du Tribunal Mixte 
de Commerce du Caire le 16 Mars 1937 
sub No. 79/62me A.J., vol. 39, p. 287, 

Il résulte qu 'une Société en nom col
lectif, à intérêts mixtes, a été formée en
tre: 1.) Edgard Rabbat, 2. ) Edouard Che
rix, sous la Raison Sociale 

Rabbat e t Cherix 
Mondania 

Agence Franco-Egyptienne de Voyages, 
ayant pour objet l'organisation et l' en
treprise de voyages de tous genres. 

Siège: au Caire. 
Capital: L.E. 200 (deux cents). 
S ignature : aux deux associés conjoin-

tement. 
Dm·ée: deux ans soit du 1er Mars 1937 

au 28 Février 1939, renouvelable par ta
cite reconduction à défaut de préavis de 
3 mois. 

37-C-956 

Pour Rabbat et Cherix, 
Ch. Stamboulié, 

Avocat à la Cour. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé en da te du 
25 Novembre 1936 dont extrait a été en
registré au Greffe de Commerce du Tri
bunal l'vhxte du Caire sub No. 69/62e, 
vol. 39, page .'276, il résulte que la So
dété en nom collectif sous la Raison So
ciale « Vilovich & Santandrea », form ée 
entre l'vi. Ernest Santandrea e t Mlle Car
lotta Vilovich suivant ac te sous seing 
privé enregis tré au Greffe de Commerce 
Mixte du Caire le 30 Octobre 1934 sub 
No. 259 /59e, vol. 37, page 162, a été dis
soute avant tet·mc d'un commun accord 
des parties, à partir du 25 Novembre 
1936. 

L'actif et le passif de la Société di s
soute ont é té assumés par la nouvell e 
Société en commandite sim.pl.e formée le 
1er Décembre 1936 e t enregis trée au mê
me Greffe de Commerce sub No. 70 /62e, 
vol. 39, page 277. 

Pour la Société 
Vilovieh & San tandrea, dissoute, 

050-C-916. (s .) C. Vilovich. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

22/23 Mars 1931. 

MARQUES DE FABRI~I( 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
AVIS RECTIFICATIF. 

Dans l'enregistremen t de la marque 
« Forteresse » enregis trée le 28 Février 
1937, No. 41 2, publiée les 5/ 6 i'vlars 193i 
lire: «inscription» au lieu de « dénomi: 
nation » et« Classe 57 » au li eu de « Clas
ses 57 et 26 ». 
2-A-321 A. Belleli , avocat. 

AVIS ADMINISTRATif~ 
Cour d'Appel. 

Avis. 

En raison du Lundi de Pâques, le rè· 
glemen t du -rô le de la ire Chambre de la 
Cour aura lieu le Mercredi 31 Mars, à & 
h. 30 a.m., au lieu du Lundi 29 Mars 
courant, jour férié. 

Alexandrie, le 19 Mars 1937. 
Le Greffier en Chef de la Cour, 

996-DA-50. G. Sisto. 

Annonces reçues en Dernière Heur~ 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Vente Immobilière 
par devant M. le June Délégué 

aux Adjudications. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Date: Mercredi 14 Avril Hl3'ï. 
A la requête de : 
1.) La Dame Eftihia Sotiriou, ::-ans pro· 

fession, s uj et te hellène, demeura nt à Ale· 
xandrie, rue Attarine, ruelle Samani, No. 
2, admise au bénéfice de l'Assi stance Ju· 
diciaire suivant ordonnance elu li Juin 
1926 sub No. 5970, 

2.) M. le Greffier en Chef elu Tribu· 
nal Mixte d'Alexandri e, pri s en sa qua· 
lité de préposé à la Caisse des Fonds Ju
diciaires, tou s deux éli san t domicile au 
cabinet de Me C. A. IIamawy, avoca t à 
la Cour. 

Au préjudice de la Dame Zebei cla Has
san Abdel Rahman, fill e de J-l a:'san, fils 
d'Abdel Rahman, proprié taire, suj ette Jo· 
cale, demeurant à Alexandrie, rue Tao
man Bey, No. J. 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
immobilière du 2 Mai Hl3i, hui ssier G. 
Moulatle t, transcrit le 28 Mai l\131, No. 
2535. 
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Objet de la vente: 
Un immeuble sis à Alexandrie, rue 

Tooman Bey, No. 1, composé d'un rez
de-chaussée et de deux étages, dépen
dant du kism Chiakhet El Charbi, Atta
rine, d'une superficie de 137 m2 20, le 
tout limité: Nord-Ouest, sur i4 m. par la 
rue Tooman Bey; Nord-Est, sur 9 m. 80 
par la rue Ebn Khaldoun; Sud-Est, sur 
14 m., partie par la propriété Abdel Ha
mid et partie par la propriété Abdel Ka
der El Gazzar; Sud-Ouest, sur 9 m. 80 
par la propriété Hassan El Seidi. 

Tel que le tout se poursuit e t com
porte avec tous accessoires générale
ment quelconques, sans exception ni ré
serve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 510 outre 
les frai s taxés. 

Alexandrie, le 22 Mars 1937. 
Pour les requérants, 

79-A-333 C. A. Hamawy, avocat. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Société ries Autobus d'Alexandrie 

S. A. E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
cié té des Autobus d'Alexandrie sont 
convoqués en Assemblée Générale Ordi
naire pour le 31 Mars a.c. , à 5 h. 30 
p.m., au siège social sis à Sidi-Gaber, 
Alexandrie. 

Ordre du jour: 
- Rapport du Conseil d 'Administra

ti on. 
- Rapport des Censeurs . 
- Approbation des Comptes pour l'E-

xercice 1936. 
- Fixation des Dividendes. 
- Renouvellement du Conseil d 'Ad-

ministration, aux termes de l'art. 21 des 
Rta tuts et ratification du mandat des 
Adminis trateurs désignés en cours d'E
xercice. 
-Nomination des Censeurs pour l'E

xercice 1937, et fixation de leur indem
nité . 

'fo ut Actionnaire, pro-priétaire de cinq 
(6) ac tions au moins, qui voudra pren
dre part à cette Assemblée, devra effec
tuer le dépôt de ses actions, trois jours 
francs au moins avant la date de la dite 
Assemblée au siège social ou auprès 
d'une Banque d'Alexandrie. 

Alexandrie, le 12 Mars 1937. 
Le Conseil d 'Administration . 

624-A-217 (2 NCF 16/ 23) 

Société Anonyme Immobilière 
des Terrains Ghizeh & Rodah. 

Avis de Convocation. 

},;lessieurs les Actionnaires de la So
ci€1Jé Anonyme Immobilière des Ter
rains Ghizeh & Rodah sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire le 
Mercredi 31 Mars 1937 à midi au siège 
de la Socioétë. 9 rue StambouL à Ale
xandrie. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ordre du jour: 
i.) Lecture du rapport du Conseil 

d'Administration et des Censeurs. 
2.) Approbation des comptes au 31 

Décembre 1936 et fixation du dividen
de à distribuer. 

3. ) Election d'Administr·ateurs et fi
xation du montant de leurs jetons de 
présence. 

4.) Nomination des Censeurs pour 
l'Exercice 1937 et fixation de leurs émo
luments. 

5 .) Au tres questions d'ordre général. 
Pourront prendre part à l'Assemblée, 

les porteurs ci''au moins cinq actions, 
dont les titres doivent être dépos1és, 
trois jours au m~~!ls avant l'Assemblée, 
soit au Siège de la Société, soit auprès 
des prin ci pau x Etablissements de Cré
dit d'Alexandrie et du Caire. 

Alexandrie, le 9 Mars 1937. 
Pour la Soci:été Anonyme Immobilière 

des Terrains Ghizeh & Rodah, 
Oswald J. Finnev. 

Président. ·· 
388-A-153 (2 l\CF-11 /23). 

Société Anonyme 
des Bières Bomonti & Pyramides. 

Avis de Conmocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Extraor
dinaire pour le jour de Mercredi 31 Mars 
1937, à t1 heures p.m., au Siège Social à 
Alexandrie, bureaux de l'Usine Bomonti 
à Karmous. 

Ordre du jour: 
i\'Iodification proposée par le Conseil 

d 'Administration à l'article 3 alinéa 1 des 
s tatuts. 

Article 3: al. 1. 

Texte actuel. 

La durée de la Société es t fixée à tren
te ans à compter de la date de la promul
gation du décret qui autori sera sa créa
tion. 

Article 3: al. 1. 

Texte ,p1·oposé. 

La durée de la Société es t fixée à 50 
ans à compter de la date de la promulga
tion du décret qui autori sera sa création. 

Pour ass is ter à cette Assemblée Mes
sieurs les Actionnaires doivent se confor
mer à l'article 40 des Statuts et notam
ment déposer leurs ac tions 5 (cinq) jours 
au moins avant la réunion, soit au plus 
tard le 26 Mars 1937, au Siège Social ou 
dans les principales banques d'Alexan
drie et du Caire. 

Le Conseil d 'Administra tion. 
697-DA-997 (2 NCF 16/23) 

The Eastern Trading Company (S.A.E.). 

Avis de Convocation. 

~Vless ieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordi
naire le jour de Lundi 29 Mars 1937. à 
5 h. p.m: aux Bureaux de la Société à 
Alexandrie, immeuble Cordahi, No. 16, 
place Mohamed Aly. 
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Ordre du jour: 
1. ) Rapport du Conseil d'Adminis

tration sur la Situation de la Société 
et compte renciu de l'Exercice écoul-é . 

2. ) Rapport du Censeur. 
3.) Approbation des comptes et fi

xation des Dividendes à !"épartir. 
t1. ) Election des Administrateurs. 
5.) 1\:omination du Censeur et fixa

tion de ses émoluments. 

Pourra assister à celte Assemb\lée 
Générale tout Actionnaire propriétaire 
de 5 actions au moins à condition de 
d!époser ses actions trois jours avant la 
r·éunion. soit aux Bureaux cie la Sociél!é 
so i L dans une des principales Ban au es 
d'Alexandrie ou du Caire. 

Evangelos SLavrou 
Administrateur Dlél·égu é. 

3ï2-A-137 (2 ~CF 13 /23). 

The Port Said Salt Association Limited. 

A v is aux Actionnaü·cs . 

Messieurs les Actionnaires de «The 
Port Said Salt Association Limited » sont 
informés que l'Assemblée Générale Or
dinaire, tenue le 18 Mars 1937, a décidé 
la répartition d'un dividende de 2/6 d. 
(deux schellings e t six pence) par ac
tion pour l' exercice 1936, payable à par
tir du 23 Mars 1937 aux guichets du Cré
dit Lyonnais, à Alexandrie et à Londres, 
contre présenta tion du coupon No. Gi 
(soixante et un). 

Alexandrie, le 18 Mars 1937. 
998-A-317. 

The Land Bank of Egypt. 
Banque Foncière d'Egypte. 

Avis de Convocation. 

Mess ieurs les Actionna ires de la Land 
Bank of Egypt sont convoqués en As
semblée Générale Extraordin aire a u Siè
ge Social à Al exandrie, le Lundi 12 Avril 
1937 à 4 heures de l'après-midi, pour dé
libérer sur la motion suivante : 

Donner mandat au Conse il d'Admini s
tration de réa li ser en tout ou en partit•, 
aux époques qu 'il jugera convenables. 
les Titres de la Provision pour Egali
sation des Dividendes, titres déjà attri
bués et appartenant uniquement au x 
Actions e t aux Parts de Fondateurs, eL 
leur di s tribuf'r le produit de ces ventes 
dans les proportions prévues par l'As
semblée Générale Ordinaire du 9 Décem
bre 1919, qui a· approuvé la création de 
ce tte provision. 

Pour avoir droit de vote. il fa ut è lrr· 
possesseur au moin s de cinq ac li onè' 
(Article 8!1 des Statuts) . 

Les actions devront ê tr0 déposées ail 
plus tard le 7 Avril 1937: 

A Alexandri e: a u Siège Social ou au
près de tout autre Etabli ssemen t de 
Crédit. 

A Pari s : à la Socié té Marseillai sr d· · 
Crédit Indus triel ct Commercial eL de 
Dépôts et au Comptoir Nation al d'Eè'· 
compte de Paris . 
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A Londres: au Comptoir National 
d 'Escompte de Paris. 

A Genève: chez Messieurs Lombard, 
Odier & Co. 

Alexandrie, le 16 Mars 1937. 
The Land Bank of Egypt. 

888-A-288 (2 NCF 23/ 1\. 

Industrie du Froid 
Soci·été Anonyme Eg-ypti enne. 

A. vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voql}és en Assemblée Générale Ordi
naire qui sera tenue le Mercredi 31 
Mars 1937. à 5 h . p.m ., au siège de la 
Sociét,é, 11 rue Manakh, au Caire. 

Ordre du jou r: 
Rapport du Consei l d'Administra

tion. 
Rapport du Censeur. 
Approbation des Comptes de l'Exer

cice 1936 et décharge à donner au 
Conseil d'Administration. 

Election d'un Adminisl.raleur . 
Nomination du Censeu r ])Our l'Exer

cice en cours e t fixation de son inclem 
nHé. 

Pour prendre part à l'Assemblée, il 
faut être propriétaire de cinquante ac
t ions au moins et justifier du dépôt qui 
devra en être fait auprès du Siège So
cial ou d 'une Banque cù1 Caire, deux 
jours av:a n l l'Assemblée . 

Le Caire, le iO Mars 1937. 
Le Consei l cl'Aclminis lralion. 

51t0-C-7n (2 NCF 13/22). 

Red Sca Mining Company. 

A t:is de Com)ncation . 

En exécution de l'arlicle 16 des sla
tu ls. les Actionnaires de la R ed Sea 
l\lin ing Cy sont convoqu'és en Assem
b lée Générale Ordinaire pour le jour 
de Mercredi 31 Mars 1937. à 4 h . p .m., 
au siège social. au Caire, rue El Che il<h 
Abou! Sébaa. ~o . 23. 

Ordre elu jour : 
1. ) Lecture elu rapport elu Conseil 

d'Adm ini stration. 
2. ) Lecture d tl Harmort d es Cen 

set]rs. 
3.) J\ pprobalion des Comptes de 

l'exercice 1936. 
,L) Renouvell em ent partiel elu Con

seil ci"Aclministration . 
5 .) ~om i nalion cles Censeurs pour 

l'exercice 1!J37 e t fixation de leur in
demnité. 

Les Actionna ires ])ossesseurs cle 
cinq œctions au mo ins peu vent pren 
dre part à l'Assemblée en produ isant 
une carle de dépôt déposée par l'une 
dès Banques du Caire ou d'A lexan
dri e . 

Le Caire, le 8 Mars 1937. 
4:>0-C-67!1 (2 :\CF 13 /23). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Société Immobilière de Boulac. 

Avis de Cowvocation . 

MM. les Actionnaires sont con
vorrués <\ l'Assemblée Génér ale Ordi
naire qui se tiendra le 31 Mars 1937 à 
~) h eures p.m.. au Siège Social. rue 
Soliman Pacha No . 27. au Caire. 

Ordre du jour: 

1.) Rapport du Conseil d'Adminis
tration. 

2.) Rapport du Censeur. 
3 .) Ap])robation des Comptes cie 

l'Exercice 1936. 
-~. ) Décharge aux Adm inistrateu rs. 
5.) Répartition des bénéfices. 
6.) Renouvellement du Consei l d'Ad

m inistration. 
7.) Election du Cen seur pour l'Exer

cice 1937 et fixation de son indemni
té. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
5 actions, a droit de prendre part ::t 
l'Assemblée. à condition de les dépo
ser, au p lus tard le 27 Mars 1937. soit 
au Siège Social au Caire. soit dans Uil 
des Elablissements ci-après désign és: 

a ) Banque Belge & Internationa le 
en Eg vpte. au Caire. 

b) Banca Commercia le Ita liana per 
l'Egitto, au Caire. 

Le Consei l d'Administration. 
!108-C-G71 (2 NCF 13 /22) . 

L'lJnion Foncière d 'E.gypte. 

Arv is aux A. c tion naires. 

Messie urs les Actionnaires sont infor
més qu ' un dividende de P.T. 7 par ac
tion, volé par l'Assemblée Générale Or
d inaire du 19 Mars 1937, est payable con
tre prése nta tion du coupon No. 16 à pa r
tir du 22 :Mars 1037: 

Au Caire, aux guichets du Banco Jtalo
Egiziano et de la Ba nque Mosseri S.A.E., 

A Alexandrie, aux guichets de la Com
m erc ia l Bank of Egypt e t, 

A Lon dres, a ux guichets de la Banque 
Be lge pour l'Etranger (Overseas) Ltd ., 4 
Bishopsgate E.C. 2. 
6fl-DC-67 Le Conseil d'Admin is tration. 

22 f23 Mars Hl37. 

SPECTACLES 
&LEXA.NDBIE : 

Cinéma MAJESTIC du 18 au 24 Mars 

27, RUE DE LA PAIX 
ave c 

RENÉE ST. CYR 

Cinéma RIALTO du 17 au 23 Mars 

THE LIBELED LADY 
a vec 

MYRNA LOY e t JEAN HARLOW 

Cinéma RIO du 18 au 24 Mars 

RAMONA 
avec 

LORE TT A YOUNG et DON AMECHE 

Cinéma STRAND du 17 au 23 Mars 

PAROLE! 
e1 

THE LU~KIEST GIRL IN THE WORLD 

Cinéma LIDO du 18 au 24 Mars 

I FOUND STELLA PARISH 
avec KA Y FRANCIS 

RECKLESS 
avec Jean HARLOW, Fraachot TONE et William POWELL 

Cinéma ROY du 23 au 29 Mars 

I~E <:HANT DE L'~4.JIOUR 
a vec CONSTANT RÉ MY 

I.ES YEUX N OIRS 
ave c HARRY BA U R 

Cinéma KURSAAL du 17 au 23 Mars 

SAMSON 
ave c 

HARRY BAUR et GABY MOR LA Y 

Cinéma ISIS du 18 au 24 Mars 

PAT A TRA C 
avec 

MARIA JACOBINI et ARMANDO FALCONI 
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